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2. _ Ordre du jour (p. 2870).

PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures.
M. le président. La séance est ouverte.

/

LOI DE FINANCES J .tUR 1960

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1960, n° 300,
deuxième partie (rapport n° 328).

CONSTRUCTION (Suite .)

M . le président. Ce matin, l'Assemblée a commencé l'examen
des crédits du ministère de la construction.

Voici les temps de parole encore disponibles dans la dis-
cussion du budget de la construction :

Commission des finances, de l'économie générale et du plan,
5 minutes;

Commission de la production et des échanges, 4 minutes.
116

la'— Suite de
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Le Gouvernement, les groupes ainsi que les isolés ont épuisé
leur temps de parole.

Nous allons aborder la discussion d'amendements dont le
libellé est clair. Bien que les groupes aient épuisé leur temps
de parole, dans un esprit libéral je donnerai la parole aux
auteurs d'amendements, de même, le cas échéant, qu'aux ora-
teurs parlant contre, au Gouvernement et à la commission ;
mais je demande à tous de ne pas m 'obliger, en cours de discus-
sion, à renoncer à ce libéralisme.

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'abattement de crédits de 1 .760.921 NF

applicable -au titre III de l'état I' concernant le ministère de la
construction.

(Cet abattement de crédits, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix le titre IV de l'état F concernant le minis-

tère de .a construction, au chiffre de 790.000 NF.
(Le titre IV de l ' état F, mis aux voix, est adopté.)
M. le président . Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère de la construction, l'autorisation de programme au
chiffre de 11 .600.000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Personne ne demande la parole?
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère de la construction, le crédit de paiement au chiffre
de 5.100 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état G concernant le

ministère de la construction, l 'autorisation de programme au
chiffre de 58.400 .000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)
M. le président. Personne ne demande la parole?
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état G. concernant le

ministère de la construction, le crédit de paiement au chiffre
de 9 .770 .000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est . adopté .)
M . le président. Sur le titre VII, la parole est à M . Neuwirth

à qui je demande d'être bref.
M. Lucien Neuwirth . Je désire attirer votre attention, mon-

sieur le ministre, sur le cas de certains spoliés victimes soit
des forces d'occupation, soit de la gestapo ou d'autres orga-
nismes similaires, spoliés dont les dommages ont été réévalués et
auxquels, de ce fait, sont réclamés des reversements, dans cer-
tains cas, assez considérables.

A mon sens cela résulte d ' une interprétation quelque peu
restrictive de l'ordonnance de décembre 1958 . Je vous demande
donc de revo;r avec le plus grand soin et la plus grande compré-
hension le cas souvent digne d'intérêt de la plupart des spoliés.

D'autre part, je voudrais, monsieur le ministre, que vous
puissiez reconsidérer la question de l'indemnité de dépossession
qui est attribuée aux déportés, particulièrement en Alsace, à
condition que les exploitations commerciales ou industrielles
de ces déportés aient été reprises à leur compte par les autorités
d'occupation, ce qui signifie que, si leur industrie ou leur com-
merce n'a pas repris son activité, ils n 'ont pas le droit à l 'indem-
nité de dépossession, quoiqu'ils aient subi un dommage largement
aussi grand dans un cas comme dans l'autre.

Enfin, en terminant, monsieur le ministre, je vous demande
d ' examiner avec bienveillance le cas des sinistrés très âgés et de
faire en sorte que les dossiers qu'ils ont déposés dans vos services
soient examinés en priorité . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la construc-
tion.

M. Pierre Sudreau, ministre de la construction . J'ai pris
bonne note des différentes questions évoquées par M . Neuwirth
et je tiendrai le plus grand compte de ses remarques dans
l'exécution du budget au cours de l'année prochaine.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre VII de l'état G concernant le

ministère do la construction, le crédit de paiement au chiffre
de 252 .170.000 NF.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)

[Article 30 .]

M. le président. c Art. 30. — Il est accordé au ministre de la
construction pour 1960, au titre des dépenses mises à la charge
de la caisse autonome de la reconstruction des autorisations de
programme et des crédits de paiement s'élevant resp ectivement
à 782 .000.000 NF et à 1 .030.000 .000 NF.

c La répartition par ligne des autorisations de programme et
des crédits de paiement accordés ci-dessus pourra être modifiée
en cours d'année par décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques .

c Les crédits de paiement accordés ri-dessus seront majorés du
montant des émissions de titres en règlement d 'indemnités de
dommages de guerre à concurrence d'une somme de
470 .000 .000 NF. s

M. le rapporteur général de la commission des finances et
M. Courant ont présenté un amendement n° 56 tendant à sup-
primer le second alinéa de cet article.

La parole est à m. le rapporteur général.
M. Marc Jacquet, rapporteur général. A la demande de M . Pierre

Courant, la commission des finances fait valoir que le chapitre
70-10 auquel est inscrit l'ensemble des autorisations de dépenses
d'indemnisation des dommages de guerre et de reconstruction,
est le seul du budget qui comporte un crédit global réparti en
différentes lignes.

M. Courant, suivi en cela par la commission des finances,
estime que les différentes lignes de ce chapitre ne peuvent être
modifiées sans l'autorisation du Parlement.

C'est pourquoi la commission des finances demande la sup.
pression du deuxième alinéa de l'article 30, de façon à laisser
au Parlement un contrôle qui, autrement, serait purement illu-
soire.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la construction . L' amendement tend, en fait,

à interdire au Gouvernement d'opérer des virements de ligne
à ligne à l'intérieur du chapitre 70-10.

Cet amendement est pratiquement contraire à l'ordonnance
organique sur le budget. Le Gouvernement comprend le souci
de la commission ; il s'engage à tenir compte de ses observations
et à examiner dans quelles conditions pourraient être opérés ces
virements s'ils doivent intervenir en cours d ' année.

Il demande donc à la commission des finances de bien vouloir
retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.
M . le rapporteur général . Je ne suis par. tout à fait d 'accord

avec M. le ministre de la construction.
En effet, il est une procédure. qui permet d'opérer par décret

et même par arrêté, avec l ' approbation de la commission des
finances, certains virements de crédits.

Le ministre de la construction n'a rien à redouter de la com-
mission des finances qui entend seulement être informée et
exercer son contrôle.

M. le président. Retirez-vous votre amendement ?
M . le rapporteur général . Non, monsieur le président, bien au

contraire !
La commission des finances, compte tenu de la procédure dont

je viens de parler, veut être informée des opérations en cause,
en cours d'année et non à l' occasion de la discussion du prochain
budget.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 56 de
M. le rapporteur général et de M . Courant.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . En conséquence, le deuxième alinéa de l'arti-

cle 30 est supprimé.
M. le rapporteur général de la commission des finances et

M. Courant ont déposé un amendement n° 57 tendant à compléter
l'article 30 par le nouvel alinéa suivant :

c Dans la limite des crédits ouverts, l 'indemnisation des dom-
mages de guerre immobiliers subis par les collectivités publiques,
les établissements publics, les établissements hospitaliers, est
effectuée en espèces . L ' ordre de priorité est établi en consé-
quence . s

M. Coumaros a présenté un sous-amendement n° 111 tendant
à insérer, dans cet amendement, après les mots : c établissements
hospitaliers s, les mots : c et les édifices du culte s.

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir l'amen.
dement de la commission.

M. le rapporteur général. Le Got vernément accepte Sans doute
cet amendement dont le libellé est dlair.

Le sous-amendement de M . Coumaros a pour objet de faire
préciser que les établissements du culte sont compris dans la
définition d'établissements publics.

Si le Gouvernement veut bien déclarer qu'il en est bien ainsi,
M . Coumaros retirera, sans doute son sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la cons-
truction.

M . le ministre de la construction . Le Gouvernement aurait mau-
vaise grâce a repousser tous les amendements . Mais, en fait, je
tiens à dire à l'Assemblée que l'amendement soutenu par M. le
rapporteur général n' aura pas de portée pratique pour 1960
étant donné le volume des crédits.

Je souhaiterais donc que la disposition prévue par cet amen-
dement fût reportée au budget -de 1961 . Mais : si l'Assemblée y
voit un inconvénient, je n'insisterai' pas.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. J'aurais moi-même mauvaise grâce

à insister après les explications de M . le ministre.
Je retire l'amendement n° 57 .
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M. le présidant. L'amendement n° 57 étant . retiré, le sous-
amendement de M. Coumaros n'a plus d'objet.

Personne. ne demande plus la parole ?
Je .nets aux voix l'article 30, modifié par l'amendement

n° 56.
.(L' article 30, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 31 .]

M. le président. e Art. 31. — Est fixé à 100.000 000 NF, pour
l'année 1960, la dépense susceptible d'être mise à la charge
de chacune des années ultérieures du fait de l'attribution des
primes à la construction prévues par l'article 257 du code de
l'urbanisme et de l'habitation.

e Ce montant comprend l'autorisation de dépenses de
80.000 .000 NF fixée par l'article 6 de la loi n° 57-908 du
7 août 1957.

s Sur ce montant 25 .000 .000 NF sont réservés pour l'attribu-
tion de primes aux personnes qui s'engageront à ne pas solli-
citer l'octroi d'un prêt "spééial garanti par l'Etat dans les condi-
tions prévues à l'article 266 du code de l'urbanisme et de l ' ha-
bitation . a

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 31.
(L'article 31, mis aux voix, est adopté .;

[Article 43 .]

M. le président. e Art. 43 . — I. Il est ouvert aux ministres
pour 1960, au titre des autorisations nouvelles des comptes de
prêts et de consolidation, des autorisations de programme,
s'élevant à la somme de 2 .247.110.000 NF, applicable :

c — .à concurrence de 167.110.000 NF aux prêts divers de
l'Etat.• — à concurrence de 2 .080.000.000 NF aux prêts concer-
nant les habitations à loyer modéré ;

c IL Pour un montant global de 350 .000.000 NF les autori-
sations de programme prévues au titre . du programme triennal
par le paragraphe III de l'article 143 de l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959, pourront
faire l'objet, dès 1960, de prêts à taux réduits accordés par
tranches annuelles à raison de :

c 200.000 .000 NF en 1960 ;
• 150.000 .000 NF en 1961.
c IL. Il est ouvert aux ministres, pour 1960, au titre des

autorisations nouvelles des comptes de prêts et de consolidation,
des crédits de paiement s'élevant à la somme de 529 .760.000 NF,
applicables :• — à concurrence de 400.000.000 NF aux prêts concernant
les habitations à loyer modéré ;

c — à concurrence de 129.760 .000 NF aux prêts divers de
l'Etat.

La parole est à M. Denvers.
M. Albert Denvers. . Le logement ne doit être pour personne

ici un sujet de surenchère ou de propos démagogiques . (Très
bien ! très bien !)

Nous tous ici, à quelque formation politique que nous appar-
tenions, collaborons à l'oeuvre de quelque organisme de cons-
truction . Vous ne serez donc pas étonnés, mes chers collègues,
si je maintiens; hélas ! tout ce que j'ai déclaré ce matin à cette

- tribune.
Je comprends très bien l ' optimisme de M. le ministre de la

construction, car je suis moi-même optimiste et nous devons
tous l'être si nous voulons assurer l'avenir de la construction.

Mais je voudrais qu'il n'y ait pas . de malentendu : ne confon-
dons. pas,les, iogeg tepyta .f pggés, avec ; les lqg monts lancés . Ce qui
importe, c'est le nombre . de logements dont nous pouvons lancer
la construction au cours d'une année et dont on peut prévoir
l' achèvement dans un délai plus ou moins bref.

Vous nous- dites, monsieur le ministre, que le financement de
1960 sera relativement aussi important que celui des années pré-
cédentes, . je .veux bien vous croire . Mais le financement, vous
ne .pouvez pas le refuser, puisqu' il est destiné à régulariser plus
spécialement les lancements que vous avez autorisés les années
précédentes, par anticipation sur un portefeuille — le plan
triennal — heureusement existant.

Co que nous vous demandons, c'est non seulement d'être en
mesure de lancer en 1960 la construction d'autant de logements
que vous en avez, vous ou vos prédécesseurs, lancés, très
heureusement d'ailleurs, les années précédentes et qu'il faut

•auw-W'slhui, i apef, coup,; fij)pneer, mais également .que . soit mis
à votre disposition un ..,nouvpau portefeuille "dans lequel vous
pourrez puiser afin d'éviter une insuffisance dramatique au
cours de' l'année 1960 et surtout des années suivantes.

C'est sur ce point que j'appelle l'attention de l'Assemblée,
point très délicat, d'ailleurs, car il n'est pas facile d'expliquer

ce processus . Mais pour nous qui le pratiquons chaque jour,
nous sommes obligés de constater — et il suffirait que nous nous
interrogions à ce sujet nous-mêmes lorsque nous retournons dans
nos circonscriptions — qu'en définitive 1960 ne sera pas une
année de lancement de logements aussi satisfaisante que les
années précédentes.

Je ne veux pas analyser une fois de plus les chiffres que
j'ai cités ce matin . Je rappelle simplement que nous ne dispose-
rons que de 203 milliards, contre 230 en 1959 — la commission
et son rapporteur disent 198 milliards — pour financer des
opérations nouvelles et les lancer en 1960.

Telle est notre préoccupation . Nous sommes dans l'obligation
de vous en faire part, monsieur le ministre, et d'appeler sur ce
point votre très vigilante attention.

J'insiste une fois de plus auprès de M. le ministre des finances
afin que soient prises des mesures qui éviteront le pire.

Comme nous tous, monsieur le ministre — vous l'avez dit ce
matin à cette tribune — vous avez pris conscience — et c'est
heureux — du problème qui se pose au pays. Je vous demande
instamment d'obtenir de M . le ministre des finances, comme les
années précédentes, les crédits nécessaires à des lancements nou-
veaux, faute de quoi la politique du logement social et popu-
laire aura à souffrir terriblement.

D'une part, l' accélération du rythme des terminaisons, d 'autre
part, plus de portefeuille de réserves d'engagements et moins
de crédits à ce titre, c'est inévitablement, à moins d'événements
nouveaux, le hiatus. Je vous le demande avec toute la passion
qui m'anime et dans l'intérêt• général, car il n'y a pas d'avenir
social dans ce pays si l'on ne peut assurer par de bons logements
le bonheur de nos populations. (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur divers bancs .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements qui peuvent
être soumis à une discussion commune.

Le premier, présenté sous le n° 105 par M. Coudray, au nom
de la commission de la production et dés échanges, tend à complé-
ter le paragraphe II de l'article 43 par le nouvel alinéa suivant :

t Sur le montant des autorisations nouvelles éventuelles de
prêt concernant les H. L. M., une part de 30 p . 100 sera réservée
à des opérations d'accession à la propriété . a

Le second amendement, présenté sous le n° 117 par M . Denvers
et dont le Gouvernement accepte la discussion, tend à compléter
le paragraphe II de l'article 43 par le nouvel alinéa suivant

e Sur les autorisations ' de prêts aux organismes H. L . M ., une
part sera obligatoirement réservée au secteur des opérations d'ac-
cession à la propriété. La répartition des crédits ainsi ouverts
entre le secteur locatif et celui de l'accession à la propriété et
ses modalités seront déterminées par décision du ;ministre de la
construction, après avis du comité permanent des H . L. M.

La parole est à m. çoudray, rapporteur pour avis de la commis-
sion de la production et des échanges, pour soutenir son amen-
dement.

M. Georges Coudray; rapporteur pour avis . L'exposé sommaire
qui est joint à mon amendement en explique déjà son économie
à nos collègues.

La répartition des crédits entre les secteurs locatif et de l'ac-
cession à la propriété n'est pas un problème nouveau . En 1928,
déjà, à l'époque de la loi Loucheur, le partage s ' effectuait par
moitié . En 1951, 1952, 1953, l'existence des e l.ogécos a de la for-
mule d'accession à la propriété par les prêts du Crédit foncier et
des primes • à la construction, avait conquit à effectuer cette
répartition à raison d'un tiers pour l 'accession à la propriété et
des deux tiers pour le secteur locatif.

Mais à la faveur du programme triennal conditionnel, qui
s'étale de 1959 à 1961 et qui est entièrement affecté par avance
au domaine locatif, la part de l'accession à la propriété est tombée
à 16 ou 17 p . 100.

Le remède à cet état de choses consisterait, . c'est vrai, , à pro-
poser un 'amendement qui fixerait dans la loi la part devant
revenir à l'accession à la propriété, mais cela nous conduirait à
bouleverser des programmes de logements locatifs déjà établis.

C'est pourquoi je me suis contenté de proposer un texte tendant
seulement à arrêter la dégradation de la part réservée à l'acces-
sion à la propriété et demandant que désormais tout nouveau
programme complémentaire de crédits d 'H. L. M. comporte une
réservation de 30 p. 100 pour l'accession à la propriété . (Applau-
dissements .)

M. le président. La parole est à M . Japiot.
M. François Japiot. Mes chers collègues, des deux amende-

ments qui vous sont proposés, l'un — celui de M . Coudray —
tend à fixer à 30 p . 100 la part des crédits d ' H . L . M . qui devrait
être désormais réservée à l'accession à la propriété, l'autre —
celui de M . Denvers

	

tout en ayant un objet analogue, ne fixe
pas de pourcentage déterminé .

	

'
Or il importe de ne pas laisser trop d'Indétermination dans

cette répartition, car plusieurs sociétés coopératives d'Il . L. M.
sont dotées actuellement de crédits tellement insuffisants que
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leur existence même est menacée . En effet, quand des sociétés
coopératives ne peuvent, faute de crédits, construire que dix
ou douze maisons par an, il est évident que leurs charges sont
sans commune mesure avec une si faible activité . C'est pourquoi,
aujourd'hui, certaines sociétés, qui jouissent cependant de la
confiance de centaines de travailleurs mcdestes, sont en passe
de disparaitre.

Je vous demande donc instamment, mes chers collègues, de
prêter une grande attention à cette question et d'adopter l'amen-
dement de M. le rapporteur de la commission de la production
et des échanges. (Applaudissements sur divers bancs à droite et
au centre gauche .)

M. le président. La parole est à M . Denvers, pour soutenir son
amendement.

M . Albert Denvers . Mes chers collègues, nous avons le souci
commun d'encourager, dans la mesure du possible, les candidats
à l'accession à la petite propriété . C'est un impératif social, sans
doute, mais est-ce possible en toutes occasions et en toutes cir
constances ? C'est la question que je me pose.

Nous nous sommes reproché, au moment de la discussion de la
loi-cadre notamment, d'avoir fixé par avance et mathématique-
ment des répartitions de crédits entre la région parisienne, la
province, le secteur urbain ou le secteur rural . En répartissant
les crédits par des pourcentages et d'une façon trop précise, trop
figée, trop rigoureuse, on risque de se trouver, suivant les cir-
constances, enfenné dans le cadre rigide et légal, ce qui n ' est
pas toujours très hei're'uc.

Je suis, comme M. Coudray et M. Japiot, un défenseur de la
petite propriété, mais il faut savoir être raisonnable et avoir le
souci d'un juste équilibre entre Ies besoins du secteur locatif et
ceux du secteur de l'accession à la propriété, qui sont aussi impé-
rieux les uns que les autres.

Je demande par mon amendement que, en tout état de cause,
le Gouvernement réserve obligatoirement une part des autorisa-
tions nouvelles pour l'accession à la propriété.

Que s'est-il passé avec la loi-cadre dont les crédits incondition-
nels s'étalaient de 1957 à 1961 ? Nous avons effectivement fixé
la part de l'accession à la propriété . Mais à ce plan quinquennal
s'est ajouté le 'plan triennal, dont tous les crédits étaient réservés
au secteur locatif.

Je conçois que la part du secteur Iocatif doive être très impor-
tante, car les besoins de nos centres urbains, où lori. ne peut
faire à satiété de l 'accession à la propriété, sont immenses . Mais
pour permettre une certaine souplesse, pour essayer, suivant les
moments ou suivant les nécessités régionales ou locales, d'équi-
librer les deux secteurs, celui de l'accession à la propriété et
celui de la location, je demande qu'une part soit obligatoi-
rement destinée à l 'accession à la propriété, mais que le pour-
centage en soit chaque fois déterminé par le ministre de la
construction, après avis de la commission interministérielle des
prêts, qui est composée presque essentieliemen4 des utilisateurs
des crédits.

Je prie donc M . Coudray — sur le fond, je suis d 'accord avec
lui — et M, Japiot de ne pas enserrer les répartiteurs des
crédits H. L . M. dans un carcan de pourcentages déterminés dont
ils ne pourraient plus s'échapper, et j'invite l'Assemblée à adop-
ter mon amendement . (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Ce faisant, il faut convenir que l'adoption de mon amendement
signifiera que le secteur de l'accession à la propriété doit, chaque
fois, 'être traité comme il convient.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M . le rapporteur général . La commission est favorable à l'amen-

dement de M. Denvers . Elle ne formule aucune opinion sur
l'amendement de M. Coudray.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la construc-
tion.

M. le ministre de la constriction . Le Gouvernement se trouve
placé dans une situation assez cornélienne, parce que M . Denvers
vient de faire, à propos de l ' article 43, deux déclarations : une
déclaration de politique générale et une déclaration particulière
à. propos de l ' amendement de M. Coudray. Pour êtrd clair, je
répondrai donc séparément aux deux questions de M . Denvers.

Sur le plan général, je lui dirai que, mieux que quiconque,.
je sais avec quelle conscience et quel sérieux il s 'occupe, depuis
de longues années, du logement social, et je n'ignore pas que,
lorsqu'il s'exprime comme il vient de le faire en faveur des
crédits H . L. M., il n' a à l'esprit aucun sentiment de surenchère
ou de démagogie.

Mais, avec quelque tristesse, je dois lui dire que, répondant au
nom du Gouvernement, sur ce point particulier je ne peux me
déclarer d'accord.

Lorsque, ce matin, j'ai démontré que la consommation des
crédits, en particulier des crédits H. L. M., était de plus en plus
rapide et que le rythme de mise en chantier de nombreux loge-
ments s'accélérait, M. Denvers, appuyé par M . Leenhardt, a qua-
lifié de drame s cette situation.

M. Francis Leonhardt. C'est un effondrement.

M. le ministre de la construction . On parle de drame, d'effon-
drement . Permettez-moi de vous dire que cette situation est, au
contraire, pour le Gouvernement, une réussite, car c'est la pre-
mière fois que nous pouvons accélérer les mises en chantier, en
consommant les crédits beaucoup plus rapidement que les années
précédentes.

Rappelez-vous la situation antérieure . Certes, sur le papier un
certain nombre de logements étaient mis en chantier ; mais les
réalisations ne correspondaient jamais aux prévisions et les
crédits s'accumulaient parce que l'indice des prix de la cons-
truction enregistrait une hausse moyenne de 12 à 15 p . 100 par
an .

Aujourd'hui, notre situation économique est stabilisée.
Ce que nous voulons absolument, c'est éviter à l'avenir cette

sorte d'escroquerie qui a sévi pendant de très nombreuses années
et qui co,tsistait à accorder des autorisations de prêts qui ne pou-
vaient être ensuite utilisés parce que leur montant se trouvait
dévalué de 12 à 15 p . 100 par suite de la hausse des coûts de
construction.

La même escroquerie sévissait sur le pian de la construction
privée . Bâtir une maison ou un appartement constituait pour les
intéressés — je l'ai dit ces jours derniers — une véritable aven-
ture, car les prix de la construction variaient sans cesse et, chaque
année, le constructeur demandait une soulte de plus en plus
importante . (Applaudissements .) H importait de mettre un terme
à cette situation.

M. Francis Leenhardt . Maintenant, c'est l'inverse.
M. le ministre de la construction . MM. Denvers et Leenhardt

voudraient un nouveau programme pour l'année prochaine.
M. Albert Denvers. Pour éviter le c trou s.
M. le ministre de la construction. Je leur dis que nous sommes,

techniquement, dans -une situation saine.
Nous sommes tous d'accord, monsieur Denvers, pour estimer

que l'année 1960 exigera des décisions nouvelles. D'une part, elle
doit nous permettre de réformer les méthodes de financement
de la construction, car il est indispensable de les adapter aux
techniques de la construction moderne, comme on l'a fait dans
d'autres pays . D'autre part, il faudra prévoir l'an prochain un
nouveau programme de longue durée, car le programme triennal

. est pratiquement épuisé à la suite des engagements de 1960.
M. Albert Denvers. Nous ne demandons pas autre chose.
M . le ministre de la construction. Je suis dcne. d'accord avec

vous sur ce point.
J'approuve également votre position à l'égard de l'amendement

de M. Coudray, soutenu par M. Japiot, et je ne reviendrai pas
sur vos observations.

Je voudrais maintenant demander à M . Japiot et à M. Coudray
de considérer l'ensemble des crédits que nous avons à notre dis-
position et leur dire que si, nous sommes tous d'accord pour
favoriser au maximum l 'accession à la propriété, il nous faut
quand même, en fonction de la situation sociale et de la situa-
tion du marché du travail, construire un minimum de logements
locatifs . Or, sur ce plan, nous sommes vraiment en présence du
minimum . En effet, les crédits inscrits au budget de 1960 per-
mettront la construction de 80 .000 logements H. L. M. locatifs . En
outre, quelques milliers de logements seront peut-être réalisés, en
recourant à la formule des € Logéco s, et 4 .000 ou 5.000 seront
bâtis par les sociétes conventionnées. Il s'agit donc, au grand
maximum, d'un total de 100 .000 logements locatifs, alors que l'en-
semble des moyens de financement nous permet de construire
200.000 logements au titre de l'accession à la propriété . C'est dire
que la proportion est extrêmement favorable à l'accession . à la
propriété.

Pour le reste, je m'en remets aux explications données par
M. Denvers, car je ne veux pas retenir plus longtemps l'attention
de l'Assemblée sur ce point.

Je demande donc à M. Coudray de

	

son amendement
et de se rallier à celui de M . Denveri.

M. le président . La parole est à M . Coudray, rapporteur pour
avis.

M. Georges Coudray, rapporteur pour avis. Mes chers collègues,
l'objectif ?ue j'ai visé est l'arrêt de la diminution progressive,
mais régulière et . constante, de la part faite à l'accession à la
propriété dans les crédits d'H. L. M.

L'accession à la propriété, on le sait, est recherchée surtout
par Ies familles de condition modeste; et particulièrement par
les travailleurs . (Applaudissements .)

Mon amendement impliquait la réservation d'une part déter-
minée des crédits H. L. M. au profit de l'accession à la propriété.
Mais, après les observations de M . le ministre et de M. Denvers,
je veux bien accepter que ce suit un organisme comme la com-
mission interministérielle des prêts, répartitrice des crédits
d'H. L . M . entre les départements, qui détermine le pourcentage,
étant entendu qu'une part des programmes sera en tout état de
cause réservée à l'accession à la propriété.

Je me rallie donc à l'amendement de M . Denvers et je retire
le mien.
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M. le président. L'amendement n° 105 de M . Coudray est retiré.
Je vais mettre aux voix l'amendement n° 117 de M . Denvers.
M. Albert Denvers . Monsieur le président, je demande que,

dans mon amendement, in fine, les mots c après avis du comité
permanent des H. L . M. ' soient remplacés par les mots c après
avis de la commission interministérielle des prêts s.

M . le ministre de la construction. Le Gouvernement accepte
l'amendement n° 117, ainsi rectiFé.

M. le rapporteur général. La commission l'accepte également.
M . le président, Je mets aux voix l'amendement n° 117 de

M. Denvers, avec la modification proposée par son auteur.
(L'amendement ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 43, complété par l'amendement de

M. Denvers.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
M. Francis Leenhsrdt. Nous avons expliqué ce matin pourquoi

nous demanderions le scrutin.
M. le président. Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble

des , locaux du Palais et sera ouvert dans cinq minutez.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. Ies députés de bien vou-
loir regagner leur plue.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)
M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 468
Majorité absolue	 235

	

Pour l'adoption	 403
Contre	 65

L'Assemblée nationale a adopté.

[Articles 44, 50, 58, 59.]

M. ie président. c Art. 44. — Pour l'année 1960, les bonifica-
tions d'intérêts instituées . . par les articles . 207 et 208, du code
de l 'urbanisme et de l'habitation sont applicables aux emprunts
émis ou contractés, dans la limite de 50 millions NF, par les
organismes d'habitations à loyer modéré• et les sociétés de crédit
immobilier.

	

_
c Sont également bonifiables, dans les mêmes conditions mais

sans limitation de montant, les emprunts contractés par les orga-
nismes ou sociétés en vertu de l'article 45 du code des caisses
d'épargne.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 44.
(L 'article 44, mis aux voix, est adopté.)
a Art . 50 . — Les dispositions du décret n° 55-878 du 30 juin

1955 relatif à l'institution d'une prime spéciale d'équipement
et celles de l'article 1°' du décret W. 59-483 du 2 avril 1959,
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1960. » — (Adopté .)

e Art . 58 . — Les crédits de paiement ouverts au ministre de
la construction pour la réalisation du versement prévu en' faveur
de la caisse autonome de la reconstruction tels qu'il sont définis
à l'article 30 de la présente loi sont majorés :

e 1° Du produit 'des emprunts émis par les groupements de
sinistrés . Les versements à la caisse autonome de la reconstruc-
tion restent limités aux paiements effectués sur ces produits, ou
sont égaux, au montant non utilisé de ces produits à la . date de

	

lâ"dissoliitlon 'des 'grbùpenienjs'; .

	

'
e 2° Du montant des versements affectés au remboursement

des dépenses payées directement par l'Etat pendant l'année 1960
ou les années antérieures au titre 'des divers travaux, construc-
tions, acquisitions ou avances intéressant la reconstruction.

e 3° Du montant des versements affectés au remboursement
des avances et des attributions ou rétrocessions en nature consen-
ties par l'Etat aux sinistrés ainsi que du montant des reverse-
ments de trop-payés et des sommes versées à titre de fonds de
concours par des particuliers et des collectivités autres que l'Etat,
ou à titre de participation aux travaux, par d'autres départements
ministériels ;

c 4° DU montant de la part différée des indemnités de dom-
mages de guerre affectés au paiement du prix de cession des
immeubles construits sous le régime de l'ordonnance n° 45-2064
du .8 septembre'1946-t- sien'

e 5° Du montant de la•part différée des indemnités de dom-
dages de guerre qui a fait l'objet d'un prêt complémentaire par
le Crédit foncier de France, en application'des articles 44 à 47
de la loin° 46-2389 du 28 octobre 1946

e 6° Du montant des versements affectés au règlement de
tout ou partie de l'impèt de solidarité nationale dont certains

sinistrés ont demandé l'imputation sur leurs indemnités de dom-
mages de guerre, en application de l'article 34 (§ 3) de l'ordon-
nance n° 45-1820 du 15 août 1945.

e Les autorisations de programme ouvertes au ministre de la
construction pour la réalisation du versement prévu en faveur
de la caisse autonome de la reconstruction, telles qu'elles sont
définies à l'article 30 de la présente loi, pourront être affectées
d'une majoration au plus égale au double de celle des crédits
de paiement prévus ci-dessus, dans le cas visé au . paragraphe
premier, lorsque les fonds d'emprunt des groupements de sinistrés
recevront l'utilisation prévue au paragraphe C de l'article 12 de
la loi n° 50-631 du 2 juin 1950, dans la mesure où les majorations
des autorisations de paiement prévues ci-dessus concerneront
les dépenses n'ayant p as encore fait l'objet d'autorisations de
programme.

e Le rattachement dos majorations des autorisations de pro-
gramme et de paiement sera effectué : p ar arrêté du ministre des
finances et du ministre de la construction . s — (Adopté .)

e Art. 59. — I . Les titres remboursables à troix, six et neuf
ans de la caisse autonome de la reconstruction seront mobilisables
respectivement deux ans, trois ans et demi et cinq ans après leur
date de jouissance.

e Les sinistrés visés à l'article 1" de la loi n° 53-319 du
19 avril 1953 pourront, à leur choix, recevoir les titres prévus
à l'article 11 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948.

c L'attribution des titres est subordonnée à l'inscription à un
ordre de classement établi dans les conditions prévues à l'arti-
cle 7 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946.

e II. Lorsqu'une indemnité ou une fraction d'indemnité est
réglée par remise de titres de la caisse autonome de la reconstruc-
tion le montant du règlement est arrondi au multiples de 30 NF
le plus proche, lorsqu'il s'agit de titres à trois, sit et neuf ans
et au multiple de 10 NF le plus proche lorsqu'il s' agit de titres
émis en règlement des indemnités mobilières. s — (Adopté .)

[Article 60 .]

M . le président. c Art. 60. — I . Le premier alinéa de l'article 12
du décret n° 53-717 du 9 août 1953 est modifié comme suit :

c Les sinistrés qui affectent, après autorisation du ministre de
la construction, leurs indemnités à la construction d 'un immeuble
peuvent recevoir... s . Le reste sans changement.

e II. L'article 12 du décret n° 53-717 du 9 août 1953 est com-
plété par un derner alinéa ainsi rédigé :

c Le ministre de la construction pourra autoriser les sinistrés
ayant perçu des sommes supérieures à celles qui leur sont dues
au titre d'une indemnité de-dommages dé guerre d'une autre
nature, à affecter ces indemnités au remboursement de leur
dette.'

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent être soumis à
une discussion commune.

Le premier, déposé par M. Denvers sous le n° 71 est ainsi
conçu :

Dans le texte modificatif proposé pour le premier alinéa de
l ' article 12 du décret n° 53-717 du 9 agit 1953, après les mots :
e d'un immeuble s, insérer les mots : c ou au règlement des
soultes dont ils peuvent être redevables envers une association
syndicale de remembrement. . . s.

Le second amendement, déposé par M. le rapporteur général
de la commission des finances, de l'économie générale et du plan,
et M. Denvers, sous le n° 64, est ainsi libellé :

Compléter l'article 60 par un paragraphe III ainsi rédigé :
L'article 12 du décret n° 53-717 du 9 août 1953 est complété

par l'alinéa suivant :

	

-
e Les indemnités mobilières peuvent être affectées au paie-

ment des soultes dont les sinistrés sont redevables auprès d'une
association syndicale ' de remembrement. s

La parole est à M : le rapporteur général.
M. le rapporteur général . La commission retire son amende-

ment et propose que la discussion porte sur l 'amendement n° 71.
de M. Denvers.

M . le président. L'amendement n° 04 est retiré.
La parole est à M . Denvers pour soutenir son amendement.
M . Albert Denvers. Mon amendement a pour objet de permet-

tre - aux sinistrés mobiliers qui doivent toucher une ,indemnité
de l'utiliser en paiement des soultes qu'ils doivent aux associa-
tions spéciales de remembrement, tout particulièrement en ce
moment où les opérations de remembrement tendent à se ter-
miner, d'où résulte la nécessité de s ' acquitter envers elles.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la construction. Le Gouvernement accepte

l 'amendement, mais souhaite que M. Denvers consçnte à sa
modification afin d'en étendre l'efficacité.

Le paragraphe H de l'article 60 serait complété par l'alinéa
suivant :

	

'
e Les indemnités mobilières n'ayant pas encore fait l'objet

d'un règlement peuvent être affectées au paiement des soultes
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dont les sinistrés sont redevables auprès des associations syn-
dicales de remembrement . Le indemnités ainsi changées d'affec-
tation peuvent être réglées en espèces . s

Cette rédaction apporte un avantage supplémentaire aux sinis-
trés.

M. le président. Acceptez-vous, monsieur Denvers, de rédiger
ainsi votre amendement ?

M. Albert Denvers . Oui, monsieur le président.
M. le président. L'amendement de M . Denvers à l'article 60

devient l'amendement n° 64, rectifié, avec la nouvelle rédaction
suivante :

e Le paragraphe II de l'article 60 est complété par l'alinéa
suivant :

e Les indemnités mobilières n'ayant pas encore fait l'objet
d'un règlement peuvent être affectées au paiement des soultes
dont les sinistrés sont redevables auprès d'une association syn-
dicale de remembrement . Les indemnités ainsi changées d'affec-
tation peuvent étre réglées en espèces . >

Je mets aux voix l'amendement n° 64, rectifié, présenté par
M. Denvers.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M . Pierre Guillain. Je demande la parole.
M . le président . La parole est à M. Guillain.
M . Pierre Guillain. J'avais déposé à cet article un amendement

qui a été déclaré irrecevable par la commission des finances . ..
M. le président . Alors, n'en parlons pas !
M. Pierre Guillain . .. . alors que celui que nous venons de

discuter avait été admis.
Ce matin, j'avais demandé à M . le ministre de la construction

de voule r bien, avec l'accord de la commission des finances,
reprendre à son compte cet amendement . M. le ministre ne m'a
pas répondu . Je souhaiterais obtenir une explication.

M . le président. La parole est à M. le ministre de le cons-
truction.

M . le ministre de la construction. Le Gouvernement ne peut
pas accepter cet amendement qui conduirait à des dépenses sup-
plémentaires.

En fait, les cas sociaux les plus graves, concernant les écono-
miquement faibles, les grands invalides, Ies,.invalides du travail,
sont déjà réglés et pratiquement M . Guillain a satisfaction.

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l' article 60 modifié par l'amendement n° 64

rectifié.

	

_
(L'article 60, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 61 .]

M . le président . e Art . 61 . — I. L'article 4 modifié de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946 est remplacé par le texte suivant :

e Art . 4. — Cette réparation intégrale s'effectue suivant un
ordre de priorité.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je .mets aux voix l ' article 61.
(L'article 61, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n° 114 tendant à insérer, après l'article 61, le nouvel article
suivant :

	

-
e Les personnes frappées par la déchéance prévue au deuxième

alinéa de l'article 14 de la loi du 28 octobre 1946, modifié par
l 'article 42 de la loi du 29 décembre 1956, pourront en être
relevées, en tout ou partie, après avis d'une commission compo-
sée, notamment, de membres du conseil d'Etat, de la cotir des

,comptes . et de magistrats de l'ordre judiciaire, par décision
conjointe du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre de la construction, sur demande formulée avant
le 31 décembre 1960.

	

-
e Les dispositions du présent article ne sont pas applicables

lorsque le montant de l'amende infligée aux intéressés au titre
de la législation sur les profits illicites dépasse 30.000 NF . >

M . le ministre de la construction. Ce texte a fait l 'objet d'un
examen avec la commission des finances et constitue, en réalité,
un amendement de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général ..
M. le rapporteur général . Nous avons, en effet, marqué notre

accord sur ce texte, en regrettant toutefois que le Gouverne-
ment n'ait pas cru devoir élever le plafond qui ,reste limité
à 30 .000 NF.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances . Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. C' est une affaire sur
laquelle il convient que l'Assemblée soit éclairée.

Cet amendement concerne la déchéance du droit aux dom-
mages de guerre qui a été "prononcée vis-à-vis de personnes
condamnées pour profits illicites, en vertu de dispositions qui
datent de 1958.

Au moment de l'établissement du budget, le ministre de la
construction nous a signalié que ces dis positions, quoique jus-
tifiée dans le principe, avaient donné lieu à des applications
assez inéquitables — car une amende limitée pouvait entraîner
la déchéance de droits très élevés à dommages de guerre —
et qu'il convenait donc de les modifier.

Toutefois, le Gouvernement s'estimait lié par la loi de 1956
et n'a pas inclu de modification sur ce point dans le budget.

Un amendement fut alors déposé par trois parlementaires,
MM. Bonnet, Bisson et Brocas, et accepté par la commission des
finances.

Mais le Gouvernement fit observer que l'article 40 de la Cons-
titution s'appliquait à ce texte, puisque celui-ci entraînait une
dépense nouvelle, le droit à perception de dommages de guerre
étant restitué à des catégories de sinistrés qui l ' avaient perdu.

Le Gouvernement a donc estimé que s'il retenait le principe
de la mesure, il devait la reprendre à son compte sous forme
d'amendement . C'est l'objet du texte en discussion.

Cet amendement dispose qu'il sera possible de relever tota-
lement ou partiellement de la déchéance, de façon à leur per-
mettre de toucher tout ou partie des dommages de guerre qui
leur sont dus, les personnes qui ont été condamnées pour profits
illicites. La décision sera prise conjointement par le ministre des
finances et le ministre de la construction, après avis d'une com-
mission composée de membres du conseil d'Etat, de la cour des
comptes et de magistrats de l'ordre judiciaire.

Cependant, pour éviter que cette mesure ne donne lieu à des
versements au bénéfice de personnes dont les amendes, en raison
de leur importance, constituent une condamnation morale d'un
caractère manifeste, il a été prévu que ces dispositions ne pour-
raient pas s'appliquer au-delà d'un certain chiffre, qui a été
fixé à trois millions de francs.

Ces dispositions ont été élaborées en accord avec les auteurs
du texte, le Gouvernement s'étant borné à reprendre leur
initiative.

M. Pierre Guillain. Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Guillain, pour répondre
au Gouvernement.

M. Pierre Guillain. Je demande au Gouvernement de bien
o vouloir préciser que, alors qu'il vient de refuser un avantage

aux cas sociaux, il entend reprendre dans la législation sur les
dommages de guerre dont ils avaient -été écartés des gens qui
ont été condamnés à trois millions d'amende pour profits illicites.
(Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président. Cet amendement n° 114, qui a été distribué,
résulte donc de la collaboration de trois de nos collègues, de la
commission des finances et du Gouvernement.

Je le mets aux voix.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 77 et 78.]

M . le président. e Art. 77. — Il est ouvert dans les écritures
du Trésor, un compte de prêts intitulé e Prêts à l'établissement
public pour l' aménagement de la région de la Défense s, géré par
le ministre des finances et des affaires économiques . s

Personne ne demande la parole .? . ..
. Je mets aux voix l'article 77.
(L'article 77, mis aux voix, est adopté .)
e Art . 78 . — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un

compte spécial de prêts intitulé c Prêts aux organismes d'H.L .M . s,
géré par le ministre des finances et des affaires économiques.

e Ce compte retrace en dépenses, le montant des prêts consentis
au titre de -la législation sur les H. L . M ., en recettes, le montant
des remboursements en capital effectués par les organismes béné-
ficiaires.

e La fraction de la participation des employeurs à l'effort de
construction versée pu fonda de développement économique et
social en exécution des articles 273 et 274 du code de l'urbanisme
et de l 'habitation est, à compter du P' janvier "1960, portéç en
recettes aux produits divers du budget. a — (Adopté.)

[Article 88.]

M. le président. Je donne lecture de l'article 88:

II. — Mesures d'ordre fiscal.

e Art. 88: — I. Toute condition relative à la date des opéra-
tions ou de la présentation à la formalité de l'enregistrement
des actes les constatant, est suppriméepour l 'octroi des avare
tages fiscaux édictés :

e 1° Par l'article 128 bis du code général des impôts ;
• 2° Par l'article du décret n° 55-879 du 30 juin 1955

et par le deuxième alinéa de l'article 722 du code général des
impôts, modifié par l'article 1°' du décret n° 54.943 du 14 sep.
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tembre 1954 et par l'article 2, 5 II, du décret n° 55-879 du
30 juin 1955 ;

c 3° Par le premier alinéa du paragraphe III de l'article 6 du
décret n° 55-472 du 30 avril 1955.

c II. Les dispositions de I'article 722 susvisées du code général
des impôts sont rendues applicables aux acquisitions immobilières
faites en vue d'une décentralisation par voie de transfert ou d'ex-
tension d'une installation industrielle ou en vue de la création
d'une activité nouvelle dans les localités ou zones visées à l'ar-
ticle l'' du décret n° 59883 du 2 avril 1959 . a

Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à une
discussion commune.

Le premier, présenté par M . Nilès sous le n° 16, tend à suppri-
mer le 3' alinéa (2°) du paragraphe I et le paragraphe II de cet
article.

Le deuxième, déposé par le Gouvernement sous le n° 115,
tend à compléter l'article 88 par un paragraphe III ainsi conçu :

a Le premier alinéa de l'article 80 de la loi n° 53-80 du
7 février 1953 est modifié comme suit :

c Les dispositions de la loi du 28 juin 1938 sont étendues aux
sociétés constituées ou à constituer, quelle qu'en soit la forme,
ayant pour objet la construction, l'acquisition eu la gestion d'en-
sembles immobiliers composés d'immeubles collectifs, de maisons
individuelles et, éventuellement, des services communs y affé-
rents et destinés à être attribués aux associés en propriété ou en
jouissance. »

La parole est à M. Ballanger, pour soutenir l'amendement de
M. Nilès.

M. Robert Ballanger. Cet amendement tend à supprimer le
3' alinéa (2°) du paragraphe I et le paragraphe II.

En effet, le 2° du paragraphe I tend à rendre permanentes
les réductions de droit de mutation et de contribution des patentes
prévues jusqu'au 31 décembre 1959 pour les acquisitions de
terrains propres à faciliter les opérations de déconcentration
industrielle et d'aménagement du territoire.

Ces nouveaux avantages fiscaux accordés aux entreprises, aux
frais, naturellement, de l'ensemble des contribuables, sont cho-
quantes, alors que les salariés supportent le poids de l'essentiel
des contributions directes, des contributions indirectes, en parti-
culier de la lourde contribution mobilière .

	

-
D'autre part, ces dispositions privent les communes de res-

sources dont elles ont besoin, d'autant plus que les opérations
de déconcentration industrielle -sont, le plus souvent pour elles
génératrices de dépenses supplémentaires.

Nous considérons, par conséquent, qu'il n ' est pas souhaitable
de prolonger l ' application de ces dispositions et nous demandons
la suppression du troisième alinéa du paragraphe 1, et du para-
graphe II.

M . le ministre de la construction. Le Gouvernement demande à
l'Assemblée de repousser l'amendement de M . Nilès.

M . le président. Le Gouvernement désire-t-il soutenir l ' amen-
dement n' 115?

M. le ministre de la construction . Cet amendement, en fait,
porte sur une question fiscale . Je demande donc à M. le secrétaire
d'Etat aux finances de bien vouloir préciser la position du Gou-
vernement à cet égard.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . L'amendement n' 115 a
pour objet d'étendre à toutes les sociétés de construction les dis-
positions d'un texte qui date de 1953 et qui comporte certaines
interprétations restrictives.

En effet, la loi du 7 février 1953 a accordé aux sociétés immo-
bilières de construction visées par la loi du 28 juin 1938 des avan-
tages fiscaux à . condition que les constructions édifiées . soient à
usage principal d'habitation.

Il est apparu à l'expérience que cette restriction comportait des
complications excessives . Le Gouvernement vous propose de la
supprimer.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . le rapporteur général . La commission accepte l 'amendement

n° 115 du Gouvernement.
Elle repousse l 'amendement de M. Nilès . Elle estime, en effet,

qu'il va tri - exactement à l ' encontre de la politique suivie en
matière de déconcentration industrielle.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° _ 16 de
M. Nilès, repoussé par le Gouvernement et par la commission.

(L 'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)
M, le•. ;président„,ô, mots . au,voix l'amendement n° 115, .pré-

senté par le Gouvernement et . accepté per la commission.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 88, ainsi modifié.
M. Robert dallangen Nous votons contre.
(L'article 88, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 89.]

M. le président . c Art. 89. — L ' article 271 (36°) du code
général des impôts est modifié comme suit :

a 36° Les opérations de lotissement et de vente de terrains leur
appartenant effectuées sans but lucratif par les sociétés coopéra-
tives de construction, par les sociétés d'économie mixte dont
les statuts sont conformes aux clauses-types annexées au décret
n° 54-239 du 6 mars 1954, par les groupements dits « de castors a
dont les membres effectuent des apports de travail, ainsi que
par les sociétés et organismes à but désintéressé habilités à
recevoir la contribution des eniployeurs à l'effort de construction
instituée par le décret n" 53-701 du 9 août 1953 . a

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 89.
(L'article 89, mis aux voix, est adopté .)

[Article 91 .]

M . le président. « Art. 91 . — I. N'entrent pas dans les prévi-
sions de l'article 11, I, 3°, du décret n° 55-666 du 20 mai 1955,
les opérations de lotissement et de vente de terrains, réalisées
suivant la procédure simplifiée prévue à l'article 7 du décret
n° 59-898 du 28 juillet 1959, par des personnes n'ayant pas la
qualité de marchands de biens et assimilés et à la condition qu 'il
soit fait mention expresse de cette procédure simplifiée dans
les arrêtés préfectoraux autorisant lesdites opérations.

a Les profits retirés des opérations visées à l'alinéa qui pré-
cède ne sont pas considérés comme présentant le caractère de
bénéfices industriels et commerciaux, au sens de l'article 35, 2°,
du code général des impôts.

e II. Sont dispensées des taxes sur le chiffre d'affaires, sauf
lorsqu'elles sont réalisées par des marchands de biens et assi-
milés, les opérations de lotissement et de vente de terrains
acquis avant le 1" janvier 1940 et demeurés en exploitation
agricole . a

M. Devemy a présenté un ame._dement n° 118, dont la
commission accepte la discussion, tendant à compléter cet article
par un paragraphe III ainsi conçu :

a La date du 1" janvier 1960 figurant au premier alinéa de
l'article 42 bis du code général des impôts est reportée au
1" janvier 1961 en ce qui concerne les opérations en murs . a

La parole est à M Devemy.
M. Roger Devemy . Par un premier amendement, j'avais pro-

posé la date du 1" janvier 1962, pour maintenir une certaine
unité dans le régime fiscal.

Après discussion et en accord avec la commission, j'accepte
de ramener cette date au 1" janvier 1961. L'amendement se
justifie par lui-même.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur général . La commission accepte l'amendement,
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de ia construction . Le Gouvernement, avec

regret, accepte l'amendement . (Sourires.)

M. Reger Devemy . Merci quand même !
M. le président. Je ;nets aux voix l'amendement n° 118 de

M. Devemy, accepté par la commission et par le Gouverne-
ment.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)
M. le président, Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l' article 91, ainsi modifié.
(L'article 91, ainsi modifié, mis aux voix, est adapté.)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de la construction.

L' Assemblée voudra sans doute suspendre la séance pendant
quelques instants . (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures dix minutes, est reprise

à seize heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous abordons maintenant les crédits relatifs au ministère de

l'agriculture .

AGRICULTURE

ETAT F (suite)

	

-

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires

des services civils.

Autorisations nouvelles.

e Titre III, 22.851 .569 NF;
c Titre IV, 22.834 .030 NF. a
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ETAT G (suite)

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

Autorisations nouvelles.

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS P.0 L'ETAT

c Autorisation de programme, 44 .360.000 NF ;
Crédit de paiement, 22.630 .000 NF. a

TITRE VI. — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS
ACCORDÉES PAR L' ETA

c Autorisation de programme, 490 .830.000 NF ;
c Crédit de paiement, 101.810 .000 NF. e
Voici l'organisation de la discussion de ce budget et de celui

des prestations sociales agricoles :
Gouvernement, 25 minutes ;
Commission des finances, de l 'économie générale et du plan,

60 minutes ;
Commission de la production et des échanges, 40 minutes ;
Commission des affaires culturelles, familiales et sociales,

30 minutes ;
Groupe de l' union pour la nouvelle République, 60 minutes ;
Groupe des indépendants . et paysans d'action sociale, 60 minu-

tes ;
Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,

15 minutes ;
Groupe socialiste, 10 minutes ;
Groupe de l 'entente démocratique, 30 minutes ;
Isolés, 10 minutes.
M . Raoul Bayou . Le temps de trajet jusqu' à la tribune est-il

compris ? (Sourires .)
M. le président . La parole est à M . Pierre Gabelle, rapporteur

spécial de la conirrission des finances, de l 'économie générale et
du plan.

M . Pierre Gabelle, rapporteur spécial . Mes chers collègues,
le projet de budget de l'agriculture pour 1960 présente, par
rapport aux budgets des précédents exercices, d ' importantes
modifications ayant pour principale cause la suppression de
l'ancien titre VIII, qui groupait sous l'intitulé c Dépenses effec-
tuées sur ressources affectées s six importants chapitres aujour-
d' hui dispersés dans le budget.

Trois d'entre eux sont désormais totalement intégrés dans
les titres des dépenses ordinaires du budget de l'agriculture.
II en est ainsi pour le fonds de prophylaxie des maladies des
animaux, pour les crédits de remboursement de ce qu'on appelle
la baisse de 10 p. 100 sur les prix des matériels destinés par
nature à • l'usage de l'agriculture et pour le fonds de soutien
au régime de l'assurance vieillesse agricole.

Quant aux trois autres fonds, ils ont été transformés en
comptes spéciaux du Trésor. Il s'agit du fonds d'assainissement
du marché de la viande, du fonds d'assainissement du marché
du lait et des produits laitiers et du fonds national de progrès
agricole.

Diverses dépenses incombant à ces trois fonds, dépenses de
fonctionnement tout particulièrement, donnent également lieu
à ouverture de crédits, au titre III du ministère de l'agriculture.

Il faut noter également que la direct°on de l'agriculture, de
l'élevage et des forêts de l'ancien ministère de la France d'outre-
mer a été transférée au budget de l'agriculture.

Le rapport écrit présente diverses comparaisons entre les
crédits globaux ouverts au ministère de l'agriculture pour 1959
et eaux qui . nous ; sont présentés dans le présent projet de
budget. Je ne reprendrai pas ces comparaisons dans leur
ensemble, vous priant de vous reporter à ce sujet •aux tableaux
et commentaires du rapport écrit.

J'aborde maintenant l'examen des principaux chapitres de ce
budget.

Le pourcentage d'accroissement moyen des dépenses ordi-
naires est de 7,1 p. 100 et résulte principalement de diverses,
créations d 'emplois et d'autres dépenses de personnel, telles la
majoration générale des traitements et l 'application de mesures
de modification de statut ou d'indemnités.

L'incidence de la réforme de la structure de l'administration
centrale du ministère de l'agriculture récemment annoncée n'est
toutefois pas traduite dans le présent budget, et M. . le ministre
de l'agriculture tiendra certainement à donner à ce sujet toutes
p;éci8iona, .utiles à l'Assemblée nationale::.

J'en Viens tout' de suite à l'importante question de l'ensei-
guement professionnel agricole qui a particulièrement retenu
l'attention de la commission.

Le grand retard dont souffre notre pays en matière d'ensei-
gnement professionnel agricole, notamment par -rapport à d'au -
tres pays de l'Europe occidentalé, n'a pas été rattrapé, comme

on aurait pu l'espérer, dans le cadre du deuxième plan de moder-
nisation, et nous avons, dans les années à venir, une tâche impor-
tante à remplir qui peut se résumer dans les trois objectifs
suivants : former, au niveau de l'enseignement supérieur, des
cadres susceptibles de contribuer au perfectionnement des techni-
ques et à leur diffusion ; former, au niveau de l'enseignement
moyen, des techniciens dont l'agriculture a besoin soit comme
chefs d ' exploitation, soit comme conseillers agricoles, animateurs
d'organisations professionnelles ou spécialistes divers ; enfin,
créer, au niveau de l'enseignement de masse auprès des jeunes
agriculteurs, un climat favorable à la mise en pratique des techni-
ques nouvelles.

C'est là une oeuvre d'autant plus importante que nous partons
d'une situation extrêmement médiocre. Cette situation est médio-
cre, non pas en raison de la qualité de notre personnel ensei-
gnant qui est, au contraire, au-dessus de tout éloge, mais en raison
de l'insuffisance des effectifs et du petit nombre des établis -
sements.

Notre enseignement agricole manque de cadres et d'établis-
sements et, par suite, ne peut former qu'un nombre insuffisant
de techniciens supérieurs et qu'atteindre une masse trop limitée
de futurs agriculteurs.

Il est devenu traditionnel de comparer les crédits consacrés à
l'enseignement technique à ceux consacrés à l'enseignement agri-
cole, mais il est bon, je crois, de rappeler à nouveau ces chiffres.

Alors que les crédits consacrés dans le budget de l'agriculture
à l'enseignement et à la formation professionnelle agricoles
s' élèvent pour 1960 à 34,3 millions de NF, l'enseignement techni-
que, dont cependant beaucoup de nos collègues ont souligné
l'insuffisance, bénéficiera cette année de plus de 620 millions
de NF. Si même on ajoute les dépenses assumées par le minis-
tère de l'éducation nationale pour l'enseignement postscolaire
agricole, soit 26,7 millions de NF, au chiffre ci-dessus cité,
le total pour l'enseignement agricole n'est que de 61 millions
de NF, soit à peine le dixième des 620 millions de NF consacrés
à l' enseignement technique industriel et commercial.

La conséquence en est que nous ne formons qu'un nombre
insuffisant d'ingénieurs et que l'enseignement agricole ne touche
encore qu'une trop faible partie des jeunes qui se destinent à
l'agriculture.

A. ce propos, et pour illustrer ce que je viens de dire, il suffit
de rappeler que le nombre d'ingénieurs formés, tant par l'institut
national agronomique que dans les écoles nationales d'agricul-
ture, n'a que très faiblement augmenté depuis dix ans.

En 1948, en effet, le chiffre des promotions d ' entrée tant à
l' institut national agronomique gile dans les écoles nationales
d' agriculture était de 274 ; il n'atteignait que 304 à la dernière
rentrée. Cette progression est loin d'être comparable, vous le
constatez, à celle des effectifs des étudiants entrant dans nos
facultés.

D 'ailleurs, je rappelle que le personnel enseignant de l'institut
national agronomique et des écoles nationales d ' agriculture et
vétérinaires est assimilé, en matière de traitements, au per-
sonnel de Renseigeement supérieur de l'éducation nationale par
l'article 4 de la loi du 13 janvier 1954 et que la constitution
d'un corps de maltres assistants des établissements susvisés
dans des conditions analogues à celles dès maintenant adoptées
pour le corps des maltres assistants des facultés est toujours
attendue.

La non-adoption pour l'agriculture de mesures analogues à
celles actuellement appliquées pour l ' éducation nationale serait
incompatible avec l'article 4 de la loi du 13 janvier 1954 et
causerait encore un grave préjudice à l'enseignement supérieur
agricole.

Le budget de 1960 n'apporte que peu• de modifications aux
effectifs de l'enseignement agricole Il faut certes' approuver
la création prévue de vingt-cinq écoles d'agriculture d'hiver
annexées aux foyers de progrès agricole et l'installation d'un
échelon d'enseignement auprès de trente foyers de progrès
agricole, mais le rythme de développement de l'enseignement
doit être accru sous peine de voir les établissements incapables
de faire face à leur tâche dans les prochaines années.

Au cours de l'examen en commission, plusieurs de nos col-
lègues, en particulier M . Charvet, ainsi que votre rapporteur
ont insisté sur l'impérieuse et urgente nécessité de doter notre
enseignement professionnel agricole d'un statut comportant la
mise à la d i position du ministre de l'agriculture de crédits
comparables à ceux de l'enseignement technique du secteur
industriel et commercial.

L'absence d'un statut, qui devrait être promulgué depuis
plusieurs années déjà, est la•causepremière de la stagnation que
nous constatons.

De même, la commission a demandé que soit intensifié
l'effort de vulgarisation effectué en liaison avec les organisations
agricoles et les chambres d'agriculture. Au titre de la vulga-
risation, le budget de 1960 promet la création de cinquante
foyers de progrès agricole, la constitution d'une section d'appl!-
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cation de la recherche à la vulgarisation, une augmentation
des moyens d ' action du fonds national de la vulgarisation et
certaines créations d'emplois.

La section d'application de la recherche à la vulgarisation
disposera ' d ' un échelon–Central chargé de réunir la documen-
tation technique et économique et d'en assurer l'exploitation
et la diffusion ; elle comprendra également des échelons régio-
naux chargés de la mise au point des résultats de la recherche
dans les diverses conditions de milieu.

Par la création de cinquante nouveaux foyers de progrès
agricole, le Gouvernement semble faire de sérieux efforts pour
doter le plus grand nombre possible de régions agricoles d'un
efficace instrument de vulgarisaction . Cependant, il faut recon-
naître qu'il existe un retard également sérieux sur les besoins
tels qu'ils ressortaient des prévisions du plan : nous aurions
besoin de quatre mille groupements disposant d 'un conseiller
agricole, et il n'en existe qu'une centaine, tandis que le nombre
des techniciens mis à la disposition des services agricoles ne
dépasse guère- six ceints, . .. .

Quant aux moyens d'action du fonds national de la vulgari-
sation du progrès agricole, ils permettront une augmentation
sensible des subventions aux organisations professionnelles parti-
cipant à la vulgarisation . Mais il convient de dire que l'équilibre

. de ce fonds n'a été assuré qu'au prix d'un prélèvement de
dix millions de nouveaux francs sur les fonds d'assainissement
du marché de la viande et du marché du lait et des produits
laitiers.

En abordant le domaine de la recherche, on doit noter que
c'est sur ce point que le budget de 1960 pour l'agriculture
comporte l'effort le plus substantiel, qui intéresse essentielle-
ment l'institut national de la recherche agronomique, mais
également les services vétérinaires et, à un moindre degré,
le génie rural.

En-fait, les augmentations de personnel prévues pour l'institut
national de hs recherche agronomique dans le deuxième plan
ont été pratiquement réalisées après le vote du budget de 1958
mais, jusqu'à maintennnt, la subvention de fonetic,nnement
de 1'I . N. R. A., nécessaire au paiement des rémunérations
des autres catégories de personnel et surtout à la mise en
fonctionnement des installations nouvelles, était demeurée très
insuffisante et sans commune mesure avec l'effort d'investisse-
ment réalisé . La commission des finances avilit souligné cette
situation, particulièrement au cours du débat sur le projet de
loi de programme agricole.

Il est juste de reconnaitre aujourd 'hui que le budget de 1960
comporte un effort sérieux pour doter l'institut national de la
recherche agronomique des moyens financiers nécessaires . La
subvention de fonctionnement de cet établissement est, en effet,
augmentée de près de 6 millions de NF et constitue, avec le
concours apporté à 1'I. N. R. A. par les différents fonds de la
viande, du lait, de la prophylaxie et du progrès agricole un
relèvement de 36 p. 100 des moyens de fonctionnement de cet
institut.

Pour la recherche vétérinaire, si importante pour le déve-
loppement et l' assainissement de notice cheptel, le budget de
1960 prévoit la création de quinze emplois nouveaux, tandis que,
par ailleurs, le recherche dans le domaine du génie rural béné-
ficie de six créations d'emplois d'ingénieur.

Ces créations de postes sont loin de correspondre aux besoins
du centre du machinisme agricole et du centre de recherches
et d'expérimentation du génie rural . L'évolution rapide dei tech-
niques nécessiterait, en effet, des études nombreuses et aussi
une certaine décentralisation.

Ce problème se relie d'ailleurs à l'insuffisance actuelle des
effectifs du génie rural. ll .n' est guère possible de prélever sur
le' service courant, déjà déficitaire, du personnel susceptible
d'être affecté à la recherche.

L'école nationale des eaux et forêts bénéficie également, pour
la recherche et les expériences forestières, d'un certain nombre
de créations d'emplois justifiées par l'intérêt que présente l'uti-
lisation rationnelle . de la forêt française pour notre approvi-
sionnement en matières premières, en particulier cellulose et
pâte à papier.

Au total, si le budget de 1960 n'apporte pas encore toutes
les satisfactionsdésirables dans le secteur de la recherche, il
représente un progrès très net qui vaut d'être souligné.
. Puisqu'il. vient d'être question des eaux et forêts, je signa-
lerai ici le malaise — que connaît bien M. le ministre de l 'agri-
culture et qui existe dans cette 'administration à tous les éche-
Ions ;; particulièrementiches , lesingénieurs — dû à l'insuffisance
des rémunérations, comparées à celles d'autres catégories de
fonctionnaires.

L'attention de la commission des finances a été retenue par
cette question qui ne laissera pas non plus, je le pense, le Gou-
vernement indifférent .

Au titre IV, relatif aux interventions' du ministère de l'agri-
culture dans le secteur économique et social, nous retrouvons
tout d'abord les trois anciens fonds nouvellement budgétisés.

Les dépenses pour la prophylaxie des animaux sont notable-
ment augmentées et passent de 46 à 61 millions de NF.

La suppression de l'affectation des ressources n'a donc pas
ici entraîné la diminution des moyens d'action dont est dotée la
prophylaxie.

Il demeure que cet effort doit être poursuivi dans l'avenir
comme il est souhaitable. Il convient de rappeler que, dans le
passé, la distribution des crédits n'a pas été régulière et a
entraîné quelques à-coups fâcheux privant cà et là les efforts
et les dépenses faites d'une partie de leur efficacité.

Si la suppression de la ressource affectée n'a pas de consé-
quences fâcheuses cette année, elle laisse cependant planer une
incertitude pour l'avenir et rend indispensable un plan d'en-
semble capable d' assurer la permanence et la continuité de cette
action.

Au nouveau chapitre 44-72 sont désormais inscrits les cré-
dits destins au remboursement de ce qu'on appelle la baisse
de 10 p . 100 sur les prix, des matériels destinés par nature à
l'usage de l'agriculture.

En fait, rabaissement du taux de cette ristourne de 15 p . 100
— qu'elle atteignait précédemment — à 10 p . 100 ,ainsi que son
plafonnement à 150.000 francs par achat sont des mesures
prises dans le cadre du redressement financier et l'équité
demande qu'elles soient rapportées dès que possible.

II convient en effet de rappeler que ce qui figure sous le titre
de baisse sur le prix des matériels correspond, en matière d'inves-
tissements agricoles, à la détaxation de la T. V. A. pour les équi-
pements industriels, détaxation qui n'a, elle, été ni réduite' ni

plafonnée a.
Pour des raisons économiques, il est aussi nécessaire que par

le passé de stimuler la modernisation agricole.
L ' examen des dépenses en capital inscrites aux titres V et VI

nous conduit à constater une autre modification importante dans
la présentation du budget.

Seules désormais, les opérations à caractère définitif = inves-
tissements de l'Etat -et subventions — constituent les dépenses
en capital du budget général . Les crédits pour prêts et avances
groupés précédemment dans l'important titre VI B sont désor-
mais ouverts au ministre, pour 1960, directement par l ' article 43
de la loi de finances.

Au total, les chiffres présentés pour 1960 sont conformes à la
_fois au projet de loi de programme soumis au Parlement en
juin dernier et aux indications données à la même époque par
Mi le ministre 'de l'agriculture sur les crédits complémentaires et
sur leur répartition.

Cette observation me dispensera de présenter de nouveaux
commentaires, notamment .en ce qui concerne les crédits d 'équi-
pement destinés à l'aménagement des grandes régions et aux cir-
cuits de distribution qui ont fait l ' objet d'une étude approfondie
dans le rapport n° 105 de la commission sur le projet de loi de
programme agricole.

Notons que la subvention d'équipement pour l 'institut national
de la recherche agronomique est doublée et passe à 15 millions,
de NF. Nous retrouvons ici, comme pour le budget de fonction-
nement, un aspect positif de ce budget. Par contre, pour les
établissements d'enseignement agricole et vétérinaire dont la
commission avait souligné l'insuffisance des crédits d'équipe-
ment, les crédits complémentaires hors programme demeurent
limités à 4 millions et demi de NF, ce qui est regrettable.

Au chapitre du remembrement, les crédits de subventions sont
majorés de 13 p . 100 environ. Il faut néanmoins rappeler que
cet effort, dont dépend pour une large mesure l ' amélioration de
la productivité de astre agriculture, doit encore être augmenté.
En effet, c'est au rythme de 450 .000 hectares par an que pro•
gresse actuellement le remembrement, alors, que le plan pré-
voyait un volume annuel d'opérations portant sur un million
d'hectares, c'est-à-dire environ deux fois plus.

I .es crédits de subventions à l'habitat rural sont éi .lement
majorés de 5 millions de NF, soit de 10 p. 100 environ, et le
fonds d'équipement économique et social doit fournir des prêts
d'habitat rural pour un total de 105 millions de NF, soit une
augmentation de 20 millions de NF . En matière d'équipement
rural, nous notons une trop légères mais constante progression
pour l'hydraulique. Pour les coopératives, les abattoirs et l'amé-
nagement de villeges, une amélioration légère par rapport à
1959, mais des programmes sensiblement inférieurs encore à
ceux de 1957.

les crédits destinés à la voirie agricole demeurant malheureu-
sement sans changement notable . Je dis malheureusement '
car leur volume est très nettement insuffisant, mais il fuit noter
cependant que, hors de ce budget, au titre de la voirie com-
munale, figure au fonds d'investissement routier un programme
s'élevant à 30 millions de NF, alors qu ' aucun crédit n ' était prévu
l'an dernier à cette fin.

	

-



2856 ASSEMBLES NATIONALE —

Stagnation encore pour les crédits de l'électrification rurale
dont le volume de travaux demeure, par rapport aux années
antérieures, amputé du sérieux appoint qu'apportaient alors les
programmes du fonds . d'amortissement des charges d'électrifica-
tion subventionnés par le ministère de l'industrie . En ce domaine,
comme pour les adductions d'eau, la suppression des programmes
subventionnés en annuités réduit dans une très importante pro-
portion le rythme de l'équipement pourtant indispensable et
urgent, qui dm-mure au centre des préoccupations du monde
rural.

M. Félix Kir . Ces travaux doivent être exécutés en priorité.
Vous avez raison.

M. Pierre Gabelle, rapporteur spécial . Je citerai quelques chif-
fres, établis en monnaie actuelle, car ils parlent mieux à notre
esprit et facilitent les comparaisons.

Ainsi, une majoration de 1 milliard et demi des subventions
en capital qui nous est apportée, pour les adductions . d'eau, porte
le programme inconditionnel, désormais programme unique, de
35 milliards en 1959 à 38 milliards et demi pour l'année pro-
chaine. Mais, en 1959, nous avons encore bénéficié d'un reliquat
de 18 milliards sur le dernier programme suoventicnn' en annui-
tés et d'un report sur programme antérieur qui est supérieur de
7 milliards à celui que l'exercice 1959 cédera à l'exercice 1960.

Dans ces conditions, c'est au total, pour 1960, une réduction
d'au moins 4.2 milliards, soit 20 p. 100 du volume des travaux
d'adduction d'eau et cela dans l'hypothèse la plus favorable de
l'utilisation totale des crédits, ce qui ne laisserait — notons le
en passant — absolument aucun report sur 1961.

Répondant le 6 novembre dernier à la question orale posée par
M. Dusseaulx, vous disiez, monsieur le secrétaire d'Etat aux
finances, que les collectivités locales pourront obtenir des prêts
du fonds national pour le développement des adductions d'eau
et avoir recours aux caisses d'épargne locale . Mais ces prêts ne
peuvent plus être obtenus que pour des opérations inscrites au
programme, désormais unique, subventionné en capital . Quant
au fonds national des adductions d'eau, sa vocation première
n'est-elle pas de consacrer ses ressources au paiement des annui-
tés des - subventions et donc de soutenir et de permettre le
lancement de programmes complémentaires conditionnels qui
ouvriraie,it aux communes l'accès des caisses publiques?

M. Félix Kir . C' est vrai.
M. Pierre - Gabelle, rapporteur spécial . La commission des

finances, qui est aussi la commission de l'économie et du plan,
appelle très vivement l'attention du Gouvernement sui ces pro-
blèmes.

Il ne suffit pas de dire que les organismes prêteurs ont des
disponibilités ; il faut permettre aux communes rurales t de pré-
senter leurs demandes, ce qu'elles 1 ne peuvserit rabsclulmenf !pas
faire — il faut le dire — hors des programmes subventionnés,
soit en capital, soit en annuités.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Très bien l
M. Félix Kir. C 'est, en effet, tout à fait illogique.
M. Pierre Gabelle, rapporteur spécial. En conclusion et après de

très nombreuses observations relatives à la médiocrité et à
l'insuffisance des moyens d'action accordés par ce h':dget au
ministère de l'agriculture en dives ses matières, la commission a
plus particulièrement noté les besoins lei plus caractérisés dans
les deux domaines de l'enseignement professio nel 'agricole,
d'une part, et du volume des travaux d'adduction d'eau, d'autre,
parti

C'est sur ces deux points que ia commission insiste très vive-
ment auprès de vous, mensieur le ministre de l'agriculture, pour
que, d'une part, vous soumettiez à PAssemblée nationale, au cours
de sa prochaine session, un projet de statut de l 'enseignement
professionnel agricole, et pour que, d'autre part, vous procédiez
au lancement d'un nouveau programme complémentaire condi-
tionnel d'adduction d'eau subventionné en annuités par le fonds
national des adductions d 'eau . Notre collègue M. Dreyfous-Ducas,
notamment, est très vivement intervenu sur ce point et sur la
nécessité d'une telle initiative.

La commission n'a pas manqué non plus à l'occasion d'autres
chapitres, vous avez pu le constater, monsieur le ministre de
l ' agriculture, de noter divers éléments positifs de votre budget,
notamment dans le domaine de la recherche agronoriique . En
conséquence, elle propose à l'Assemblée, bien que sans enthou-
siasme, l'adoption de l'ensemble des crédits présentés . (Applau-
dissements .)

M. le président. La parole est à M. Charpentier, rapporteur
pour avis de la commission de la production et des échanges.
(Applaudissements au centre gauche et sur divers bancs à droite .)

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Mes chers collè-
gues, avant d'aborder l'étude du budget de l'agriculture, je von-

-draie présenter, au nom de la commission de la production et des
échanges, quelques observations concernant la suppression de
l 'ancien titre VIII.

Un certain nombre de fonds y figuraient . Ces fonds sont ali-
mentés en général par des ressources affectées . Celles-ci pou-

SEANUE DU 23 NOVEMBRE 1959

vaient être des taxes spéciales frappant certains produits ; c' est
le cas du fonds d'encouragement à la production textile ; elles
pouvaient constituer un prélèvement sur les, taxes fiscales affec-
tées, le plus souvent au moment de leur création ou de leur
augmentation : c'est le cas de. la taxe sur la circulation de la
viande alimentant les fonds de la viande, du lait, de la prophy-
laxie, de la taxe de circulation sur les vins alimentant la caisse
viticole, de la taxe sur les carburants alimentant le fonds routier.

Le Gouvernement a supprimé certains de ces fonds ; il en a
transféré aux comptes spéciaux du Trésor ; il en a enfin budgétisé.

Si c'est pour mieux en contrôler la gestion, c'est une position
acceptable. Mais le Gouvernement entend pouvoir diminuer ou
supprimer les dépenses prévues pour les ressources affectées et
garder le montant des recettes au bénéfice du Trésor.

Il en est de même pour les fonds qui figuraient déjà aux
comptes spéciaux, comme le fonds foréstier national.

Ainsi, la cotisation payée par l'industrie du textile ou du bois
devient partiellement un impôt puisqu'une partie de ces ressour-
ces retournent au Trésor, ou a servi, dans le deuxième cas, à
alimenter le budget des eaux et forêts.

Il semblerait logique, si un fonds devenait partiellement ou
totalement inutile, de supprimer la perception de la taxe ou de
la cotisation correspondante. De toute façon, le Gouvernement
devrait être dans l'obligation, avant de réduire ou de supprimer
un fonds --surtout si cela correspond à la création d'une recette
fiscale au bénéfice du Trésor — de solliciter l'accord du Par-
lement.

De son côté, celui-ci devrait pouvoir se prononcer librement
et ne pas voir opposer à ses amendements l'article 40 de la
Constitution.

Je regrette vivement que l'amendement que j'avais déposé à
cet effet devant la ccmmission des finances ait été jugé irre-
cevable.

Rien n'empêche on tout cas le Gouvernement, par souci de
justice ou même de simple moralité, d'en accepter le principe.

Avant d'examiner le reste du budget, je désire, mes chers col-
lègues, présenter quelques observations au sujet de certains de
ces fonds.

Le fonds de la viande, qui était tombé, en 1958, à 340 millions
de francs à la suite d'un prélèvement opéré en faveur du budget,
est en augmentation, par rapport à 1959, de un million et demi
de nouveaux francs.

Parmi les dé enses prévues pour :1960, les frais de stockage
du porc sont de l'ordre de 8 millions de nouveaux francs.

Le Gouvernement va-t-il continuer à laisser tomber le prix
rje;lâ ide de porc au-dessous de la normale ? Le cours actuel
ést dmvi bn de 50 francs par kilogramme vif inférieur à celui
de l'an dernier, alors que les prix des aliments du bétail sont
en très forte augmentation.

Deuxième question : quel intérêt le Gouvernement a-t-il à
laisser entrer librement le porc et la charcuterie alors qu'il
doit prévoir des crédits pour stocker ?

Le fonds de prophylaxie a été jusqu 'ici financé par un prélè-
vement de 5 p . 100 sur la taxe de la circulation de la viande . A
ce mode de financement se substitue au budget de 1960 une
subvention. Elle est supérieure à la recette précédemment
affectée.

La commission préférerait ou le rétablissement de la ressource
affectée- quitte a la compléter par une subvention, , sinon
un engagement pluriannuel du Gouvernement. Vous avez bien
voulu, monsieur le ministre, donner votre accord personnel
pour une telle solution, mais vous n'avez pas pu engager alors
le Gouvernement. Je vous demanderai de le faire.

La commission désire voir mener une action énergique et par
grandes régions pour l'assainissement du bétail, notamment contre
la tuberculose bovine, alors qué cette• action est actuellement
fragmentaire.

Il faut réaliser un emprunt de 600 à 800 millions de francs
nouveaux et le gager sur les ressources affectées ou sur des
crédits pluriannuels dès à présent prévus.

De plus les agriculteurs qui garantiraient leur lait .comme pro-
venant de vaches ne réagissant pas à la tuberculine devraient
pouvoir le vendre, même en laiterie, à un prix supérieur au
cours normal et être ainsi incités à améliorer leurs étables par
le recours notamment à la stabulation libre.

Une telle action contre la tuberculose, comme celle à mener
contre la fièvre aphteuse et la brucellose, est urgente, alors
que les barrières entre les six pays du Marché commun vont
tomber progressivement, à l'exception des barrières sanitaires.

Les crédits affectés à la baisse des matériels agricoles sont en
très forte diminution par rapport ' à ceux de 1956, 1957 et 1958,
malgré la hausse du matériel . Ils sont de 195 'millions de ' francs
nouveaux en 1960 . La ristourne, il est vrai, est passée de 15 à
10 p . 100 et les agriculteurs achètent beaucoup moins de maté-
riel, Conséquence. normale de la politique agricole actuelle.

La commission proteste à nouveau contre la présentation de
1 ces crédits sous forme de subventions aux agriculteurs . En réalité,
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la situation actuelle est d'une complexité ridicule . L' acheteur
doit établir un dossier en trois exemplaires ; le .génie rural
emploie du personnel pour vérifier les dossiers, certaines fois
retournés au bout de plusieurs mois pour quelque erreurs ; le
remboursement s'effectue enfin après six mois ou un an.

Si le Gouvernement ne veut pas détaxer totalement le matériel
agricole, qu'il diminue au moins partiellement les différentes
taxes, de 22.50 à 10 p . 100, par exemple. Ce serait une énorme
simplification.

J'espère en tout cas que sont dénués de tout fondement les
bruits qui circulent concernant une limitation du plafond à
100.000 francs ou de la baisse du taux de 10 p. 100 . Ce serait une
nouvelle provocation à l'égard de l'agriculture. Je vous serais
reconnaissant, monsieur le ministre, de les démentir.

Enfin, on ne trouve pas trace du fonds d'assainissement de
la viticulture. Il a été en effet supprimé en 1959. Son actif attei-
gnait environ 120 millions de nouveaux francs, prélevés sur la
taxe de circulation des vins, qui a plus que doublé depuis 1958.
Les recettes correspondantes retournent-elles au Trésor ?

Sans doute les arrachages de vigne sont-ils suspendus et les
dossiers presque tous réglés ; saris doute, le cadastre viticole est-
il très avancé ; il n 'en reste pas moins que l'action en vue de
l'assainissement de la viticulture n'est pas pour autant terminée
et que ce fonds devrait, en outre, être utilisé pour donner au
moins les moyens nécessaires d'appliquer le décret du 16 mai
dernier sur l'organisation du marché viticole.

J'en viens maintenant aux deux chapitres essentiels du budget,
en dehors des prêts . Ils concernent les dépenses ordinaires et
les dépenses en capital.

La commission a peu de remarques à présenter au sujet des
dépenses ordinaires. Les dépenses de fonctionnement sont en
augmentation d'environ 10 p. 100 par ', apport à celles de 1959,
en partie grâce à la création d'emplois pour la vulgarisation et
surtout pour la recherche.

Bien que la prime de 12 p . 100 n'ait pas été accordée — à
tort — à ses techniciens, c'est en faveur de la recherche que
l'effort le plus important a été, à juste titre, consenti.

La commission regrette toutefois que les travaux de recherche
en matière forestière aient été si délaissés . La France se trouve
en retard sur un bon nombre de pays. Effort insuffisant de
la recherche pour la forêt, . reclassement insuffisant et tardif des
forestiers, absence d'une impulsion en faveur d'une politique
au bois, grave mévente actuelle du bois, voilà ce qu'il faut
constater, alors que la France est une grosse importatrice de
pâte à papier et de cellulose.

M. Félix Kir. 110 milliards de francs ( perdus . chapitre , année
M. René Charpentier, rapporteur pour 9vis. Pés 'ite..~t; faiy«
M. Félix Kir . Combien, alors ?
M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Une cinquantaine

de milliards . C' est quand même très important.
M. Félix Kir. On nous avait, me semble-t-il, donné le chiffre

de 110 milliards.
M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Signalons enfin

l'inscription pour mémoire de deux chapitres concernant la pro-
motion sociale et plus spécialement la formation des jeunes
et celle des cadres . La commission demande au Gouvernement
de réserver, sur le crédit global de 10 millions, des ressources
permettant d ' engager cette double action qui est indispensable:
Elle regrette que la répartition des crédits n'ait pas précédé
le dépôt du budget.

Le deuxième chapitre du budget a trait aux dépenses en
capital.

La modification essentielle réside dans la suppression des
crédits de prêts pour les travaux d'électrification et d 'adduction
d ' eau et l'augmentation corrélative des subventions en capital.

Les prêts qui ne . figurent pas au budget devront être consentis
par différents établissements, notamment par la caisse des dépôts
et consignations. Ils le sont, hélas ! à un taux nettement supé-
rieur à celui consenti précédemment, alors que déjà le taux de
la subvention a diminué pour les adductions d ' eau. .

Examinons rapidement les investissements '_es plus importants.
Les crédits prévus pour les travaux de remembrement sont
en augmentation, comme l'a dit M . Gabelle . mais ils ne nous
permettront pas de rattraper notre retard sur presque tous nos
partenaires du Marché commun.

De plus, les travaux consécutifs au remembrement réalisés
par l'association foncière ne doivent pas attendre trop longtemps.
Je connais une commune dont le remembrement est terminé
depuis six ans et qui attend toujours la réalisation de ces travaux.

Les crédits en faveur de l'habitat rural sont en légère progres-
sion, mais ils sont très insuffisants et il reste des milliers de
dossiers à régler.

Les migrations rurales bénéficient d'un supplément de crédit
de 2.500.000 NF.

Il est urgent d'inciter les agriculteurs des régions surpeuplées
à se diriger vers les départements d'accueil avant que ces
derniers tentent les agriculteurs étrangers .

t Un effort est consenti en matière de recherche et un autre,
plus léger, insuffisant, en matière de vulgarisation et d'ensei-
gnement.

Les crédits d'électrification permettront de réaliser un volume
de travaux de 17 milliards et demi de francs, c ' est-à-dire du
même ordre degrandeur que ceux de 1958 et 1959.

Une modification essentielle pour l 'électrification est que
l'E . D. F . relaie l'effort consenti jusqu'ici par le fonds d 'amor-
tissement des charges d'électrification rurales.

Par contre, le volume des travaux d'adduction d'eau serait en
1960 inférieur d'environ 15 milliards à celui de 1959 . Celui de
1961 risquerait d'être encore plus faible si des crédits importants
en capital n'étaient pas prévus Gu si, comme le réclame la com-
mission de la production et des échanges, on ne revient pas au
programme subventionnable en annuités, en le renforçant même.

Ce programme conditionnel a permis de réaliser dejà, depuis
1956, près de 130 milliards de travaux . Mieux vaut réaliser
aujourd'hui des adductions d'eau grâce à cette méthode que
d'attendre vingt-cinq ans qu'elles soient -devenues, faute d'habi-
tants, inutiles. C'est un problème vital pour les populations
rurales . 11 a fait l'objet d'une motion du congrès de l ' habitat
sur laquelle j'attire l'attention du Gouvernement.

Enfin, l'amélioration des circuits de distribution n'intéresse
qu'en partie l'agriculture et ne peut être comptée à son seul
profit.

La commission insiste très vivement sur la nécessité de moder-
niser l'ensemble du circuit de la viande et sur celle d'augmen-
ter d'une façon générale et suffisamment répartie sur le terri-
toire de la France notre capacité en frigorifiques

Avant de conclure, je voudrais, mes chers collègues, examiner
rapidement quelques-uns des chapitres intéressant l ' agriculture
et figurant dans certains des autres fascicules qui nous sont
soumis.

Parmi les fonds figurant aux comptes spéciaux du Trésor, on
trouve le fonds pour le développement des adductions d'eau qui
permettait de financer les subventions en annuités.

En dehors du paiement des travaux engagés dans le passé, où
iront les recettes de ce fonds ? Va-t-on abandonner progressive•
ment le prélèvement par mètre cube d'eau ou le verser au
Trésor ?

On trouve également le fonds d' investissement routier. Un
crédit de paiement de 19 millions de francs nouveaux y est
prévu pour la voirie communale . Lors de la discussion de la loi
de programme, la commission -avait essayé en vain d'avoir de
simples explications au sujet de la réforme vicinale.

Vous avez bien voulu indiquer à la commission, monsieur le
npinistre,cque la réforme n'apporterait aucune modification aux
subventions( qui, existaient auparavant en faveur des otemins
vicinaux et ruraux. Je vous en remercie.

Au sujet du fonds d 'encouragement textile, je désire vous
poser deux questions.
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Premièrement, la commission de contrôle de ce fonds va-t-elle

enfin être désignée ? Deuxièmement, les taxes destinées à ce
fonds vont-elles encore longtemps être détournées en partie
de leur objet, alors que le retard à payer les sommes dues atteint
presque deux ans pour certains programmes.

Dans le compte de prêt figurent les prêts effectués par le
fonds de développement économique et social en faveur de
l'habitat, qui passent de 85 millions à 105 millions de F . Les
prêts pour calamités diminuent à notre stupéfaction de 80 mil-
lions à 45 'millions de NF . Certes, ils sont évaluatifs, mais les
dégâts dus aux inondations dans une partie de la France et à

' la sécheresse dans l 'autre sont considérables.
Au budget de l'industrie et du commerce, le fonds d'amer .

tissement des charges d'électrification rurale ne reçoit plus que
des subventions pour continuer à alléger les opérations anté'
rieures à 1959 ; il a été en effet supprimé par la loi de finances
de 1959.

Ce fonds était alimenté par un prélèvement sur le prix du
courant électrique . Où vont aller dorénavant les recettes cor•
respondantes ?

La commission regrette vivement la suppression de ce fonds ;
il s permis de très nombreuses réalisations ; il offrait des garan-
ties que nous n'avons plus avec des subventions du budget ou
d'Electricité de France . Ses recettes croissantes pouvaient laisser
espérer la réalisation d'un programme suffisant, alors que trop
d'exploitations agricoles ne sont pas encore électrifiées et qu 'il
reste à réaliser presque tous les renforcements de réseaux.

Enfin, le budget de l'éducation nationale crée 200 nouveaux
postes d'instituteurs itinérants . C ' est une curieuse méthode du
confier la formation professionnelle des agriculteurs à ces ins-
tituteurs itinérants de l'éducation nationale, quels que soient
leurs mérites, sans que le . Parlement ait pu donner son avis ni
le Gouvernement expliquer sa poiit?que au sujet d'un problème
aussi capital.

Le crédit a été maintenu, mais, si j'ai bien compris la discus-
sion qui s'est instaurée à propos de ce chapitre, il ne sera utilisé
que suivant le résultat de la discussion du . projet qui serait
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étudié par l 'Assemblée lors de la prochaine session, après le
dépôt du texte préparé par le ministre de l'agriculture sur la
formation professionnelle agricole.

En conclusion, mes chers collègues, la commission, à la suite
de l' examen détaillé du budget, vous propose :

Premièrement, de voter le titre III qui a trait aux moyens des
services ;

Deuxièmement, de voter le titre IV, à la condition que le
Gouvernement s ' engage formellement à établir un plan plurian-
nuel efficace de prophylaxie financé par un emprunt gage soit
sur les anciennes ressources affectées, soit sur des crédits budgé-
taires dont le renouvellement serait garanti pour plusieurs
années ;

Troisièmement, d'adopter le titre V ;
Quatrièmement, de voter enfin contre le titre VI ayant trait

à l'équipement, sauf si le Gouvernement s'engage à réaliser, en
1960 et au cours des années suivantes, un volume de travaux
au moins équivalent à ceux réalisés au cours de l'année 1959.

Le Gouvernement peut atteindre cet objectif de différentes
façons. L' une d'elles consiste à ne pas distrairè 5 milliards de
francs du fonds de développement des adductions d'eau pour
diminuer d 'autant le volume des prêts à consentir par la caisse
des dépôts et consignations, mais à consacrer ces crédits à la mise
sur pied d'un programme conditionnel.

Si le Gouvernement refuse de donner satisfaction à la commis-
sion au sujet du titre IV et du titre VI, je demanderai à M. le
président de l ' Assemblée de mettre ces deux titres aux voix
par scrutin public, et je demanderai à l'Assemblée de voter contre
leur adoption.

Enfin, mes chers collègues, la commission, dans sa très grande
majorité, m'a chargé d'indiquer que les votes qu'elle vous pro-
pose d'émettre au sujet du budget ne constituent pas l'approba-
tion de la politique agricole . Ce budget, tout au contraire, n ' est
pour elle que le médiocre outil de la mauvaise politique agricole
du Gouvernement . (Applaudissements au centre-gauche et sur
plusieurs bancs à droite.)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture . Mesdames, mes-
sieur, l'examen du budget du ministère de l'agriculture constitue
traditionnellement l'une des occasions de passer en revue les
divers problèmes de l'agriculture française, sa situation, ses dif-
ficultés profondes ou momentanées, ses perspectives d'avenir.

Cependant le budget ne constitue pas toute la politique agri-
cole, il n'en est qu'un des mayens, décisif sans ,dou(e,dans cer-
tains domaines, mais l'examen de . ses ; chfpitrLe;, el~Re1t ;elt
épuiser les problèmes.

	

- -
S'il apparaît que le développement des actions relevant de

l'Etat doit être intensifié, que les encouragements apportés aux
initiatives des collectivité? diverses et des individus doivent
être à la mesure des efforts attendus des uns et des autres,
si certaines actions nouvelles, qu'elles revêtent la forme directe
ou celle de subventions, doivent être entreprises, enfin si un
devoir de solidarité oblige à intervenir particulièrement dans
le secteur social, il ne peut être question d'inscrire tous ces
efforts dans le cadre du budget de l'Etat.

Cela est vrai dans les secteurs qui peuvent faire l'objet d' une
intervention du budget, particulièrement dans celui des investis-
sements . Il n'est point possible que les investissements soient
financés en totalité par l'Etat, ce qui ne veut pas dire qu'il ne
convienne pas d'en encourager la réalisation et d'en alléger la
charge.

En ce sens, le budget d'équipement n'apporte pas d 'innova-
tions, puisqu 'il concerne principalement le secteur des investis-
sements collectifs : infrastructure de la vie rurale, services
publics communaux, industries et distribution.

Est-ce à dire que les investissements des, producteurs agricoles
doivent être négligés? Certainement pas, dans la mesure où il
serait vain d'entreprendre des aménagements ruraux destinés à
maintenir la vie dans les campagnes, si l'amélioration des condi-
tions de travail dans les exploitations n'était pas réalisée.

Mais d'autres moyens doivent intervenir, en particulier les
concours apportés par le crédit agricole dont . l'action décentra-
lisée permet de tenir compte plus largement de la situation, des
besoins et des moyens de chacun. Financer certains d'entre eux
sur le budget risque inévitablement de créer entre les agricul-
teurs une inégalité injustifiée.

Mais il importe , d'assurer des ressources nécessaires à certai-
nes catégories de prêts et de faciliter la réalisation des conditions
d'un crédit défini par son objet social. A ce titre, le Trésor, à
côté du budget, intervient en - dotant le crédit agricole des res-
sources nécessaires à l'octroi de prêts à taux réduit pour les .
calamités agricoles et l'habitat rural . Il allège encore la charge
de certains prêts pas des bonifications d'intérêt et je souhaite
voir dans l'avenir ces moyens développés à l'égal des ressources
directes dont peut disposer le crédit agricole.

Pour celles-ci, je vois d'ailleurs une indication réconfortante,
quant à l ' avenir, dans les résultats du récent emprunt destiné
aux prêts d'installation des jeunes agriculteurs qui a produit
28 milliards de francs environ, . ce qui est un excellent résultat
après les 23 milliards obtenus au printemps dernier, soit au
total plus de 50 milliards de francs au cours de cette année,
c'est-à-dire 50 p . 100 de plus que l'an dernier.

Ce résultat devrait permettre d 'améliorer le montant moyen
des prêts demeuré très en-dessous du plafond légal et d'intro-
duire plus aisément une distribution plus sélective qui tiendrait
mieux compte des nécessités de promotion soelale, de garanties
professionnelles, enfin de l'adhésion apportée au programme
d'orientation des productions et de vulgarisation des techniques.

La même constatation vaudrait également pour des actions
ne concernant pas directement la production mais essentielles
cependant à l'organisation des marchés, au développement des
débouchés et à la valorisation des produits.

Je ne citerai que pour mémoire les moyens qu'il faudrait pou-
voir développer : stockage, transformation de produits agricoles,
distribution.

Je ne peux d'ailleurs, ce faisant, que reprendre un certain
nombre de déclarations qu'il m'a été donné de faire ici à cette
même tribune . Vu le peu de temps de parole dont je dispose,
je ne puis que mentionner au passage ces éléments qui me
paraissent essentiels mais desquels l'Assemblée est extrêmement
avertie.

Si le budget de l 'agriculture n'est qu'un élément de la poli-
tique agricole, il doit être aussi considéré comme un des élé-
ments du budget général . A ce titre, il est soumis à certaines
exigences.

La première des disciplines qu'il doit respecter est d'exprimer
naturellement en nouveaux francs les dotations qu'il comporte.
Je m' efforcerai de l'exposer ainsi malgré la difficulté de retrou-
ver de cette manière la comparaison, avec desordres de grandeur
jusqu'ici familiers.

Vient ensuite l'obligation de respecter les formes nouvelles
données à la présentation du budget . La suppression du titre VIII,
c'est-à-dire de la catégorie des fonds budgétaires dotés de res-
sources affectées, donne à ce projet une forme inaccoutumée et
a pu créer une inquiétude quant au maintien des_ affectations
et, par conséquent, à la poursuite de certaines actions.

Je tiens à faire une mise au point en rappelant d'abord que
les ressources affectées peuvent être de plusieurs ordres, ainsi
que M. le rapporteur Charpentier l'a tout à l'heure souligné.
Certaines, relevant de la catégorie des taxes parafiscales, sont
directement attribuées à l ' organisme qui les utilise . Elles n'ont
pas été touchées par les dispositions nouvelles . D'autres four-
nissent les' recettes de comptes spéciaux da Trésor et leur
affectation n'est pas modifiée ; leurs ressources bénéficieront inté-
gralement aux actions auxquelles elles doivent revenir.

De ce fait, le plafond des engagements du fonds forestier natio-
nal a été porté de 45 à 55 millions de NF, grâce à la récupération
partielle des ressources antérieurement bloquées et à la, pleine
utilisation des recettes qui pourront être recouvrées dans l'année.

Vient enfin la catégorie des recettes affectées aux dépenses
inscrites jusqu'à maintenant au titre VIII. il ne peut y avoir
de problème lorsque ces fonds ont été tranformés en comptes
d'affectation spéciale dans la catégorie des comptes spéciaux du
Trésor . C'est le cas de trois d'entre eux, le fonds d'assainisse-
ment du marché de la viande, le fonds d'assainissement du
marché du lait et des produits laitiers, enfin le fonds de vulga-
risation et de progrès agricoles.

Dans ces trois cas, cette solution a été retenue parce qu 'elle
correspond à la nature des opérations effectuées par ces trois
fonds, à la nature des dépenses des deux premiers qui opèrent
par voie d 'avances aux organismes d'intervention, et, en ce qui
concerne le troisième, en considération . de l'origine des taxes
sur certaines productions qui servent à l'alimenter. .

Deux autres fonds étaient dotés par prélèvement sur les recou-
vrements . de la taxe à la valeur ajoutée. Le budget annexe des
prestations agricoles offre son cadre aux versements destinés
à l' assurance vieillesse agricole . Quant à la ristourne sur le
prix du matériel agricole, elle ne bénéficie d'aucun prélèvement
défini et les ressources affectées ont toujours été calculées en
fonction des besoins.

La nature des dépenses -a conduit à- les inscrire dorénavant
au budget de fonctionnement parmi les dépenses d'intervention.
Un crédit de 195 millions de NF est prévu à leur profit, contre
150 millions l' an dernier, auquel s 'ajoute un crédit . de 25 mil-
lions ouvert par décret d'avance pour éviter tout retard dans
les paiements.

Reste alors le fonds de prophylaxie des- maladies animales
dont l 'action apparaît décisive pour la réussite d' une politique
de développement de l'élevage et, en particulier, pour l'essor
des exportations de viande qui doivent constituer l'un des meil-
leurs atouts de l'agriculture. La nature .des actions menées
a conduit à replacer les crédits nécessaires dans le budget de
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fonctionnement, aux chapitres correspondant aux moyens mis
en oeuvre.

Cela n'entraîne pas et ne doit pas entraîner une diminution
des moyens attribués à cette action . Bien au contraire, cette
transformation s'accompagne d'un accroissement de crédits bien
supérieur à celui qui eût èté fourni par la seule amélioration
des ressources affectées . Celles-ci eussent apporté 1 .250 .000 NF
de plus que l'an dernier.

Or la comparaison des chapitres intéressés fait apparaître
une augmentation de • crédits de " 15 millions de NF par rapport
à 1959 . L 'amélioration consentie à la charge du budget général
s'élève donc, en réalité, à 13 .750.000 NF . Cet effort de l'Etat
était la première condition pour établir un plan réalisable en
plusieurs années de lutte contre les maladies des animaux, en
particulier contre la tuberculose bovine et la fièvre aphteuse.

Comptant sur ces ressources nouvelles, je peux assurer l 'Assem-
blée que dès maintenant un projet d'aide intéressant plus direc-
tement les éleveurs aux efforts que, individuellement ou collec-
tivement, ils acceptent, est à l'étude au ministère. J 'ai pris
personnellement contact avec les uns et avec les autres . J'ai
reçu également les fabricants de vaccins, en liaison naturelle-
ment avec la direction des services vétérinaires.

Je suis en mesure, dès maintenant, d'annoncer à l'Assemblée,
compte tenu des crédits actuellement affectés pour 1960 à la
prophylaxie des animaux, que l'effort, bien loin de se ralentir,
sera intensifié dans les années qui viennent . Je suis pleinement
d 'accord avec les rapporteurs ; MM. Gabelle et Charpentier, pour
reconnaître la nécessité d'un engagement pluriannuel dans ce
secteur si l'on veut que l'action menée ait l'efficacité indis-
pensable.

Je le répète, je m'en suis entretenu avec les fabricants de vac-
cins et nous sommes d'accord sur l ' objectif à réaliser en trois
ans . Ce programme ne sera pas limité à trois années, mais notre
effort immédiat porte sur trois années.

J'associerai les commissions parlementaires à l'élaboration des
programmes de lutte contre les maladies, surtout les deux mala-
dies que je viens d'indiquer, dès que le projet en cause aura pris
sa forme . Enfin, le Gouvernement désire faire appel à d'autres
formes complémentaires d'encouragement et de participation
des intéressés, ce qui devient possible dès lors que nul ne
peut se prétendre exclu du bénéfice des mesures prévues . Cet
encouragement peut prendre la forme d'une valorisation des pro-
duits provenant d'élevages indemnes des affections qu'il s'agit
de supprimer.

Le dernier impératif que le budget comporte, et dont vous
connaissez tout le poids, est d ' une rigueur qui procède du double
souci d'éviter la renaissance de difficultés et de ne pas augeiertep
la charge fiscale ; elle s'impose au budget de l 'agrieuitux'e comme
aux autres. Mais ce budget n'en comporte pas moins des amélio-
rations sensibles que les masses budgétaires traduisent.

Je n'insisterai pas davantage sur les comparaisons que l'on peut
établir entre le budget de 1960 et celui de 1959 . J'ai le sentiment
que les rapporteurs ont reconnu l'effort fait dans un certain nom-
bre de secteurs et, du fait que les comparaisons dans le budget
d'équipement s'analysent relativement aisément, il apparaît que
les améliorations réalisées en 1960, par rapport à 1959, constituent
un effort manifeste tenté et réussi par le Gouvernement pour
doter le budget de l'agriculture de crédits en rapport avec les
tâches qui lui incombent.

Vus deux rapporteurs, MM . Gabelle et Charpentier, ont insisté
tout particulièrement sur la nécessité des choix que le budget
traduit . M . Gabelle a notamment souligné la nécessité d'inten-
sifier l'équipement intellectuel dans l'agriculture et de l'agricul-
ture, singulièrement en ce qui concerne la recherche, la vulgari-
sation et l'enseignement.

Dans ce domaine encore, des efforts ont été réalisés ; je suis
parfaitement conscient de cequi nous reste à faire. Concernant le
problème de la recherche, les dettx rapporteurs ont été d'accord
pour reconnaître l'effort qui avait été réalisé cette année.

Quant à la 'vulgarisation, nous sommes « à l'origine d'une politi-
que qui tend à intensifier l'action menée dans ce domaine.

En matière d'enseignement, il est très difficile, aujourd'hui, de
dire à quel moment le ministre de l'agriculture sera en mesure
de présenter le statut de la formation professionnelle agricole.
C'est un problème qui touche à de nombreux secteurs et qui pose
des difficultés de toua ordres.

Cependant, compte tenu des travaux déjà réalisés dans ce
domaine au sein du ministère de l'agriculture, nous ne devrions
pas être maintenant éloignés de l'époque où nous serons en
mesure de présenter un projet complet en la matière.

J'aborde la deuxième -question . plus particulièrement soulevée
par M. Charpentier, la première étant relative à la prophylaxie.
Je voudrais maintenant insister sur la politique que le Gouverne-
mententend suivre dans le secteur des adductions d'eau, en
raison de l'importance qu'elles revêtent et de l'indiscutable
priorité des adductions d'eau potable.

Il convient donc de rappeler l'effort qui a pu être, cette année,
réalisé et qui est tout de même exceptionnel.

J'apporte à l'Assemblée confirmation des prévisions que j'avais
pu lui annoncer au mois de juin, à savoir que le montant des tra-
vaux donnant lieu à décision de financement au cours de l'année
1959, tel qu'il ressort des arrêtés de subvention, atteindra 60 mil-
liards de francs contre 44 milliards l'année dernière.

Au 1°' novembre 1959, cet effort atteignait déjà 54 milliards de
francs.

D'ores et déjà, nous disposons d'une masse im portante de pro-
grammes déjà notifiés, qui pourront être lancés dans les premiers
mois de l'année. 17 milliards de francs resteront sur le programme
1959, auxquels s'ajouteront 16 .500 millions de francs lancés par
anticipation sur les crédits attendus de 1960.

Compte tenu des crédits prévus au budget de 1960 et suscep-
tibles d'être répartis au début de l'année, c'est 40 milliards de
francs de travaux qui pourraient être lancés en 1960 et même
45 milliards si le rythme de lancement est porté au niveau souhai-
table.

Depuis lors, l'amélioration des ressources de la caisse des
dépôts et consignations a permis d'envisager un effort supplé-
mentaire. Je m'en suis entretenu à plusieurs reprises, et lon-
guement, avec M. le secrétaire d'Etat aux finances.

Le• souci de faire face, le plus vite possible, aux besoins
dont je connais mieux que quinconque. le caractère impérieux,
et les progrès de nos ressources nous ont conduits à retenir
le lancement d'un programme complémentaire de douze mil-
liards de francs de travaux.

Faisant appel aux prêts de la caisse des dépôts et consi-
gnattons à raison de 60 p . 100 du financement, il suppose l 'ou-
verture d'une autorisation de programme supplémentaire portant
sur cinq milliards de francs de subventions en capital.

L'ouverture, au budget da 1960, vous en est demandée sur
le fonds de développement des adductions d'eau . Il paraît pos-
sible d'en prélever au moins une partie sur les disponibilités
actuelles de ce fonds, en substituant, pour deux milliards de
francs, le concours de la caisse des dépôts et consignations
aux prêts que le fonds devait consentir pour la réalisation du
programme normal.

Une majoration des ressources du fonds provenant de la rede-
vance sur les consommations d'eau, de l'ordre de 50 p . 100,
doit fournir le solde. Ce programme, supposant l ' adoption
d'articles qui vont vous êtes présentés par le Gouvernement,
permettra le lancement d'affaires nouvelles représentant au
minimum dix milliards de francs de travaux avant la fin de 1960.

J'ajoute que la Caisse des dépôts et consignations est disposée,
Our Md' dethatitie;' financer des projets supplémentaires pour -
un montant de cinq milliards de francs, en ce qui concerne
certains travaux non subventionnés ou les programmes subven-
tionnés par les départements.

C'est ainsi revenir progressivement, et dans la mesure des
ressources disponibles, sur les dispositions restrictives de 1957
qui limitaient les appels de fonds auprès de la Caisse et, pour
assurer une priorité, donnaient l'exclusivité aux opérations
inscrites à un programme.

L'ensemble de ces dispositions, comprenant accélération du
lancement des programmes normaux, adoption d'un programme
supplémentaire et financement d'opérations non subventionnées
par l'Etat, doit nous donner les moyens assurés de lancer en 1960
un volume d'opérations d'adduction d 'eau d'un montant de
60 milliards, soit 20 milliards de plus que le chiffre prévisionnel
qu'il y a quelques semaines une évaluation raisonnable, partant
du chiffre du projet de budget, portait à l'attention .les ministres
intéressés . (Applaudissements à droite, au centre et à gauche .)

M . Félix Kir. C' est encourageant.
M. le ministre da l'agriculture. Ces mesures, dont je n'ai pas

besoin de souligner l'extrême importance puisrue vos rappor-
teurs l'ont déjà fait, apportent une certitude ne ne pouvait
pas, par nature, donner un programme corditio . .nel trop ambi-
tieux pour les moyens d'alors et source de déceptions . Elles main-
tiennent le principe des subventions en capital, seules susceptibles
d'affecter les ressources nouvelles que les prochains budgets
devront contenir à des programmes nouveaux conformes à
l'ampleur des besoins à satisfaire.

Telles sont, mesdames, messieurs, les premières déclarations
que je voulais faire devant l'Assemblée, me réservant de répondre
ensuite aux questions qui me seront posées, (Applaudissements
à droite, au centre et à gauche .)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion.-

M. Paul Reynaud, président de la commission. Monsieur le
ministre, je n'énumérerai pas devant vous les griefs de l'agri-
culture. Je ne rappellerai pas, en particulier, que le cours des
tourteaux s'est élevé de 41 p . 100 en un an, alors cne celui des
matières grasses payées aux paysans n'a monté que de 21 p. 100.
Je veux simplement vous entretenir d 'un phénomène qui m'est
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apparu comme plus grave que la mauvaise humeur — souvent
justifiée — c'est le pessimisme.

J'ai constaté ce pessimisme même dans une région dont la terre
passe pour être l'une des plus riches de France, où les paysans
sont ardents au travail et avancés sur le plan de la technique
agricole . Ils sont inquiets sur l'avenir de leur profession . Ils ont
l'impression qu'aux yeux de l'Etat, l'industrie passe avant l'agri-
culture, que le but essentiel visé par l'Etat est le développement
de l'industrie . (Applaudissements.)

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Ce n'est pas seule-
ment une impression.

M. le président de la commission . Quoi qu 'il en soit, j'ai cons-
taté cette impression et elle va si loin que j'ai appris que certains
d'entre eux détournent leurs enfants — fait qui eût été inimagi-
nable il y a une vingtaine d'années et même il y a moins long-
temps -- du travail de la terre.

Evidemment Il est des faits, dont certains tiennent, je le recon-
nais, à la nature des choses, qui font que le paysan est plus mal
traité que le producteur industriel . Il est certain qu'en cas de
disette d'un produit agricole, le marché doit être ravitaillé et le
paysan ne profite pas de la hausse des cours dont bénéficie l' in-
dustriel quand le prix de certains de ses produits monte du
fait d'une demande accrue. Alors, on ne procède pas à des impor-
tations de choc !

D'une façon générale, on peut dire que dans l'ensemble de
l'année 1959 les salaires de l'industrie auront progressé de 7 à
8 p. 100 et que la hausse des produits industriels aura été lente
mais continue.

Cela étant, les paysans ont vu, il y a un an, le Gouvernement de
l'époque — il ressemblait beaucoup à celui d'aujourd'hui, en plus
glorieux (Sourires) — prendre des mesures de redressement et ils
ont constaté que dans la politique du Gouvernement l'indexation
était supprimée pour le producteur agricole mais maintenue pour
le salaire minimum interprofessionnel garanti, dont les bonds
menacent les prix et qui a, bien entendu, ses répercussions sur
l'ensemble des salaires.

On procède à des importations de choc ! Ce n ' est pas moi qui
vous le reprocherai en cas de disette d'un produit . Alors elles
sort dans la nature des choses dont je parlais tout à l 'heure.

Encore faut-ii mesurer la puissance de l'intervention. Par
exemple, on nous dit qu'en ce qui concerne le lait certains inter-
médiaires font du stockage et qu'on peut prévoir dès à présent
que les cours .s'en ressentiront lorsque la période des importa-
tions sera terminée.

Peut-être serait-il intéressant de regarder de près ce problème
du lait.

Mais le problème capital est un problème d'ensemble. C'est "
celui-là qui se pose au Gouvernement . Vous n'êtes pas le seul
pour lequel il se pose. Voici, par exemple, le cas de l 'Allemagne,
pays qui depuis 1914 a vu apparaître deux fois le spectre de la
famine. Ce pays veut avoir une paysannerie dynamique . LI veut
empêcher que, comme chez nous, les meilleurs éléments paysans
soient attirés par les salaires élevés de l 'industrie.

Qu'a fait l'Allemagne ? Elle a pratiqué une politique agricole
qui est une sorte d'indexation par rapport à l 'industrie . Elle a
constaté que la rentabilité idéale était obtenue par une petite
exploitation familiale de 15 à 20 hectares et elle a décidé que
cette rentabilité sera assurée par ce que l'on appelle en Alle-
magne le c revenu de parité a. Parité avec quoi ? Avec l 'indus-
trie. Aussi, ce revenu est-il établi sur les bases suivantes : le
chef d'exploitation a, d'abord, le salaire de l'ouvrier hautement
qualifié, puis une somme de 50 marks par hectare qui rémunère

• le travail de direction ; chacun des membres de sa famille reçoit
le traitement d'un ouvrier de l 'industrie ; de surcroît, le capital

. propre de l ' exploitation rapporte un intérêt de 3,3 p . 100 par an.
Voilà une politique 1
Devant le Sénat, monsieur le ministre, vous avez déclaré - je

le conçois — que la vie courante est si absorbante que vous n'avez
pas pu mettre sur pied et proposer une politique agricole à
l'ensemble du Gouvernement . Eh bien ! nous vous faisons
confiance. Vous allez avoir comme nous, peut-être un peu moins
que nous, quatre mois de vacances d'hiver. Nous vous donnons
rendez-vous en avril . (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

M . André Chandernagor. Je demande la parole.
M. I . président. La parole est à M. Chandernagor pour une

brève intervention.
M . André Chandernagor. M. le président de la commission

des finances vient de dire des choses excellentes, notam-
ment quant à l'organisation de l'agriculture dans un pays qu'on
nous Invite toujours à regarder comme le champion du capité
lisme libéral, , à savoir : l'Allemagne.

A plusieurs reprises, nous avions dit dans cette Assemblée que,
loin (le suivre une politique entièrement libérale, l'Allemagne
était, sur la voie de l'organisation des marchés, beaucoup plus en

avance que nous . Je remercie infiniment M . le président de la

commission d'avoir ainsi excellemment donné raison aux thèses
que nous défendons depuis fort longtemps dans cette Assemblée.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M . le président de la commission . Ma politique est de dire ce
qui est !

M . le président. L'ensemble des temps de parole accordés aux
orateurs dépassant quelque peu les plafonds accordés à chaque
groupe, je demande à chaque orateur de bien vouloir essayer de
se tenir un peu en deçà de son temps de parole . Nous parvien-
drons ainsi à respecter nos délais.

La parole est à M . Waldeck Rochet.
M . Waldeck Rochet. Mesdames, messieurs, M . le rapporteur de

la commission de la production et des échanges a déclaré que
le budget qui nous est présenté est un médiocre outil d'une
mauvaise politique. C'est également notre avis.

Tout d'abord, comment ne pas souligner la faiblesse des crédits -
affectés à l'agriculture ? Sur un budget général de dépenses de
6 .475 milliards, 120 milliards seulement sont affectés à l'agricul-
ture, soit 1,8 p. 100. Même en incorporant dans ce total les
sommes précédemment placées hors budget, on n'arrive qu'à
2,2 p. 100.

Dans les discours officiels, on répète volontiers que l'agricul-
ture doit être la première industrie _française . Mais ce ne sont
là que de simples paroles pour comice agricole, car si . l'on consi-
dère les résultats de la politique économique suivie par le Gou-
vernement on constate qu'elle a, avant tout, pour objet d'avan-
tager les grands monopoles de l'industrie au détriment de la
paysannerie et de la classe ouvrière.

En effet, depuis le l°' janvier 1959, les prix des produits
industriels nécessaires à l'agriculture ont augmenté d'environ
10 p . 100, tandis que les prix des produits agricoles à la produc-
tion ont baissé d'environ 5 p . 100 . On comprendra donc que les
paysans n'aient pas seulement l'impression, comme le disait
M . Paul Reynaud, qu'ils aient la conviction d'être beaucoup moins
bien traités que les industriels.

Evidemment, ce sont avant tout les petits et les moyens exploi-
tants qui font les frais d'une telle politique parce qu'ils n'ont
pas la possibilité, comme les gros producteurs, d'abaisser leurs
prix de revient. Je souligne qu'en étendant aux petits exploi-
tants les charges de la résorption des excédents de blé et de
vin, le Gouvernement ne fait qu'aggraver la situation déjà très
difficile des exploitants familiaux.

Après ces remarques d'ordre général, j'en viens à l'insuffisance
des crédits d'équipement.

Pour les adductions d'eau, outre l'insuffisance des crédits, je
' précise que c'est aussi et surtout le nouveau mode de financement
qui tend à limiter l'importance des travaux. Jusqu'en 1958, les
travaux d'adduction d'eau étaient financés, d'une part par des
subventions en annuités, d'autre part par des prêts du crédit
agricole à trente ans et à 3 p . 100. Au totaL les charges des
collectivités, des communes ou syndicats de communes représen-
taient de 10 à 20 p . 100 au maximum du montant des travaux.

Or, en dehors des cinq milliards de prêts maintenus pour cette
année à titre exceptionnel, les prêts budgétaires gérés par les
caisses de crédit agricole sont en principe supprimés, ainsi que
les subventions en annuités . Les collectivités doivent donc se
procurer les fonds nécessaires par des emprunts à la Caisse des
dépôts et consignations, emprunts dont le taux d'intérêt normal
est de 5,5 p . 100.

De telles mesures ont pour conséquence d 'augmenter très sen-
siblement les charges d' annuités des communes, ce qui les con-
duit, ou bien à renoncer aux travaux, ou bien à faire payer des
tarifs de plus en plus lourds aux usagers.

Il en est de même pour l'électrification rurale. Auparavant, les
charges de financement en ce domaine s'amortissaient sur .une
longue période et les collectivités chargées des travaux bénéfi-
ciaient de la double subvention de l'Etat et du fonds d'amortisse-
ment, ce qui représentait une aide de 80 à 95 p . 100 du montant
des travaux . Mais, depuis Je 1" janvier 1959, les subventions
accordées par le ministère de l'agriculture et par l'Electricité
de France sont versées uniquement en capital et elles représen-
tent ensemble environ 75 ou 80 p . 100 du montant des travaux,
ce qui porte la contribution des collectivités à 20 ou 25 p. 100,
au lieu de 15 p. 100 auparavant. Comme, en outre, l'amortisse-
ment doit s'étendre sur une période beaucoup plus courte, ce
nouveau mode de financement a pour résultat d'augmenter consi-
dérablement les charges des collectivités rurales, ce qui les oblige
è majorer très sensiblement les tarifs et à exiger des usagers
des surtaxes de plus en plus élevées.

C'est donc avec raison que le rapporteur de la troisième com-
mission du congrès des maires de France proteste contre de
telles mesures.

Nous considérons, en effet, qu'il faut affecter à l'électrification
rurale des crédits plus importants, tant sous la forme de prêts
que sous celle de subventions en capital .
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En ce qui concerne les chemins ruraux, chacun sait que, dès
1957-1958, les crédits avaient subi des réductions massives et
que, malheureusement, ils restent fixés à un niveau qui ne cor-
respond nullement aux nécessités.

Touchant l'enseignement agricole, je ne développerai pas
d'observations, mon temps de parole étant limité MM. les rap-
porteurs ont eux-mêmes souligné l'importance de notre retard
à cet égard.

C'est donc pour tous les domaines touchant à l'équipement et
à la modernisation de nos campagnes que les crédits sont insuf-
fisants.

A ces insuffisances criantes s ' ajoutent, à notre avis, des mesures
profondément injustes, par exemple en ce qui concerne le finan-
cement du budget des prestations familiales agricoles.

Ce budget prévoit la suppression de la cotisation de 5 p . 100
à la charge des employeurs agricoles utilisant plus de 600 jour-
nées de travail salarié par an, c'est-à-dire plus de deux ouvriers
agricoles . Mais comme cette suppression entraîne une perte de
6 milliards pour le budget des prestations familiales agricoles,
le Gouvernement propose de combler ce déficit, premièrement
en augmentant de 3.550 millions la taxe additionnelle à l'impôt
foncier payée par tous les exploitants, deuxièmement en majorant
de 2.530 millions les cotisations d'allocations familiales acquittées
également par l'ensemble des exploitants.

Ainsi, c'est la masse des petits et des moyens exploitants fami-
liaux qui devra payer à la place des 47.000 plus gros exploitants
dégrevés de la taxe de 5 p. 100, 6 milliards de plus sous la forme
d'une augmentation de la cotisation d'allocations familiales et de
la taxe additionnelle à l'impôt foncier.

M. Olivier Lefèvre d'Ormesson. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, monsieur Waldeck Rochet ?

M. Waldeck Rochet. Volontiers, mais à condition que votre
interruption soit brève.

M. le président. La parole est à M. Lefevre d'Ormesson pour
quelques instants, avec la permission de l' orateur.

M . Olivier Lefèvre d'Ormesson. Monsieur Waldeck Rochet, je
vous remercie de m 'autoriser à vous interrompre.

Permettez-moi de vous dire en quelques mots que vos propos
ne me semblent pas exacts. Voici pourquoi.

La taxe frappait avant tout, les cultures spécialisées . En la
maintenant on encourageait donc les agriculteurs à retourner à
une politique de culture extensive, c'est-à-dire céréalière . Or le
Gouvernement entend précisément infléchir l'activité des pro-
ducteurs vers ces cultures spécialisées.

En supprimant cette taxe, il ne fait que répondre à l'orienta-
tion de l'agriculture en général qui est de permettre le dévelop-
pement des cultures spécialisées. (Applaudissements à droite et
sur divers bancs au centre gauche .)

M. Waldeck Rochet. Mon cher collègue, votre argumentation
ne nie convainc pas.

La taxe ne visait pas seulement les cultures spéciales . Elle
était à la charge de tous les employeurs agricoles occupant plus
de 600 journées de travail salarié, soit plus de deux ouvriers
agricoles.

Je précise de nouveau que, d'après la statistique officielle, ces
employeurs visés sont au nombre de 47 .000 seulement sur 2 mil-
lions 200 .000 exploitants.

En supprimant cette taxe qui rapportait 6 milliards de francs,
les 47 .000 plus gros agriculteurs seront sans doute dégrevés d'un
montant correspondant, mais vous allez faire payer ces 6 milliards
par l' ensemble des petits et moyens exploitants et c 'est ce que.
nous n'admettons pas.

Au centre . Mais non l
M. Waldeck Rochet. Mais si, tel sera le résultat de cette mesure.
En condamnant une telle politique qui tend, que vous le vouliez

ou non, à défavoriser les exploitations familiales, je veux rappe-
ler les principales mesures qui devraient être prises selon nous
dans le cadre d'une politique agricole d 'ensemble.

Nous demandons notamment :
premièrement, des mesures tendant à l'abaissement des prix

des produits industriels nécessaires à l ' agriculture ;
Deuxièmement, le rétablissement de la ristourne de 15 p . 100

sur les achats de matériel agricole en faveur des petits et moyens
exploitants qui ont besoin d'être aidés;

Troisièmement, le soutien des coopératives d'utilisation en com-
mun du matériel agricole — les C. U. M . A . — en leur accordant
des prêts à long terme et à faible intérêt ;

Quatrièmement, l ' attribution de prêts et de subventions pour
l'amélioration de l'habitat rural, en particulier pour les exploi-
tants familiaux ;

Cinquièmement, l'exonération des petits exploitants des charges
de résorption des excédents de blé et de vin, celles-ci devant à
notre avis être supportées avant tout par les gros producteurs,
car ce ne sont pas les petits agriculteurs qui produisent les
excédents ;

Sixièmement, la suppression de la superfiscalité frappant les
produits agricoles afin de réduire l'écart entre les prix à la
production et les prix à la consommation ;

Enfin, septièmement, l ' abrogation du décret du 7 janvier per-
mettant des hausses abusives sur les prix des fermages et la
parité du salaire minimum agricole avec le salaire minimum inter-
professionnel des autres professions,

Comme nous ne pouvons certainement pas compter sur l ' actuel
Gouvernement pour pratiquer une telle politique, nous voterons
contre ce budget et nous appellerons la masse des paysans tra-
vailleurs à s'organiser et à s'unir pour la défense de leurs intérêts
et pour faire prévaloir une politique de progrès plus conforme
à l'intérêt national. (Applaudissements sur certains bancs à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Charvet . (Applaudissements
à droite .)

M. Joseph Charvet . Mesdames, messieurs, pour ne pas amputer
le temps de parole de-chacun et, surtout, ne pas sombrer dans
des redites, je bornerai mes observations à deux problèmes, celui
de l' apprentissage agricole et celui des adductions d'eau.

Les crédits qui nous sont proposés pour l'apprentissage agri-
cole, pour augmentés qu'ils soient — je n'en disconviens pas —
restent cependant manifestement insuffisants. Toutes propor-
tions gardées, ils ne représentent que le dixième de ce qui est
affecté à l'enseignement technique en général.

Les crédits des chapitres concernant l'apprentissage agricole
et horticole sont à peine en augmentation de 10 p . 100, ce qui ne
couvre même pas les besoins nouveaux créés fort heureusement
d'ailleurs par l 'augmentation du nombre des élèves. Donc, il n'y
a pas d'amélioration foncière possible.

Quant au montant de la bourse journalière pour un interne,
elle reste fixée à 150 francs, alors que le coût de revient, ,
modeste d'ailleurs, d'une journée ressort à 995 francs, ce qui
laisse aux familles une charge de 800 francs par jour.

Pendant ce temps, dans toutes les autres formes d 'enseigne-
ment, on distribue bourses et présalaires beaucoup plus facile-
ment, pour former des jeunes gens qui bénéficieront de situa-
tions beaucoup plus lucratives que les agriculteurs.

Au chapitre des subventions aux établissements reconnus par
l'Etat, les crédits sont les mêmes que l'an dernier. Ils n'ont per-
mis de répartir que très partiellement la subvention de 40 p . 100
prévue pour l'équipement des centres d'apprentissage, qui doi-
vent pourtant être multipliés et, dans bien des cas, modernisés
et équipés. Je veux rendre hommage au dévouement des cadres,
mais souligner aussi l'humiliante infériorité de l'enseignement
agricole.

Seul le chapitre 80 . 13 — article 2 — concernant des prêts à
long terme pour tous les ordres d'enseignement, est en augmen-
tation sensible. Cette somme reste, malgré tout, insuffisante,
vous en conviendrez.

Faut-il souligner encore que chacune de ces propositions est
largement inférieure aux solutions qui avaient été préconisées
par le troisième plan de modernisation et d ' équipement ?

Si des augmentations importantes ont été prévues pour l ' en-
seignement public, je veux souligner qu 'elles portent notamment
sur l'installation de trente foyers de progrès agricole.

Le Gouvernement n'ignore pas que cette formule, qui repose
à la fois sur la vulgarisation et l ' enseignement, est mal définie et
très généralement contestée par les cultivateurs, qui 'préfèrent
non sans raison, prendre sous leurs propres responsabilités — ce
qui n'exclut pas bien entendu le contrôle du ministère de l 'agri-
culture — la formation professionnelle.

Ils estiment pouvoir organiser ainsi un enseignement plus
concret, plus susceptible de développer la personnalité du futur
cultivateur et permettant finalement une formation plus pro-
fonde et plus familiale.

Je voudrais aussi signaler deux chapitres nouveaux, qui figu-
rent au budget, sans indication de crédit, en application de la loi
sur la promotion sociale.

Je désirerais, à ce sujet, vous poser une question, monsieur
le ministre : est-il exact qve sur 500 millions de francs affectés
en 1959 à la promotion sociale, l'agriculture ne bénéficie que
de 60 millions ? Dans l'affirmative, pourquoi une somme si peu
proportionnée i l'importance de l 'agriculture ?

Ces insuffisances sont regrettables face à une agriculture dont
le potentiel de production est loin d'être totalement et rationnel-
lement exploité . ï.a France se conduit vis-à-vis de l'agriculture
comme un enfant prodigue qui gaspille des devises en puissance
aussi bien que des possibilités considérables d'expansion dont le
rejaillissement serait favorable à toute l'économie française.
1 .000 milliards de francs de plus sortant chaque année du sol
de France, j'affirme que c'est possible, ce sont 1 .000 milliards
créés de toutes pièces et lancés dans le circuit industriel et com-
mercial au bénéfice de tous . Tout cela commence, n'en doutons
pas, à l'enseignement agricole.

Je veux conclure sur ce point en demandant au Gouvernement
de majorer les crédits d'apprentissage pour redonner confiance
au monde agrico'.e et lui permettre une rapide promotion .
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Le deuxième problème que je veux évoquer est celui des
adductions d'eau . Vous en avez largement parlé tout à l'heure,
monsieur le ministre, vous avez en partie et favorablement
répondu à mes voeux et vos conclusions sont dans le sens que
je souhaite . Mais on provoque sauvent de l'étonnement lorsqu'on
rappelle qu'il faut encore plusieurs dizaines d'années pour que
tous les ruraux de France aient l'eau sous pression.

Je demande à ceux qui l'ont toujours eue de réfléchir à ce
que serait leur réaction si pendant huit jours on la leur sup-
primait : pas d'eau sur l'évier, pas d'eau dans l'abreuvoir des
animaux, pas d'eau courante pour laver comme il conviendrait
les ustensiles laitiers — et Dieu sait si l'on nous reproche de
mettre souvent sur le marché des produits laitiers insuffisam-
ment propres — pas d'eau non plus po .ir satisfaire,- après de
durs travaux, aux besoins les plus élémentaires de l'hygiène,
pas de possibilité, souvent, d'utiliser une machine à laver.

On pourrait allonger l'énumération . La sécheresse de l'été der-
nier a rendu plus cruelle encore l'absence de l'eau sous pres-
sion . Sous l'effet de cette sécheresse épouvantable, combien d'agri-
culteurs ont dû vendre des animaux, davantage parce qu'ils ne
pouvaient plus les abreuver que parce qu'ils ne pouvaient plus
les nourrir. Un bovin doit consommer, en période de sécheresse,
80 à 100 litres d'eau par jour. Tout ceci pose des problèmes
très difficiles.

Après vous avoir entendu, monsieur le ministre, on peut dire,
je crois, que le procès de l'eau est gagné.

Celui qui reste encore à gagner, c'est celui de la réduc-
tion des délais nécessaires pour parachever l'oeuvre commen-
cée, c'est-à-dire pour que les adductions d'eau soient terminées.
A la cadence des crédits que vous nous proposez, il y faudra
vingt-cinq ans . C'est beaucoup trop.

En l'an 2000, des hommes iront facilement dans la lune et,
dans un contraste intolérable, des femmes de chez nous his-
seront encore du puits, péniblement, leur seau d'eau comme au
temps de la Samaritaine.

Il est impérieux de prendre des mesures d'accélération ainsi
que l'ont souligné nos deux rapporteurs, MM . Gabelle et Char-
pentier.

Tout compte fait, il a été réalisé environ 44 milliards de
travaux en 1958, 60 milliards en 1959 et il n'en sera effectué
que 48 milliards en 1960.

Je souhaite, pour ma part, que ce programme puisse être réa-
lisé en quinze ans, ce qui impliquerait, chaque année, l'exécution
de 80 milliards de travaux.

Quelles solutions peut-on trouver à ce problème ? Monsieur
le ministre, vous en avez proposé tout à l'heure . Je crois que
vous pourrez dégager des ressources en budgétisant les 6 mil-
liards provenant du reliquat du produit de la taxe sur les consom-
mations d'eau et en les attribuant aux subventions, ce qui per-
mettrait de déclencher immédiatement 15 milliards de travaux
en 1960. Si nous ajoutons aux 48 milliards déjà énoncés les
15 milliards ainsi dégagés, nous atteignons la somme de 63 mil-
liards ; il en faut encore 17 ; il conviendrait alors de doubler
les taxes sur les consommations d'eau, taxes qui résultent des
décrets du 1" octobre et du 14 décembre 1954 . Nous avons, mon
collègue et ami M. Guitton et moi, déposé un amendement dans
ce sens.

Le produit de la taxe représente environ 2 .500 millions ; en
la doublant, on obtient 5 milliards. En affectant cette somme
à des subventions au taux de 40 p . 100, on peut encore déclen-
cher 12.500 millions de travaux chaque année. Il ne manque-
rait plus que 5 milliards pour parfaire la somme de 80 mil-
liards que je crois souhaitable.

C'est là qu ' il faut demander un effort à l'Etat . II faut —
vous l'avez souligné tout à l ' heure, monsieur le ministre —
que l'Etat accorde de plus larges facilités d'emprunt auprès de
la caisse des dépôts et consignations pour tous les projets non
subventionnés.

Je n' ignore pas les objections que soulèvera ma proposition
tendant au doublement des taxes sur les consommations d ' eau,
qui seraient ainsi portées de 2 à 4 francs ; mais je vous demande,
mes chers collègues, de surmonter le premier mouvement d'éton-
nement, voire de mécontentement, qui pourrait être le vôtre
et de mettre en balance l'effort de solidarité qui vous est
demandé par les ruraux, effort' modeste, malgré tout, étant donné
l 'efficacité qu'on peut en attendre. Il s'agit de donner l'eau
à tout le monde dix ans plus tôt qu'il n'a été prévu . C'est là
qu 'est le but à atteindre.

On peut se demander, d'autre part, s' il est possible d'exécuter
80 milliards de travaux d'adduction d'eau „chaque année. Je
le crois.

Tout d'abord, la caisse des dépôts et consignations a des
disponibilités qu'il faut utiliser . Ensuite, les entreprises spécia-
lisées de travaux publics s' inquiètent de la récession que leur

imposeraient des restrictions budgétaires . Or elles se sont outil-
lées ; il leur faut maintenant amortir leur équipement, donc
travailler.

Enfin, nous avons, sur le plan de l'approvisionnement en
matières premières, toutes les raisons d'activer ces travaux.

On constate une récession dans l'écoulement de la production
du charbon, un ralentissement des activités des aciéries et des
fabriques de canalisations. Cette partie de l'économie française
peut être réanimée en accélérant les travaux d'adduction d'eau.

D'autre part, en achevant rapidement les travaux commencés,
l'eau pourra être vendue, de ce fait des recettes seront
réalisées et les annuités d ' emprunt pourront être remboursées.
Ces annuités commencent à peser sur les budgets des collec-
tivités les plus hardies qui ont fait confiance aux programmes
prévus et qui se demandent par quel miracle elles feront face
à leurs engagements financiers, sans réaliser de recettes, leurs
programmes n'étant pas acheves.

Songeons à la situation des maires qui ont fait voter des cen-
times additionnels, c'est-à-dire augmenté les impôts pour vendre
de l ' eau et qui n'en fournissent pas encore.

En conclusion, je demande avec insistance au Gouvernement
de reviser son programme et de prendre des dispositions finan-
cières pour qu'en quinze ans tous les agriculteurs, tous les
ruraux, et finalement toute la France, aient l'eau sous pression.
(Applaudissements à droite et sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Philippe.
M. Joseph Philippe . Monsieur le ministre, mes chers collègues,

mon propos sera très bref, car tout a été dit — ou presque —
à cette tribune à l'occasion de la discussion de la loi de pro-
gramme au sujet des problèmes agricoles.

Cependant, je inc permettrai d'attirer votre bienveillante
attention sur deux aspects essentiels qui me tiennent particu-
lièrement à coeur et qui intéressent également tous les agricul-
teurs : les prix et l'équipement.

L 'agriculture française avait fondé de grands espoirs quant à
son avenir dans l'Assemblée nationale issue des élections de
novembre 1958 . Malheureusement — et c'est une simple consta-
tation — ces espoirs ont été déçus, car nous avons assisté à la
dégradation de toute une politique agricole laborieusement,
patiemment échafaudée pendant de longues années, politique
bien imparfaite, certes, mais qui avait cependant obtenu des
résultats tangibles et dont l' aboutissement fut incontestablement
l' indexation des prix.

Or, sous prétexte de stabilisation monétaire et sans vouloir
minimiser le remarquable redressement de nos finances
publiques, les indexations ont été brutalement supprimées au
moment même où, conséquence de la dévaluation pourtant
limitée au maximum, nous assistons à la hausse continue des
prix industriels.

En bref, malgré toutes les assurances, malgré certains modestes
palliatifs, le revenu des agriculteurs n'a cessé de diminuer
sensiblement et, la sécheresse aidant, la distorsion entre les
prix industriels et les prix agricoles s'est, par contre, accentuée,
si bien qu 'actuellement on peut affirmer que la France est
l'un des pays où la vie est la plus chère, tandis que les prix
agricoles à la production sont les plus bas.

Je ne citerai pas de chiffres pour ne pas prolonger ce débat,
mais il n' est pas douteux que les prix des denrées des principales
productions agricoles, blé, lait, viande, restent inférieurs aux
prix mondiaux, et notamment aux prix pratiqués chez nos parte-
naires du Marché commun.

Découragés par cette politique ou précisément par l 'absence
de toute politique valable, ayant la certitude qu'une fois de
plus l' agriculture faisait les frais de l' expérience en cours,
la paysannerie, pourtant lente à s'émouvoir — car elle répugne à
l' agitation — manifeste un peu partout un vif mécontentement.
Déjà d ' importantes manifestations ont concrétisé cette irritation.
Si l'on veut éviter l 'amplification de ce mouvement, il importe
que le Gouvernement définisse et applique d ' urgence une véri-
table charte de l'agriculture.

Si, d'autre part, le Gouvernement se refuse à rétablir les
indexations, il faut qu'il recherche une autre formule, un autre
système qui apporte à nos agriculteurs les garanties de prix qui
leur sont absolument indispensables.

Des mesures énergiques doivent être prises également pour
réformer, pour raccourcir les circuits de distribution et de com-
mercialisation, mesures bienfaisantes d'ailleurs aussi bien pour
les producteurs que pour les consommateurs:

Toutes nos grandes organisations professionnelles sont dis-
posées à aider les pouvoirs publics pour effectuer ce rétablisse-
ment qui, seul, peut mettre fin au mécontentement du monde
agricole ; et je ne craindrais pas d'affirmer que, pour appliquer
une telle politique, vous trouverez toujours dans cette Assemblée,
monsieur le ministre, l' appui et la collaboration de tous les
représentants de la nation .
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Ma seconde observation concernera la crise morale .et finan-
cière très grave due à la situation tragique de nos petites com-
munes rurales. Les crédits prévus en matière d ' équipement, et
plus spécialement dans le domaine des adductions d'eau, restent,
malgré l'effort méritoire - du Gouvernement, insuffisants.

Les maires de ces petites communes, auxquels je voudrais
rendre aujourd'hui un hommage public en saluant leur abné-
gation et leur courage, sont présentement acculés à des diffi-
cultés insurmontables, à des situations -sans issue.

Vous savez, monsieur le ministre, que la .valeur du centime
d'un grand nombre de ces communes varie entre 5 . et 20 francs
et que, pour réaliser un budget de misère qui correspond à peine
au traitement d'un Français moyen, il est indispensable de voter
100 .000, 120.000, jusqu'à 150.000- centimes additionnels, imposi-
tion écrasante pour les 40 ou 50 familles que compte la commune
et vouant à la ruine l'unique commerçant dont la patente est
précisément fonction du nombre de centimes.

Malgré ces impositions, dont le plafond ne peut être dépassé,
il faut, avec ce maigre budget, entretenir les bâtiments commu-
naux, école, église, des dizaines de kilomètres de routes, rému-
nérer quelques employés municipaux, sans parler des dépenses
d'équipement en eau, électricité, etc.

Devant cette disproportion énorme entre leurs ressources et
les dépenses auxquelles elles ont à faire face, il est bien évident
que ces petites communes deviennent inviables et qu'elles sont
vouées à plus ou moins brève échéance à la décadence, à l'aban-
don et à l'asphyxie.

Les municipalités, totalement impuisasntes et découragées, se
rendent compte avec effroi que chaque année qui passe les
rapproche de l'échéance, de l'issue fatale . Aussi ne peuvent-elles
s'empêcher de considérer avec amertume le luxe de certaines
grandes villes contrastant par trop avec la misère de leurs vil-
lages.

Loin de mai, certes, la pensée d'opposer les villes aux cam-
pagnes. Il est normal, d'ailleurs, qu'une agglomération soit
coquette pour le plaisir de ses habitants et surtout pour l'accueil
de ses visiteurs. Mais ces dépenses de luxe — je le dis avec
force — paraitraient déraisonnables, voire scandaleuses, si un
effort exceptionnel, considérable, n'était pas accompli pour doter
en priorité les petites communes rurales de l'équipement stricte-
ment indispensable dont elles ont un si urgent besoin.

Pour remédier à cette situation, monsieur le ministre, les solu-
tions ne sont pas tellement nombreuses ; elles sont même banales.

Il faudrait tout d'abord procéder aux réformes administratives
nécessaires, qu'il s'agisse du regroupement de certaines commu-
nes ou de la création de districts ruraux.

Il faut ensuite que l'Etat leur accorde une aide beaucoup plus
importante en vue de leur équipement, non seulement sous
forme de subventions, mais . également sous forme de prêts à
long terme.

Enfin, la. solidarité devant jouer à plein, le minimum garanti
par le fonds de péréquation devrait être doublé.

Alors, mais alors seulement, la confiance renaitrait peut-être
dans nos villages et dans nos campagnes.

Au lendemain de son élection triomphale à la plus haute
magistrature de l'Etat, M. le Président de la République, au
cours d ' une de ses randonnées à travers nos provinces, terminait
ainsi une allocution : Je salve notre magnifique jeunesse à qui
nous voulons ouvrir toutes grandes les portes de l'avenir et de
l'espoir.

Si vous voulez, monsieur le ministre, que ces paroles devien-
nent de vivantes réalités, il est indispensable d 'assurer à notre
vaillante jeunesse rurale, à tous ceux qui veulent rester obsti-
nément fidèles à la terre de France, des conditions de vie décen-
tes dans nos villages rénovés.

ll y va, j'eh ai la- certitude, non seulement de la renaissance_
et de ;l 'avenir de notre . agriculture, mais également du relève-
ment, de .la prospérité et ele la grandeur de notre patrie . (Applau-
dissements .)

M. le président. La parole est à M. Besson . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. Robert Besson . Monsieur let ministre, négligeant volontai-
rement la discussion technique des articles de budget, je vou-
drais, très simplement mais très fermement, appeler votre etten-
tion sur le sentiment d'inquiétude profonde qui gagne le monde
agricole.

	

•
Ce sentiment d'insécurité est, à mon avis, dû au fait que nos

agriculteurs craignent particulièrement l'évolution d'un monde
qui, il faut bien le reconnaître, n 'est indulgent ni à l'erreur ni à
la faiblesse : insécurité en ce qui concerne les prix de base des
produits de .la terre et leurs débouchés, insécurité due aine graves
déficiences .du -système :sociajequi leur est appliqué actuellement,
insécurité en face des calamités atmosphériques, insécurité enfin
quant au défaut d'organisation du monde agricole en fonction
du Marché commun.

Nous savons, monsieur le ministre, que- le Marché commun
peut être pour l'agriculture une grande espérance, mais il peut

être aussi une profonde déception . Cela dépendra de l ' organisa-
tion des structures que vous saurez ou que vous pourrez donner
au monde agricole.

Je tiens à rappeler — c'est à son hommage d'ailleurs — que
la IV` République, poursuivant en cela l ' oeuvre de ses devancières,
a fait beaucoup pour assurer la sécurité des travailleurs de tous
ordres, qu'ils soient de la fonction publique ou du secteur indus-
triel.

M . Félix Kir. La IV` République a donc fait du bon travail.
M . Robert Besson. Mais, il faut bien le reconnaître et proba-

blement le regretter, un effort analogue n'a pas été fait en
faveur de nos agriculteurs.

Pour remédier à cette situation, il est indispensabe de
rprendre une idée qui avait retenu l'attention de la commission
de l'agriculture sous la précédente législature et qui consistait
à donner à l'agriculture française, sous forme d ' une loi-cadre,
une véritable charte lui permettant de connaître exactement ses
moyens et ses objectifs.

Parallèlement et simultanément à cette loi-cadre, des lois' de
caractère particulier devraient permettre de préciser, notamment
dans le domaine de l'enseignement et de la vulgarisation, ce que
vous entendez faire, monsieur -le ministre — en demeurant bien
entendu u-dans le cadre de la profession — et ce sur quoi l'agri-
culture . peut compter dans le domaine de la coopération et du
crédit, et surtout dans le domaine de l'assurance contre les cala-
mités agricoles.

A chaque session du Parlement, depuis un certain nombre
d'années, des propositions de résolution sont déposées, qui tendent
à inviter le Gouvernement à mettre enfin sur pied un projet
de cette nature.

Vous savez bien, monsieur le ministre, vous qui appartenez à
un département- rural, quel est le drame de l'agriculteur qui
assiste impuissant à la ruine de ses récoltes ou de son exploitation
par l'inondation, la grêle ou toute autre calamité.

Il vous importe .également d'organiser les marchés, notamment
ceux du vin et de la viande, en vue d'assurer enfin la stabilité . des
prix.

Il est bien évident que je n'ai pas l'intention, à cette tribune,
de m'appesantir sur ces problèmes dont chacun mériterait de_
longs développements.

Je voudrais attirer également votre attention sur quelques cas
particùliers dont l'un est extrêmement impertant peur notre
région, celui du maïs.

	

-
En 1949, la France produisait deux millions de quintaux de

maïs' ; en 1959 elle en abra produit dix-huit millions . Cette évo:
lution, qui est extrêmement bénéfique pour les agriculteurs du
Sud-Ouest, deviendrait dangereuse pour la stabilité des prix sur
lesquels ils comptent dans la mesure où le Gouvernement ne
serait pas capable de prévoir une résorption de la surproduction
qui doit intervenir nécessairement en 1960.

Nos besoins intérieurs sont de l'ordre de vingt et un millions
de quintaux et déjà cette année nous aurions atteint ce plafond
si la sécheresse n'avait ralenti dans une certaine mesure la
production.

Nos agriculteurs se sont lancés — encouragés d'ailleurs à juste
raison par les directeurs des services agricoles — vers la culture
du maïs. Mais, cette culture n'est rentable, bien sûr, que dans la
.mesure où un prix minimum sera garanti par le Gouvernement.

M. Jacques Raphaël-Leygues. Très bien !
M . Robert Besson . Et ce prix minimum est fonction de l ' utili-

sation qui pourra être faite -de la récolte . Je vous demande (zone,
monsieur le ministre, de prévoir des moyens de stockage qui,
déjà. cette année, se dont révélés insuffisants puisque les agri-
culteurs ont dû stocker par leurs propres moyens, dans les
s . crips x ou plus simplement dans leurs greniers, ce que les
groupements d'achat ne pouvaient recevoir.

Quant au développement de la consommation du maïs, il y a
là une oeuvra d'organisation et,de propagande de longue haleine
à entreprendre, et je vous demande, monsieur le ministre, d ' y
songer dès maintenant.

Avec mon collègue et ami M. Charpentier, je vous demanderai
aussi d ' étudier une question dont on a beaucoup parlé au cours
des Iégislatures précédentes, celle de la lutte contre la tuber-
culose bovine.

Un proverbe latin dit que persévérer dans l'erreur est diabo-
lique . Je me demande si la politique' qui est suivie en matière
de lutte contre la tuberculose bovine — politique qui n'est pas
celle, je le sais, du ministère de l'agriculture — n'est précisé-
ment pas une erreur puisqu'elle n'aboutira jamais, telle qu'elle
est prptiquée, à la résorption totale et définitive de ce fléau qui
occasionne chaque année environ 20 milliards de pettes aux agri-
culteurs • et au Trésor public . Il n'est ni admissible ni même
concevable d ' utiliser plus longtemps les , formules actuelles. Il
appartient donc au ministère de l'agriculture, en liaison avec le
ministère des finances, de décider 'la mise sur pied d ' un pro-
gramme qui _permette d'aboutir enfin à la disparition complète
et définitive de la tuberculose bovine .
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Je voudrais, en terminant, évoquer une autre question qui
touche le Sud-Ouest et dont on a également beaucoup parlé :
celle de l'inventaire forestier.

Monsieur le ministre, il y a déjà cinq ou six ans que je demande
que soit dressé cet inventaire forestier qui conditionne l'avenir
de la forêt et de son industrie, notamment celle des pâtes à
papier. Il semble qu'une sorte de cons piration du silence s'éta-
blisse autour de ce problème et, chaque fois mue j'interviens,
on me répond, soit que l'établissement de cet inventaire va
commencer, soit qu'il est déjà entrepris . Ce que nous désirons,
monsieur le ministre, c 'est son- achèvement.

M. André . Beauguitte et M. Félix Kir. Très bien !
M. Robert Besson . Monsieur le ministre de l'agriculture, depuis

que Sully, dans une formule saisissante, a défini la place du
monde agricole dans la vie sociale de la France, les gouverne-
ments, qu'ils soient de la République, de la royauté ou de l'Em-
pire, n'ont jamais pu donner à l'agriculture française la place
qu'elle mérite dans la nation . Et pourtant, les événements, tra-
giques et douloureux parfois, qui se sont succédé depuis plu-
sieurs années ont montré que cette agriculture, et à travers elle
les agriculteurs, méritait bien , qu'on se penchât sur son sort.
Je crois qu'il y a là une grande oeuvre à accomplir.

Vous avez ce qui a manqué à vos prédécesseurs : la garantie
probable de la durée. Je suis persuadé que l'aide de l'Assemblée
nationale ne vous manquera pas . J'espère que vous voudrez mener
à bien cette grande tâche. (Applaudissements.)

M . le président. La parole est à M. Tomasini. (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. René Tomasini . Monsieur le ministre, je voudrais appeler
votre attention sur un problème précis qui intéresse directement
l'équilibre général des prix, la balance _des finances publiques
et l'avenir d'une industrie nationale : il s' agit du plan de restau-
ration et de développement de nos ressources forestières, auquel
certains des orateurs qui m ' ont précédé ont déjà fait allusion.

Depuis sa création, le 30 septembre 1946, le fonds forestier
national a permis d'importantes améliorations, tant sur le plan
du reboisement que sur celui de l'équipement et de la conser-
vation de la forêt.

Mais on peut se demander si, en dépit des résultats substan-
tiels déjà acquis, les cadences sont suffisantes eu égard à l 'ur-
gence et à l'ampleur des problèmes posés.

Il s'agit de reconvertir une grande partie des forêts fran-
çaise, tant domaniales que communales ou privéees, en peuple-
ment de bois à pâte indispensable à l'économie moderne . Sur
un total de 11 .600 .000 hectares de forêt, la France compte encore
plus de 6 millions d'hectares de taillis ou de taillis sous futaie,
surtout producteurs de bois de feu de plus en plus difficiles à.
écouler. La seule forêt soumise- au régime forestier comprend
encore, vous le savez, 1 .500.000 hectares de taillis ou de taillis
sous futaie, sur un total de 4 millions d'hectares, soit environ
37 p. 100, sans compter les 330 .000 hectares de taillis en conver-
sion à l ' heure actuelle.

Aucun autre pays d'Europe occidentale n ' a à faire face à un
problème de reconversion de cette envergure en matière fores-
tière . Et je ne parle pas des quelque 5 millions d'hectares de
friches, soit le dixième environ de notre pays, dont une partie
au moins mériterait d'être boisée, chaque fois qu'il est possible
de le faire sans, bien entendu, porter atteinte aux légitimes
intérêts de l ' agriculteur ou du pasteur.

Quant à nos beaux massifs forestiers — et je pense à notre
magnifique futaie de Lyons-Ia-Forêt — à quel rendement pour-.
raient-ils parvenir si, loin de leur mesurer les crédits, l'Etat
avait su y pratiquer les investissements indispensables, spéciale-
ment en ce qui concerne les régénérations et l ' équipement rou-
tier ..

Si j'examine les chiffres portant sur les activités du fonds
forestier national au cours cle 1958, je constate qu' il aurait été
mis en reboisement, depuis la création de ce fonds, environ
670 .000 hectares de terrains appartenant aux propriétaires pri-
vés, aux collectivités publiques et à l'Etat . Même en admettant —
ce qui n'est nullement évident — que ces 670.000 hectares, dont
le reboisement a été décidé, sont tous destinés à être effective-
ment et définitivement reboisés, cela ne représente en douze ans
qu'une cadence annuelle inférieure à 60.000 hectares . Ne pensez-
vous pas, monsieur le ministre, qu'une telle cadence n'est pas
au niveau des besoins du pays ?

Dans le même temps, de nombreuses communes forestières
voient différer leurs projets d'équipement, d 'adduction d ' eau et
de chemins. II s'agit là cependant de moyens efficaces pour
améliorer les possibilités d'exploitation des forêts.

Si nous considérons enfin les ressources dont peut disposer le
fonds forestier national, . nous constatons qu'il est alimenté par
une taxe perçue sur les produits des exploitations forestières, à
l'exclusion du bois de chauffage, ou sur le produit des scieries.

Le législateur avait prévu en 1946 que cette taxe pouvait
atteindre au maximum JO p . 100 de la valeur des produits. Un
arrêté du 1" octobre 1946 en avait fixé le montant à 9 p . 100,
mais ce taux a été amputé au profit du budget général.

Si l'on se reporte aux dispositions de l'article 32 de la loi du
3 avril 1955 modifié par le décret du 30 décembre 1957, on
constate que le fonds forestier national ne peut plus disposer à
l'heure actuelle que d'un peu moins de 2,80 p . 100 environ de la
valeur des produits qui supportent la taxe forestière.

Je constate en outre qu'en 1959 U a été opéré au profit du
budget général un virement de 500 millions de francs péalable-
ment encaissés par le fonds forestier national.

Ainsi, au cours de ia p résente année, compte tenu du préciput
prévu par la loi de 1955 et qui s'élève à plus de 300 millions,
c'est plus de 800 snillicns qui ont été prélevés sur le fonds
forestier national au profit du budget général.

J' en arrive aux questions que je désirais poser.
Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, qu'il serait souhai-

table :
Premièrement, de réserver aux opérations de boisement, d ' équi-

pement des communes forestières et de conservation de la forêt
toutes les ressources prélevées sur les produits des exploitations
forestières et de scieries?

Deuxièmement, d'adjoindre aux ressources du fonds forestier
national des ressources provenant des autres fonds d'expansion
économique, afin d'atteindre les cadences recommandées par le
troisième plan de modernisation et d'équipement fixées, si mes
souvenirs sont exacts; à 90 .000 hectares par an ?•

Troisièmement, de mettre à la disposition de l'administration
des eaux et forêts les moyens en personnel de terrain nécessités
par l'accroissement des cadences de reboisement et d ' équipement_
forestier ?

Quatrièmement, d'intéresser les personnels forestiers au rende-
ment par l'établissement d'une prime qui devrait être propor-
tionnée à l'importance des réalisations ?

Je vous demande de bien vouloir étudier ce point avec une
attention particulière . Il ne me paraît pas qu'il doive soulever
de difficultés de principe, puisque je constate que les agents
des contributions indirectes chargés seulement de la perception
de la taxe unique forestière bénéficient, depuis 1950, d'un
avantage de cette nature.

Vous admettrez certainement, monsieur le ministre, que le per-
sonnel du service des eaux et forêts chargé de la mise ex oeuvre
du fonds forestier national mérite, autant que les agents de la
perception de la taxe, d'être encouragé au maximum dans l'in-
térêt général . (Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M. Ihuel.
M. Paul Ihuel . Mesdames, messieurs, je dois tout d ' abord remer-

cier mon ami M. Christian Bonnet de m'avoir cédé son tour de
parole ; toutefois, le temps trop court qui lui est imparti m ' oblige
à limiter strictement mes observations.

Les conclusions de nos rapporteurs sont, pour tous ceux qui
s'intéressent à l'agriculture, le motif de graves méditations . Que
de fois deà voix se sont élevées ici même pour souligner la
détresse de nos campagnes et pour supplier qu'on y porte remède.
Aujourd'hui, je vous l'assure, monsieur le ministre, le refus d'en-
tendre et d'agir aurait, dans nos régions de l'Ouest particulière-
ment, de redoutables conséquences.

Je m 'excuse de vous le dire, mais que pouvez-vous vraiment ?
Je sais tout le souci que vous apportez personnellement; ainsi
que vos services, à la défense des intérêts agricoles, mais le
ministère de l'agriculture demeure, hélas ! un ministère mineur.
Il n'a pas, dans la structure gouvernementale, la place qui devrait
lui revenir, et pourtant les problèmes qui relèvent de son ressort
sont, par leur importance, par -leur ampleur, par la masse des
populations qu'ils touchent, essentiellement des problèmes de
Gouvernement.

Or j'ai le regret de dire que ce Gouvernement n'a pas de
politique agricole ou plutôt, si, il en a une, mais elle est néga-
tive : elle a consisté, après la suppression de l 'indexation —main-
tenue cependant dans d'autres secteurs — à faire constamment
pression sur les prix agricoles, sous prétexte de stabilité écono-
mique. La fédération nationale des exploitants elle-même le pré-
cise : Au cours de la dernière campagne, nous dit-elle, les
prix agricoles ont baissé de 11 p . 100, tandis que les prix
industriels intéressant l ' agriculture ont augmenté de 10 p . 100 et
que, dans le même temps, la hausse des valeurs mobilières attei-
gnait 45 p . 100. »

Des importations de choc regrettables, . des mesures de taxa-
tion vexatoires, notamment sur les produits laitiers, ont, récem-
ment, encore aggravé le mal . Par ailleurs, les statistiques nous
apprennent , que, tandis que 2.800 milliards ont été payés aux
agriculteurs pour leurs produits, les consommateurs, à l ' achat,
ont payé, eux, plus du double. Cet écart est significatif.

Les bénéfices de l'agriculture, particulièrement dans la petite
exploitation, sunt pratiquement inexistants et ce n'est pas, mon-
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sieur lé ministre, le budget que vous nous proposez qui peut
apporter de grandes modifications à la situation.

Il s'y trouve, bien sûr, et je suis heureux de le souligner, des
mesures louables en matière de recherche et de vulgarisation
par exemple, en matière d'amélioration du circuit de la viande,
en matière de prophylaxie . Vous nous avez donné sur ces points
des précisions intéressantes.

Mais nous regrettons les nouvelles modalités de financement
pour les adductions d'eau . Nous regrettons aussi la disparition
du fonds d'amortissement des . charges d'électrification rurale,
qui risque de peser lourdement sur les finances des collectivités
locales. Nous regrettons encore qu'on n'en finisse pas, une bonne
fois pour toutes, avec l'électrification de certaines régions, car
il en est qui sont encore totalement privées d'électricité en cette
année 1960. Les crédits en faveur de la voirie rurale, indépen-
damment du remembrement, sont très insuffisants, ainsi d'ail-
leurs que ceux destinés à l ' habitation rurale, domaine où la
tâche est pourtant immense, ainsi que l'a souligné le congrès
de Nantes:

Le problème de l'équipement, qu'il soit individuel ou collectif,
est à mon sens étroitement lié au problème des prix. Pour pro-
duire à des prix compétitifs, il faut à notre époque être forte-
ment outillé. Equipement et vulgarisation, organisation der mar-
chés et action sur les prix, création de zones critiques agricoles
et indexation sont, avec la construction de grands ensembles,
comme la mise en valeur des, marais de la Vilaine, dans l'Ouest,
les volets essentiels d'une politique agricole efficace, et d'autant
plus nécessaire que nous abordons l'épreuve du Marché commun.

Cela, vous le savez tout comme moi, monsieur le ministre . Aussi
je vous demande instamment de le faire comprendre au Gouver-
nement . Il n'est pas possible que nos dirigeants, informés, tolèrent
que pour 20 p . 100 et plus la population de ce pays ait un standing
de vie inacceptable à notre époque.

Vous n'ignorez pas combien profondément, dans les régions de
l'Ouest notamment, la paysannerie est troublée . Vous devez,
m'a-t-on dit, y venir prochainement pour étudier sur place les
difficultés ; je veux espérer qu 'il vous sera possible d'en résoudre
au moins quelques-unes.

Je tiens à vous le dire, monsieur le ministre, avec amitié mais
fermement : le stade du mécontentement est aujourd'hui, chez
nous, dépassé . Nos populations paysannes en sont au stade de
l'irritation . Agissez très vite, pour qu'elles ne s'abandonnent pas
aux tentations de la colère . (Applaudissements au centre gauche
et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Lefèvre d' Ormesson.
(Applaudissements à droite.)

M . Olivier Lefèvre d'Ormesson. Monsieur le ministre, dans le
domaine agricole tout semble avoir été dit.

Ma mission, aujourd'hui, n'est pas de traiter le problème des
prix agricoles, des sous-investissements, de l'endettement de
l'agriculture, mais bien plutôt celui du statut de la formation
professionnelle de nos jeunes agriculteurs.

Je ne veux pas mal poser le problème, c'est-à-dire opposer le
ministère de l'éducation nationale au ministère de l'agriculture.
J'entends plutôt revenir sur un certain nombre de points fonda-
mentaux.

Le Gouvernement semble avoir pris conscience de la nécessité
de décentraliser et de ranimer les régions rurales . N ' est-ce pas
au moment où l'on veut appliquer cette politique dedécentrali-
sation qu'il faut reposer le problème du statut de la formation
professionnelle dans l'agriculture, en libérant le ministère de
l'éducation nationale d'une chargé qui est insupportable peur lui,
alors qu'il doit faire face à des problèmes immenses et très diffi-
ciles à régler ?

N'est-ce pas au moment: où l'éducation nationale manque d'ins-
tituteurs pour nos écoles primaires qu ' il convient de reposer le
problème, afin de savoir si c'est vous, monsieur le ministre de
l'agriculture, qui présiderez à la coordination de l'ensemble du
statut de la formation professionnelle agricole, ou si cotte forma-
tion continuera à être écartelée dans différentes voies.

Le secteur industriel et le secteur agricole ne' sont pas compa-
rables. D'abord, parce que • le secteur industriel comporte un
secteur privé et un secteur nationalisé, tandis que l'agriculture
est spécifiquement un secteur privé, dont le patrimoine foncier
et mobilier, la population active appartiennent à ce secteur dont
la mission relève d'une notion de service public.

Actuellement, la misère de l'enseignement et de la formation
professionnelle agricole est un fait patent. Comparé au budget
de l'enseignement technique, qui relève du ministère de l'édu-
cation .nationsle, le budget de tl'enseignement et de la formation
professionnelle agricole du ministère de l'agriculture continue à
être scandaleusement insuffisant, alors qu'il serait raisonnable,
pour supprimer les inégalités de traitement entre les enfants des
milieux ruraux et urbains, d'aligner les dotation• de ces deux
enseignements en tenant compte de la place que les activités
auxquelles ils .préparent occupent dans l'économie nationale .

La population active de l 'agriculture, comparée à celle des
autres secteurs d'activité, est dans un rapport de un à deux et
demi . Or, le budget de l'enseignement et de la formation profes-
sionnelle agricole s ' élève à 34 millions de nouveaux francs et le
budget de l'enseignement technique à 620 millions de nouveaux
francs . Le rapport des deux budgets est donc de un à vingt . Même
si j'ajoute les crédits dont dispose à cet égard le ministère de
l ' éducation nationale à vos propres crédits, le rapport reste de
un à douze.

Et pourtant, monsieur le ministre, il est un fait dont vous avez
profondément conscience, je le sais et je vous en rends hommage :
c'est que le niveau de vie de notre peuple dépend essentiellement
du niveau de notre productivité.

Il n' existe que deux sources de richesse : l 'industrie et l'agri-
culture . Et c'est en donnant aux différents chefs d'exploitation,
qu'ils soient industriels ou agricoles, une formation convenable,
que nous arriverons à donner à la productivité un niveau tel que
nous pourrons améliorer le bien-être de la population.

Or le déséquilibre entre la formation du secteur industriel et
celle du secteur agricole est peut-être la première source du
malaise agricole. Comment peut-on prétendre régler tous les
problèmes agricoles si on ne règle pas d'abord celui de l'ensei-
gnement de nos chefs d'exploitation ? Ils sont cependant 2 .200 .000
en France et 95 p . 100 d'entre eux n'ont reçu aucune formation
professionnelle.

Il faut donc recentrer le problème dans son cadre véritable,
afin de donner à chaque chef d'exploitation toutes ses chances
de remplir la mission que la nation attend de lui pour atteindre
les objectifs des plans économiques qui permettr,nt une amé-
lioration du revenu national. Hors de là, tout est littérature, tel
est le sens de mon intervention.

	

-
J 'ajoute qu'à l'époque où nous vivons tout est affaire d'inves-

tissement et d'amortissement.
Chaque fois qu'une grande industrie, qu'elle appartienne au

secteur public ou au secteur privé, veut augmenter son capital,
elle lance un emprunt et peut procéder à cette augmentation.
Lorsque les agriculteurs ont besoin d 'augmenter leurs capitaux
pour développer leurs moyens de stockage ou pour organiser
l' écoulement de leurs produits, ils ne peuvent pas lancer de

- grands emprunts et se procurer ainsi des ressources qui leur •
permettraient de régler leurs problèmes, car il n'existe pas,
dans ce pays, de valeurs mobilières agricoles proprement dites.

C'est tout le problème de l'économie qui reste à reposer.
Nous ne sortirons de la contradiction dans laquelle nous nous
débattons qu'en re prenant le problème à la base, dans le cadre
d'une économie libérale et en donnant aux agriculteurs les
moyens d 'atteindre leurs objectifs.

Pour cela, il faut éduquer les générations qui montent, leur
inculquer la notion d'une agriculture moderne, si complexe, si
difficile, et avant toute chose en leur dispensant un enseigne-
ment qui leur manque.

Nous comptons sur vous, monsieur le ministre, et nous fondons
de grands espoirs sur l'action que vous pourrez mener pour
réaliser la coordination de l'ensemble de ces services d' ensei-
gnement, pour les regrouper dans une direction de votre minis-
tère, dont nous voulons faire un grand ministère . Nous comptons
sur vous pour faire admettre la nécessité de la notion d'équi-
libre entre !'industrie et l'agriculture qui sont, je le répète,
les deux seules sources de richesse de ce pays.

Si vous menez à bien cette tache, vous aurez btteint l'objectif
que vous vous étiez fixé au départ.

En conclusion, je véux vous répéter qu 'au moment où vous
allez préparer le texte du statut de la formation professionnelle
agricole, il convient de le considérer dans sa plénitude en englo-
bant dans le même statut les différents degrés, le premier, le
deuxième degré et l' enseignement supérieur, par application de
l'article 2 de l'ordonnance du 6 janvier 1959 portant prolon-
gation, de la période d'obligation scolaire et en parallélisme
avec les dispositions du décret du 6 janvier 1959 portant réforme
de l' enseignement public relevant de l'éducation nationale.

Alors, et alors seulement, vous aurez rempli la tâche que
nous attendons de vous, monsieur le ministre, et vous aurez
amorcé le redressement de l'agriculture française . (Applaudisse-
ments à droite.)

M. le président. La parole est à M. Douzans.

M. Jacques Douions. Mes chers collègues, n' ayant jamais tenu
le mancheron d'une charrue et pas davantage conduit un trac-
teur, je ne ressens que davantage le devoir, en ma qualité de
député de la circonscription du Lauragais-Comminges, de faire
entendre dans cette enceinte l ' appel de détresse des laborieuses
populations de mon arrondissement.

Dans le ciurt laps de temps qui m'est imparti, je m'effor•
cerai de concrétiser, sous le triple aspect technique, psycholo-
gique et social, mes conceptions pour la sauvegarde de la petite
exploitation agricole.

Je désirerais au préalable définir ce qu'il y a lieu de sauver ,
axant d'en envisager les moyens.
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Dans un débat aussi important que celui-ci, ce qui est en cause,
avec l'existence de centaines de millions de familles d'exploitants
agricoles, c'est l'attachement à certaines formes de vie et de
pensée, c'est la subsistance de cet esprit de camaraderie qui
a pris naissance autour du clocher ou dans la cour de l'école,
c'est, en un mot, le maintien d'un équilibre démographique
qui caractérise la France de toujours et dont la rupture nous
précipiterait vers ce système de société concentrationnaire ou
de civilisation de masse dont les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
soviétique nous offrent le peu attrayant spectacle.

Défendre la petite exploitation, c'est essentiellement sauve-
garder l'habitat rural, le village rural et, avec eux, la dignité
de centaines de milliers d'êtres humains qui ne se sentent aucune
vocation à la transhumance, pour aller finalement se faire parquer
dans quelques mètres carrés chichement distribués au dix-
septième ou au dix-huitième étage de l'immeuble de la grande
ville.

Défendre l'exploitation familiale c'est, en définitive, préserver
l'avenir d'une jeunesse saine qui ignore les exploits des e blou-
sons noirs s et d'une population laborieuse qui ignore les grèves
et la journée de huit heures. (Applaudissements sur plusieurs
bancs à droite .)

C'est aussi sauver l'existence d'une race qui, en temps de
guerre, fournit les neuf dixièmes de l'infanterie et, en temps
de paix, n'a jamais fait perdre un sou aux organismes de prêts
du crédit agricole . (Applaudissements. sur plusieurs bancs à
droite .)

Il s'agit là d'un patrimoine humain qui, sans nul doute, cons-
titue l'élite morale de la nation.

On ne soulignera jamais assez que l'aspect social et humain
constitue le préalable caractéristique ùh oute solution susceptible
de mettre un terme à la grande pitié de l'agriculture française.

Four promouvoir une telle politique il faut, certes, ainsi que
de nombreux orateurs l'ont déclaré à cette tribune, défendre
les prix agricoles . Il est, en effet, inadmissible que le prix des
cinquante premiers quintaux de blé atteigne péniblement, et théo-
riquement, 3 .800 francs, alors que .le prix intérieur suisse est
de 7.000 francs, le prix italien de 5 .600 francs, le prix allemand
de 5 .050 francs.

Il est également regrettable que, faute d'une politique de
stockage — M. Besson y a fait allusion — certains cultivateurs
du Sud-Ouest éprouvent des difficultés pour stocker le maïs.
Ils sont quelquefois dans l'obligation de se débarrasser hâtive-
ment, à un prix inférieur à la taxe, d'une partie de leur récolte
menacée de pourrir dans des hangars non appropriés pour la
conservation.

Vous avez heureusement annoncé à plusieurs reprises, mon-
sieur le ministre, que vous alliez importer des aliments du
bétail. Puis-je vous demander, à cette occasion, de ne pas oublier
que le maïs de notre Sud-Ouest, récolté cette année en grande
quantité, constitue pour les produits de notre élevage et les
vaches laitières un aliment d'une qualité bien supérieure à toutes
les mélasses en provenance de l'etranger ?

Qu' il me soit permis, dans ce domaine, d'ouvrir une paren-
thèse : les dirigeants de la coopérative agricole de Muret, pré-
voyant une abondante récolte de maïs dans le Bas-Comminges,
avaient sollicité, au mois de mai dernier, de votre ministère,
une subvention pour construire de nouveaux hangars . Cette
démarche avait. recueilli l 'avis très favorable du génie rural.
Au mois de juillet, la coopérative de Muret, ayant le louable
souci d'être prête pour la prochaine récolte, commença les tra-
vaux sans attendre l'autorisation définitive de la commission
d'équipement du ministère, qui ne devait se réunir que fin
septembre.

Je sais, bien que vos collaborateurs étaient aux bains de mer
en juillet et août et qu'il leur était difficile, de ce fait, d'instruire
une procédure d'urgence ! (Protestations à droite et sur divers
bancs.)

M. le ministre de l'agriculture . Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, monsieur Douzans, simplement pour rendre
l ' hommage qui leur est dû à des collaborateurs qui n'ont cer-
tainement pas pris leurs vacances cet été. (Applaudissements
sur de nombreux bancs .)

M. Jacques Douzans. Toujours est-il, monsieur le ministre,
qu ' actuellement vos services avancent le prétexte que les tra-
vaux ont été commencés sans autorisation de programme pour
refuser l 'attribution d'une subvention de 20 millions à des diri-
geants de coopératives dont l'esprit de prévoyance a permis de
sauver 30.000 quintaux de la dernière récolte de maïs ?

Je pourrais aussi vous rappeler, monsieur le ministre, les nom-
breuses lettres que je vous ai adressées pour vous signaler que
les négociants en oeufs du Sud-Ouest ont actuellement leurs
armoires frigorifiques remplies de tonnes et de tonnes de blancs
d'oeufs qui pourraient facilement trouver preneurs sur le mar-
ché anglais st, à l ' exemple des producteurs hollandais, les produc-
teurs français recevaient une subvention de leur gouvernement .

La prolongation d'une telle situation risque de grever d'une
façon très sérieuse les prix des produits de l ' agriculture au
printemps prochain. Quand je vois aurai dit que de nom-
breux viticulteurs de ma circonscriptiôn sont obligés de
livrer leur vin à la distillation au prix que vous devinez parce
qu'il ne pèse pas les neufs degrés fatidiques, quand je vous
aurai signalé également que les producteurs de fourrage qui, en
période d'abondance, vendent leurs produits péniblement deux
francs le kilo sont menacés, cette année, d'une taxation à la
demande de la fédération de l'élevage, vous aurez une idée extrê-
mement précise de l'état d'esprit qui anime les cultivateurs de
ma circonscription.

Vous comprendrez que, dans ces conditions, je sois obligé de
voter contre un budget de l'agriculture qui atteint péniblement
75 milliards sur un total budgétaire national de 6 .000 milliards.

Vous m'objecterez que la libération des échanges dans le
cadre du Marché commun, d'une part, la création d'industries
de transformation sur les lieux mêmes de la production, d'autre
part, sont des facteurs de nature à ouvrir des perspectives ras-
surantes . En attendant, je ne conteste pas, monsieur le ministre,
que vous soyez de bonne foi dans la recherche des solutions à
terme, mais, dans l'immédiat, il ne se passe pas de jour sans que
l'âtre d'une chaumière d'un canton du Lauragais ou des vallées
de l'Ariège et de la Garonhe ne s'éteigne définitivement.

Mais je ne livrerais pas le fond de ma pensée en laissant sup-
poser qu'une taxation des prix agricoles constitue une solution
suffisante . Je pense, en effet, qu'il faut essentiellement décen-
traliser les industries, qu'il faut créer un type d 'économie
mixte semi-agricole, semi-industrielle, semi-artisanale.

Ainsi que l'a déclaré un de nos éminents collègues, il est
plus facile et certainement plus humain de déplacer les industries
que de déplacer les hommes.

Je sais que ce problème déborde le cadre de votre compétence.
C'est pourquoi je crois être l'interprète de nombreux collègues
en affirmant que deux grandes ombres planent sur ce débat,
celles de M. le Premier ministre et de M . le ministre des finances.
Un débat aussi important que celui de l'agriculture, qui touche
le sort de centaines de milliers de familles d'exploitants agri-
coles, mériterait la présence à vos côtés du chef du ,Gouverne-
ment et du ministre des finances qui dirige la politique écon-t-
mique de la nation.

M. Félix Kir . Cela ne changerait peut-être pas grand chose !
(Sourires.)

M. le président. Je vous demande de conclure, monsieur Dou-
zans.

M . Jacques Douzans . Je suis, à la demande de M . le président,
obligé de conclure.

Je dirai simplement, monsieur le ministre, qu'il serait souhai-
table que, de temps à autre, vous visitiez à l 'improviste une
foire ou un marché quelconque d'un de nos chefs-lieux de can-
ton . Vous constateriez ce fait qui s'est renouvelé sans cesse au
cours des dernières semaines : les cultivateurs vont à bicyclette
porter à dix francs pièce leurs oeufs sur le marché et ces oeufs
sont revendus quelques jours plus tard à Paris trente francs.
Leur bétail, qui est vendu 250 à 300 francs le kilo, est revendu
sur le marché parisien, la semaine suivante, 1 .500 francs.

C'est sur la fermeté de votre conviction, sur votre caractère
que les Cultivateurs français comptent, monsieur le ministre,
pour sortir de la situation actuelle et certainement pas, comme
de nombreux orateurs ont pu le dire, sur la colère, pour faire
triompher finalement leurs revendications . e Les raisins de la
colère » n ' ont jamais mûri dans les vignes ensoleillées de notre
Midi . Mes compatriotes font davantage confiance à la fermeté
de vos résolutions et je crois, monsieur le ministre, que c'est
sur vos qualités que repose finalement l'enjeu inestimable de ce
débat, à savoir la dignité et la subsistance de centaines de mil-
liers de familles d'exploitants agricoles qui n'aspirent qu'à tra-
vailler, à vivre et à mourir sur la terre qu'ils ont fécondée.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Godefroy.
M . Pierre Godefroy . Mes chers collègues, je serai bref.
Persuadé de l 'importance de l'élevage, je tiens à marquer ma

satisfaction sur le point précis de la prophylaxie.
Vous avez bien voulu, . monsieur le ministre, nous donner l'assu-

rance que l ' effort appréciable consenti pour 1960 sera répété dans
les prochaines années et vous nous avez laissé espérer qu ' un
plan pluriannuel sera adopté.

Quant aux crédits destinés aux adductions d ' eau, ils ne sont
pas ce que nous voudrions qu'ils fussent . Vous avez bataillé pour
maintenir les travaux au rythme de 60 milliards de francs; alors
que le chiffre de 48 milliards avait été primitivement retenu.

Cela dit, j'observe que le budget confirme les choix économi-
ques des années précédentes . II ne correspond ni aux besoins
ni au potentiel de l' agriculture dans notre économie . Je sais
qu'il s'agit d'un budget d'austérité . Cependant, je le voterai en
formulant un voeu, celui que, dès l 'an prochain, nous soit soumis
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un budget d 'expansion agricole qui sera le gage de notre expan-
sion économique et du relèvement .de la France . (Applaudisse-
ments.)

M. le président. La parole est à M. Commenay.
M. Jean-Marie Commenay . Monsieur le ministre, mes chers

collègues, je n'ai pas à revenir sur l'excellent rapport de M. Char-
pentier. Je m'y rallie pleinement et, plus particulièrement, je fais
miennes les réserves qu 'il contient, d'une part sur la nécessité
de la relance du programme conditionnel des adductions d 'eau,
d' autre part sur le rétablissement du fonds d'amortissement des
charges d'électrification rurale.

Je veux seulement, monsieur le ministre, à propos de deux
problèmes tout aussi essentiels, vous exprimer l'inquiétude de
l'agriculture du Sud-Ouest devant l'absence d'orientation de notre
politique agricole.

J'avais l'intention d'évoquer surtout la question de la prophy-
laxie — mais vous y avez excellemment répondu tout à l'heure —
parce que, dans la région que je représente, la prophylaxie s ' est
particulièrement développée, à tel point que le département des
Landes est certainement le premier de France en la matière.

Les agriculteurs landais seront heureux d'entendre vos expli-
cations que je leur transmettrai et que j'approuve, bien entendu,
sous réserve d'inventaire . (Sourires.)

Il est un deuxième problème qui a été parfaitement traité par
MM. Besson et Douzans, c'est celui du maïs.

Si le département des Landes est le premier dans le domaine
de la prophylaxie, ce qui n ' est pas contesté, il l'est également
pour la production du maïs . Ce magnifique résultat est dû aux
efforts conjugués accomplis par les agriculteurs landais sous
l'impulsion de la fédération landaise des syndicats d'exploitants
agricoles, de la direction des services agricoles et de la chambre
d'agriculture.

Mais, comme vous l'ont dit les précédents orateurs, les maïsi-
culteurs landais sont extrêmement inquiets. Ayant vaillamment
lutté pour l'expansion, en prévision du Marché commun européen,
ils risquent d'être victimes de leur hardiesse . Le prix du maïs,
déjà insuffisant, leur semble voué à perdre le bénéfice de la
garantie . Le stockage n'est pas organisé, comme on l'a déjà dit.
Il n ' est pas financé . Et les débouchés ne sont pas davantage
prévus et assurés.

Et pourtant, _nonsieur le ministre, la culture du maïs a provo-
qué dans le Midi aquitain un progrès technique considérable;
certains parlent d'une révolution . Celle-ci sera sans lendemain si,
en matière de maïs, vous ne définissez pas les grandes lignes
d'une politique qui peut, à mon avis, se résumer ainsi :

Premièrement, fixation et garantie d'un prix suffisamment
rémunérateur ;

Deuxièmement, attribution au maïs du Sud-Ouest, et notam-
ment des Landes, de la qualité de culture dominante . Il y a, je
pense, dans cette qualification, l'esquisse d'une politique nou-
velle parce que la spécialisation, notamment pour la culture du
maïs, doit être développée.

Troisièmement, implantation dans notre région d'industries
utilisant cette plante à tout faire. Une telle réalisation donnerait
à notre agriculture des débouchés supplémentaires et contribue-
rait au surplus_ à la restauration de 'notre vie économique, si
heureusement souhaitée, il y a quelques jours, par M. le prési-
dent de cetté Assemblée.

Pour conclure, je vols rappellerai, monsieur le ministre, que
dans un article récent, pàru dans un journal du Sud-Ouest, le
célèbre romancier béarnais M . Joseph Peyré écrivait, avec pessi-
misme, ces lignes à propos du maïs :

Malgré ses mille emplois de produit à tout faire, je me
demande enfin si nous n ' étoufferons pas un jour sous le poids
du maïs. »

Je souhaite de tout • coeur que M. Peyré soit aussi mauvais
prophète qu'il est bon écrivain. Mais la réalisation de ce voeu
dépend beaucoup de vous, monsieur le ministre, de la politique
que vous saurez faire prévaloir afin que le maïs soit pour notre
Midi aquitain et nos Landes, certes une plante à tout faire, mais
surtout une plante à faire la prospérité . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . Juskiewenski.'
M. Georges Juskiewenski . Mes chers collègues, je voudrais, au

nom de mes amis de la gauche démocratique, vous faire part de
quelques réflexions que m'a inspirées l'étude de ce budget de
l'agriculture dont nous discutons ce soir et cela dans l'espoir,
vain peut-être, que je serai entendu par le Gouvernement.

II y a dans cette Assemblée, une quasi unanimité pour déplorer
le vide budgétaire concernant l'agriculture.

Il n'était pour s'en, convaincre que d'écouter l'excellent rapport
de mon ami M. Charpentier

Hélas ! ce vide budgétaire est bien à la mesure du vide rural
qui est en train de se réaliser sous nos yeux et dont la genèse
est bien simple.

En raison de la méconnaissance par le gouvernement actuel
des engagements pris par l'Etat à l'égard de l'agriculture — car,
que je sache, il y a bien une perennité de l'Etat français

	

les

agriculteurs, dépassant le stade du pessimisme dont a parlé tout
à l'heure M. le président Paul Reynaud, se demandent s'il
convient pour eux de rester agriculteurs.

L'Etat a dit aux paysans : Faites un effort. Mécanisez vos
exploitations, faites une agriculture moderne.

Et ces paysans, pour la plupart, se sont efforcés de le faire ;
maintenant l'Etat ignore ses engagements . Dès lors, plus de pro-
motion à espérer, plus d 'investissements rentables, plus de pro-
grès technique valable, plus d ' équilibre des budgets d'exploitation
possible. C'est l'abandon pour la ville la plus proche, pour n'im-
porte quel métier.

Je vous ferai grâce des répercussions sociales qu'un tel pro-
cessus implique. Cela a été dit et redit cent fois.

Mais il est un état de choses encore plus dommageable à notre
pays et qui va se manifester à propos de l'accélération, voulue
par le Gouvernement même, du franchissement des étapes du
Marché commun.

Il s'agit, sans doute, dans l'esprit du Gouvernement, d ' opérer
une pression générale sur les prix intérieurs de l'économie fran-
çaise.

L'Etat — toujours en fonction d'une action continue — a voulu
un Marché commun pour que la France, pays doté par la nature
de grandes possibilités agricoles, puisse participer au ravitail-
lement de l'Europe.

Mieux, le Président de la République et de la Communauté
française a fait appel à la fraternisation humaine laissant présa-
ger pour notre agriculture le rôle de fourrier des pays sous-
évolués de la Communauté, pour un temps tout au moins.

Les agriculteurs, à leur accoutumée, ont bien travaillé . Leurs
prix peuvent être compétitifs sur les marchés européens. Pour
la viande, par exemple, un gros effort d'équipement a été fait
qui demanderait à être poursuivi avec ampleur et ténacité.

C ' est ce moment précis qu'on choisit pour négliger notre agri-
culture dans son ensemble et l'abandonner à sa grande misère.

Mais il y a mieux encore . Ce Marché commun, quelles vont
être les règles qui le régiront? Les négociateurs avaient réservé
la question.

Et bien ! mesdames, messieurs, le Gouvernement ne sait pas
ce qu'il va faire dans ce domaine . On peut comprendre évidem-
ment pourquoi . Ne sachant pas ce qu'il fait en France — je
parle sur le plan agricole — il lui est bien difficile de savoir
ce qu ' il va faire à l'étranger.

Mais croyez-vous que cette situation puisse durer bien long-
temps ?

Monsieur le ministre, les jeunes du monde rural, justement
angoissés, viennent, par l'intermédiaire du centre national des
jeunes agriculteurs, de réclamer un ensemble de mesures et de
moyens pour permettre la mise en place d'une véritable politique
agricole dans le double but de pallier la tragique situation
actuelle et de la mettre à l'heure du Marché commun.

Cet appel d'une jeunesse laborieuse sera-t-il entendu, sera-
t-il écouté ?

Cependant, nous discutons, nous, des crédits budgétaires . Bien
sûr, ils sont insuffisants, mais seraient-ils plus étoffés, cela ne
servirait à rien, car le Gouvernement n'a pas de politique d 'en-
semble sur ce problème dont dépend la vie de la nation.

Or l'exploitation agricole n'est plus rentable . L'agriculteur
se lasse de la terre et s'en va, ce qui, sur le plan extérieur,
ruine l 'espoir de réussite du Marché commun et de la Commu-
nauté française.

Ainsi, nous cueillons aujourd'hui les fruits amers d'une poli-
tique sans grandeur, sans vues d'ensemble, sans programme,
d'une politique à la petite semaine qui, au nom des libertés pay-
sannes, accorde aux paysans le droit à la misère, aux taudis
dans la grande ville, aux emplois subalternes et ineertains.

Monsieur le ministre, croyez-nous, au lieu de placer le monde
rural face à ce péril, mettez-le, par le vote d'une loi-programme
dont parlait M. Bisson, face à une tâche noble, à la mesure de
sa grandeur . II la remplira, soyez-en persuadé, parce que, d ' abord,
il en sera le premier bénéficiaire et aussi parce que vous lui
redonnerez confiance en lui-même et en son destin, qui est
celui de la France.

En attendant cette loi-programme que le monde rural espère
avec tant d'impatience, mes amis de la gauche démocratique et
moi-même ne pourrons pas voter le budget de l'agriculture.
(Applaudissements sur plusieurs bancs à gauche, à l'extrême
gauche et sur divers autres bancs .)

M. le président. La parole est à M. Lux.
M. Etlenne Lux . Mesdames, messieurs, comme la plupart des

orateurs précédents, je serai bref et je limiterai mon interven-
tion à une seule question, d'ordre régional, mais qui intéresse
des milliers de petits exploitants agricoles non seulement en
Alsace, mais aussi en Bourgogne et dans le Nord, je veux parler
de la production du houblon dont la mévente est catastrophique
cette année.

Vous savez que cette culture est, avant tout, typiquement fami-
liale et que, en année normale, elle apporte à toute une catégorie
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de petits exploitants et de petits agriculteurs un revenu d'appoint
qui leur permet de résister à la crise générale et de joindre
quand même les deux bouts de leur maigre budget.

Cette année, la production n'atteint qu'un prix dérisoire, bien
que les besoins de la brasserie nationale ne soient pas couverts.
C'est d'ailleurs la raison pour laquelle on procède à des impor-
tations . Mais ces importations massives, d'ailleurs non régle-
mentées, puisque le houblon est une marchandise libérée, ont
provoqué l'effondrement complet des cours . Cette année, le pro-
ducteur ne pourra récupérer que le tiers à peine des frais
engagés. Dans cette production, vous savez que les investisse-
ments sont énormes puisqu'ils sont de l'ordre de 1 .500 .000 francs
par hectare, ce qui porte le prix des cinquante kilos à 44 .000
francs . Or, ces mêmes 50 kilos sont payés actuellement entre
10 .000 et 15.000 francs sur le marché intérieur et beaucoup
moins à l'exportation.

Je voudrais vous rappeler, monsieur le ministre, qu'il existe
un fonds de garantie mutuelle destiné à éviter l'effondrement
des cours. Les dirigeants professionnels ont fait appel à son inter-
vention . Je pense que, au moins pour la partie de la récolte qui
sera vendue sur le marché extérieur, ce serait pour le Gouver-
nement 'occasion d'affirmer sa volonté de promouvoir une politi-
que d'e::portétion des produits agricoles.

Je demande donc au Gouvernement de soutenir la commercia-
lisation de la récolte de houblon, sous cette forme ou sous une
autre. Par là même, il viendrait en aide à des milliers de petits
exploitants familiaux qui sont vraiment en difficulté. Si l'on se
préoccupe de taxer les prix à la hausse, on doit aussi éviter
l'effondrement complet de certains cours et, partant, la ruine
de nombreux agriculteurs de valeur . On doit garantir au travail-
leur de la terre, comme à tout le monde, la sécurité, en lui
assurant un juste salaire pour son travail. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Rossi.
M . André Rossi . Monsieur le président, monsieur le ministre,

mes chers collègues, il n'est pas question, dans le temps très
réduit dont nous dis p osons pour achever l'examen de ce budget,
de traiter dans le détail le problème de l'enseignement agricole.
Je serai donc très bref, regrettant de ne pouvoir aborder en
même temps le problème de la vulgarisation.

En effet, ces deux questions sont intimement liées . De sur-
plus, je pense qu ' en raison du retard que connaissent ces deux
domaines, il serait nécessaire, je crois, de mettre en commun
les rares ressources dont disposent et l'un et l'autre.

En limitant mon exposé au seul domaine de l 'enseignement
agricole, je n'ai pas besoin, monsieur le ministre, de vous
décrire une situation que vous connaissez — je ne vous en rends
pas responsable . Il suffit de comparer cette situation à celle
de l'enseignement technique . Il suffit de relever un seul chiffre
de part et d'autre et savoir qu'en 1959, le budget de l'ensei-
gnement technique s' est élevé à 76 milliards — et tout le monde
s'accorde à le trouver insuffisant — alors que les crédits des-
tinés à l'enseignement agricole n ' étaient que de 5 milliards et
demi.

Je le reconnais, un effort a été fait . Mais, en réalité, la pro-
portion, qui étsit de 13 à 1, n'est plus que de 12 à 1, ce qui est
encore énorme.

Certes, le nombre des élèves se destinant à l'une et à l ' autre
profession est tout à fait différent, mais leur comparaison ne
pourrait, de toute façon, aboutir à une telle disproportion.

Tout le monde reconnaît le retard existant dans ce domaine
et nul ne l'a mieux défini que M. le Premier ministre, il y a
quelques semaines, lorsqu'il a parlé d'un a effort décuplé en
quinze ans aussi bien pour l 'enseignement qu'en matière de
vulgarisation. s

Nous nous trouvons dans une situation anarchique du fait
que ces questions relèvent de la compétence de deux ministères
différents et du fait d'une dispersion des élèves, jointe à une
implantation irrationnelle de nos institutions d ' enseignement.
C'est ainsi -que nous connaissons, d'une part, des écoles n'ayant
pas d' élèves et, d'autre part, des élèves en puissance qui n'ont
pas d'écoles à leur portée.

Monsieur le ministre, je vous demande de considérer ce
problème et de vous attacher à le résoudre. Je connais les diffi-
cultés qu'il soulève : difficultés de doctrine, difficultés politiques
et budgétaires. Examinez-le rapidement car notre retard, dans
ce domaine, exige un effort considérable dans les années pro-
chaines, tant sur le plan de l 'enseignement que sur celui de
la vulgarisation.

Je vous demande de nous présenter, à bref délai, un statut
de cet enseignement, qui donne précisément à l 'agriculture
la possibilité d'avoir un personnel formé de la même façon
que celui de l'industrie et du commerce.

En attendant ce projet de statut je désire, pour conclure,
attirer votre attention sur un point précis que vous pouvez
régler vous-même.

Quelle que soit la forme du statut que vous réserverez à l'en-
seignement agricole, il est certain qu'il sera toujours bâti
autour des écoles régionales d'agriculture, lesquelles resteront
la pièce maîtresse de cet enseignement.

Je vous demande de songer aux difficultés que rencontrent
les enseignants et les dirigeants de ces écoles, et notamment de
faire une simple comparaison entre un collège et une école
régionale d'agriculture : dans l'un, il existe, en dehors du direc-
teur, un personnel de surveillance et un personnel d'économat ;
l'autre ne compte, en dehors des enseignants, qu'un directeur
chargé de toutes ces tâches, auxquelles s'ajoutent les fonctions
de chef de culture . Il n'existe dans las institutions absolument
aucune structure administrative permettant d' assurer dans des
conditions normales le bon fonctionnement de l'école.

Je vous demande, monsieur le ministre, de penser à ce point.
Vous devez pouvoir le régler avant même le problème général
de l'enseignement agricole.

C'est dans ce but que je vous fais confiance, espérant que vous
nous présenterez dans quelques mois un statut définitif de cet
enseignement agricole. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. de Montesquiou.
M. Pierre de Montesquiou. Monsieur le ministre, vous avez

entendu, cet après-midi, nombre de nos collègues comparer le
budget de l'agriculture à un instrument, à un outil. Vous savez
très bien que le budget est médiocre, mais vous ne vous plaignez
pas de l'outil . C 'est très flatteur pour l'ouvrier.

Mais vous serez d 'accord sur le fait que la politique agricole
n'est pas celle que vous souhaitiez.

Aussi, étant donné le peu de temps qui m'est imparti et qui
ne me permet pas d'entrer dans les détails ni de défendre cer-
tains points qui sont au coeur de tous les habitants de nos vil-
Iages, et qui touchent à l'équipement, aux hommes et aux pro-
duits, je me permettrai d'attirer votre attention sur cinq points.

Premièrement, nous vous demandons de rétablir le fonds
d 'amortissement des charges d'électrification qui permettrait de
développer les projets d 'électrification et d'alléger les charges
communales qui passent en moyenne de 15 à 25 p. 100 . Cétte
mesure est indispensable pour les petites communes.

Tout à l'heure, vous avez déclaré que vous reviendriez progres-
sivement au programme conditionnel pour les adductions d'eau,
en essayant de rétablir dans l'avenir, par un financement parti-
culier, une subvention en annuités . A l'heure actuelle, en effet,
les travaux n 'ont pas suivi le rythme de réalisation que nous
espérions, et je suis persuadé que vous avez compris que si la
lumière et l'eau ne sont pas installées dans nos villages les possi-
bilités de productivité des agriculteurs sont diminuées.

M. le ministre de l'agriculture. Me permettez-vous de vous
interrompre ?

M . Pierre de Montesquiou . Je vous en prie.
M. le président. La parole est à m . le ministre de l' agricul-

ture, avec la permission de l'orateur.
M . le ministre de l'agricult4re . Je me permets de rectifier

tout de suite ce qui me parait être une mauvaise interprétation
des déclarations que j'ai faites tout à l'heure.

Il est possible d'ailleurs que j'aie été insuffisamment précis
en la matière mais je ne pense pas avoir pris l'engagement de
rétablir le programme conditionnel pas plus que de reprendre
les subventions en annuités.

J' ai seulement dit que pour tenir compte d ' un certain nombre
d'impératifs en même temps que des vœux exprimés par les
rapporteurs, interprètes de l'Assemblée, le Gouvernement met-
trait en route et réaliserait cette année 60 milliards de francs
de travaux d'adduction d'eau, grâce à diverses mesures qui per-
mettent d'ajouter au programme normal de travaux d'adduction
d'eau un programme supplémentaire et cela pour un volume
total déterminé et assuré de 60 milliards de francs.

Je voudrais bien qu'il n'y ait pas de mauvaise interprétation
de la déclaration que je croyais avoir faite suffisamment précise :
il n'est pas question de rétablir le programme conuitionnel ni
de reprendre les subventions en annuités.

M . Pierre de Montesquiou . Je vous remercie, monsieur le
ministre, d'avoir précisé certains points qui auraient pu induire
en erreur nos populations qui auraient espéré davantage qu'elles
n 'obtiendront en réalité.

11 est nécessaire aussi de rétablir le fonds d'assainissement de
la viticulture.

D'autre part, une question nous préoccupe : la nécessité de
prévoir un programme pluriannuel suffisamment énergique et
cohérent pour l'éradication de certaines maladies comme la
tuberculose, la fièvre aphteuse et la brucellose, en particulier
par le financement du plan Vu i llaume qui prévoyait 90 milliards
de francs de dépenses échelonnées sur six ans.

En ce qui concerne les hommes, j'attire votre attention, mon-
sieur le ministre, sur la situation des officiers des eaux et forêts
dont le statut remonte à 1827 et qui finissent leur carrière à un
indice de traitement beaucoup plus faible que les fonctionnaires
des autres administrations .
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Tels sont, en résumé, les quelques points sur lesquels, monsieur
le ministre, je me suis permis d ' attirer votre attention . Il en
est beaucoup d'autres, en particulier intéressant le maïs, dont
il faudrait bien définir le prix )'année prochaine, prévoir l'équi-
pement pour le stockage'— d'autres orateurs l'ont signalé —
et envisager les diverses utilisations comme matière première,
malneureusement trop méconnues.

Je terminerai — et vous serez d'accord avec moi — en répétant
ce qui vous a été indiqué à plusieurs reprises, et reprenant un
terme qui fut en vogue au siècle dernier, je vous dirai qu'il
conviendrait d 'éviter d'accroître, par une politique agricole dif-
férente de celle que vous souhaitez, le nombre des protestataires.

On compte présentement dans le pays assez de cohortes
composées d'anciens combattants . ïl ne faudrait pas que les
agriculteu rs les rejoignent et qu'un trop grand nombre d'hommes
protestent — je l'ai dit — contre cet état de désespérance que
vous déplorez vous-même. (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. Rousseau-

Mi Raoul Rousseau . Je limiterai mon propos à l'insuffisance
des crédits consacrés à la vulgarisation agricole.

En effet, le compte d'affectation spéciale ne comporte qu'un
total de 23 .030 .000 nouveaux francs . Malgré une augmentation de
13 millions de nouveaux francs, sa modestie risque d'avoir de
fâcheuses répercussions sur son développement.

Combien je suis d'accord avec M. le secrétaire d'Etat aux finan-
ces quand il répondait à M. Paquet que a la vulgarisation agricole
est moins favorisée parce qu'elle ne vit pas' que des ressources
budgétaires n !

Dans ces conditions, comment sera-t-il possible d'appliquer dans
leur intégralité les dispositions du décret du 11 avril 1959 qui a
pour objet d'élever le niveau de vie des agriculteurs' et d'amé-
liorer la productivité des exploitations ? Il prévoit, en effet, des
conseillers agricoles pour mettre en oeuvre les programmes de
vulgarisation, la création d'une section d'application de la recher-
che à la vulgarisation, d'un comité départemental et d'un conseil
national chargé de l'élaboration d'un plan quadriennal.

Des crédits bien supérieurs auraient été indispensables pour
atteindre, ces objectifs.

Cependant, le rôle de la vulgarisation est primordial parce que
l' avenir économique d'un certain nombre de nos régions semble
moins dépendre de grands travaux d'aménagement que d'une série
d'actions locales dans lesquelles elle se situe au premier rang.

De même que l'agriculteur classe ses champs selon leur vocation
nat'+ .'elle et leura aptitudes, le comité départemental, en liaison
avec le conseil nation i, doit préparer ses programmes annuels et
entreprendre l'orientation des esprits pour les adapter à des
conditions économiques de plus en plus sévères.

Le cultivateur se rend parfaitement compte que la vulgarisation
du progrès agricole lui permettra d ' augmenter ses rendements
dans de fortes proportions . ear elle concrétise la volonté de
progrès en le faisant entrer dans l'activité de notre époque pour
diriger la nature.

II accepte avec enthousiasme cette conjugaison entre les travaux
des chercheurs et les hommes qui travaillent la terre car elle
préfigure le progrès précurseur de la prospérité.

Désormais., le travail des bras doit être doublé par celui des
chimistes qui analysent les terres et protègent les cultures, par
les ingénieurs qui construisent le matériel indispensable, par les
génétistes qui ont transformé l'élevage, par les conseillers agri-
coles qui lui montreront la meilleure voie.

Le monde rural a compris que les chercheurs et les vulgarisa-
teurs mènent avec lui le même combat pour sauver' l'agriculture.

S'il n'en était pas ainsi, si les investissements exigés par le
progrès technique ne s'avéraient pas payants, nous irions à une
.augmentation de son endettement et nous luâtericns sa ruine.

Le cultivateur sait désormais que sa profession est a'issi indis-
pensable à l'équilibre de la nation que l'industrie, le ce-umerce
ou les services publics.

Cette prise de conscience lui a permis, non . seulement da
reprendre confiance dans l'avenir mais aussi de mesurer la force
qu'il représente pour influencer le destin du pays.

A maintes reprises, du haut de cette tribune, des cris d'alarme
ont été lancés . Si le Parlement a exprimé si souvent son angoisse
devant l'avenir de l'agriculture, c'est que son étude conduit
actuellement à des conclusions fort peu rassurantes.

Le ministre. de l'agriculture a reconnu lui-même qu'à l'heure
actuelle le revenu mensuel de nombreux agriculteurs se situait
entre 11 .000 et 12.000 francs.

La situation de certaines régions a atteint le seuil critique.
Dans le département que j'ai l'honneur de représenter, toute

.richesse vient du sol et retourne au sol . La plus grande partie
de la terre appartient à de petits propriétaires qui ne possèdent
guère chacun plus de dix hectares . La production de blé dépasse
cependant sa consommation. Il est le premier de France pour la
production du tabac et il réussit comme pays d'élevage.

Cependant, il a perdu en cent années 135 .000 habitants. É.
1958, sa population active comprenait 178.000 personnes se répar-

tissant ainsi : 104 .000 personnes dans l'agriculture, 40 .000 dans
l'industrie et les transports, 34.000 dans le commerce et les
services administratifs.

Pour une production agricole globale de 40 milliards, la partie
commercialisée représente 20 milliards desquels il faut sous-
traire les frais généraux des exploitations, les salaires du person-
nel familial, l'amortissement du matériel, les dépenses de cons-
truction ou d'entretien des bêtiments.

Malgré tout, il serait possible de rendre économiquement vala-
bles ses exploitations, en mettant en place une politique efficace
de vulgarisation agricole, en permettant l ' équipement individuel
par le développement du crédit d'avances aux cultures, en assu-
rent la revalorisation des produits par l'organisation très poussée
des marchés, en permettant l'écoulement de la production à des
prix rémunérateurs pour les agriculteurs et- satisfaisants pour
les consommateurs, en développant l'équipement rural collectif
par l'amélioration des chemins vicinaux et ruraux, par la pour-
suite des travaux d'électrification et d'adduction de l'eau qui
manque encore dans 500 communes sur 600, en organisant enfin
la protection contre les calamités agricoles.

On a écrit, on a dit mille fois que la population agricole fran-
çaise représente environ 25 p. 100 de la population totale du
pa ys et que la part de l'agriculture dans le revenu national n 'a
été que de 12 p . 100 en 1958 contre 17 p. 100 en 1938.

Ainsi, les agriculteurs ont un revenu moyen inférieur de moitié
par rapport à celui des autres branches d'activité . Les indices
officiels, que nous citerons sans nous lasser, montrent que, de
juin 1958 à juin 1959, les prix agricoles à la production ont baissé
de 13,3 p . 100 tandis que les prix des produits indispensables ont
augmenté, dans le même laps de temps, de 10,7 p . 100 . La baisse
actuelle des prix du bétail de boucherie et de la volaille vient
encore aggraver cette situation . Cela constitue une injustice
sociale grave, car nos agriculteurs sont parmi les travailleurs qui
fournissent le temps de travail le plus long et courent le plus
de risques. (Applaudissements sur plusieurs bancs à droite .)

II serait donc équitable que leurs gains se rapprochent de
ceux des autres secteurs de l'activité . Cela deviendra possible
si l'on apporte à ce problème national les solutions qui s'impo-
sent . En tête de celles-ci s 'inscrit le décret du 14 avril dernier.
C'est la raison pour laquelle il a fait naître un immense espoir.

Les agriculteurs ont la certitude que la vulgarisation leur per-
mettra d'augmenter leurs rendements et par suite leurs revenus.

Dans la, tempête qui s'abat sur eux, pour éviter le naufrage,
ils s'accrochent désespérément à cette bouée de sauvetage.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, je me permettrai de vous
poser deux questions qui me paraissent essentielles : quelle sera
approximativement la date d'application du décret ? Estimez-
vous pouvoir obtenir, l' année prochaine, les crédits nécessaires
à la mise, en place d'une grande politique de vulgarisation, indis-
pensable au redressement de notre agriculture dans de nom-
breuses provinces ?

A l'heure actuelle, le doute commence à gagner les esprits.
Cela est tellement vrai que certains articles de presse laissent

entendre que la vulgarisation n' apportera rien qui vaille à l'en-
semble des agriculteurs.

Certains articles de . presse prétendent que ceux qui s 'en font
les cham pions sont ceux-là mêmes qui souhaitent la disparition
d'un million et demi d'entre eux.

Certains articles de presse s'étendent sur le fait que le progrès
technique d ' une exploitation entraînera un supplément de dépen-
ses et que les résultats obtenus se traduiront au bout du compte
par une stagnation des bénéfices.

Voilà les raisons qui ont motivé ma première question.
Par ailleurs, ilest bien évident que l'extrême modestie des

crédits prévus risque d'entraîner l'échec d'une grande politique
de vulgarisation, ce qui donnerait raison à ses détracteurs.

Cette effroyable déception, survenant après un frémissant
espoir, se traduirait alors par la colère de ceux qui, pourtant,
n 'ont jamais refusé de participer aux efforts et aux sacrifices
réclamés pour le redressement financier du pays.

Ce désespoir dresserait centre le Gouvernement et la V' Répu-
blique l'un des éléments les plus stables et les eus sains de la
naticn . C'est en fonction do cette éventualité redoutable que j'ai
posé la deuxième question.

Je n' ignore pas, monsieur le ministre, les efforts que vous
déployez en faveur de notre agriculture, pour lui procurer l'essor
qu' elle mérite, et je vous en suis particulièrement reconnaissant.

Si j'ai paru insister sur le problème de la vulgarisation, c'est
parce qu'il est suivi avec anxiété par des millions d'agriculteurs.

Que mes alarmes soient vaines ! Voilà mon voeu le plus ardent.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. te président . La parole est à M. Degraeve.
M . Jean Degraeve . Monsieur le ministre, mes chers collègues,

l ' agriculture française, par l'importance sociale et économique
qu'elle représente, constitue la première activité de notre pays.
L'agriculture a un droit irrévocable à l'égalité des devoirs, des
chances et des traitements avec les autres activités nationales .
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Aussi me permettrai-je d'intervenir très brièvement dans la
discussion générale du budget de l 'agriculture, afin de vous
demander, monsieur le ministre, de prévoir, pour la campagne
prochaine, d'autres dispositions et une simplification.

Vous n'êtes pas sans ressentir, monsieur le ministre, un malaise
certain dans l'agriculture, malaise -qui provient d'une politique
agricole décevante des précédentes législatures . ?I est injuste d'en
rejeter la responsabilité sur le seul Gouvernement actuel, C ' est
trop facile . En effet, celui-ci a trouvé, en 1958, une situation
dont le moins qu'on puisse dire est qu'elle n'était pas très
brillante.

Le rapporteur pour avis de la commission de la production et
des échanges, M. '. harpentier, a conclu son exposé en qualifiant
le budget de e médiocre outil de la mauvaise politique agricole
du Gouvernement ».

Nous sommes plusieurs à regretter que la 1V République, dont
M. Charpentier faisait partie, n'ait pas transmis, avec les précé-
dents budgets, un meilleur outil à la nouvelle législature . Peut-
être n'en serions-nous pas là.
- M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Il y avait davantage
de crédits que maintenant et l'indexation existait ! On voit que
vous n'avez pas étudié la question !

M. Jean Degraeve . Sans doute, monsieur le ministre, vous
efforcez-vaus de remédier . à cette situation.

Mais, reprenant l'examen de la première partie du projet de
loi, relative aux conditions générales de l'équilibre financier, je
constate que sur un seul article — le blé, par exemple — il
existe une multitude de taxes ou cotisations. Je cite, entre
autres . la taxe de statistique sur les céréales, la cotisation de
résorption . la taxe de stockage, la taxe de péréquation, le ver-
sement compensatoire prévu sur chaque quintal de blé entrant
au moulin.

Vous dites, monsieur le ministre : e Nous payons le blé
3.800 francs le quintal », 38 nouveaux francs . En réalité, l'agri-
culteur moyen supporte .un abattement approximatif de 20 p . 100,
c'est-à-dire qu'il touche environ 30 nouveaux francs, au lieu de
38. Il faut le dire et le répéter saris cesse, car les autre§ caté-
gories de Français pensent que l'agriculture vend bien ses pro-
duits. (Applaudissements à gauche et au centre .)

En revanche, monsieur le ministre, je sais que vous consentez
des ristournes sur le carburant, ce qui provoque un travail
administratif coûteux et même des contrôles abusifs par les ser-
vices des douanes . Ceux-ci se permettent, dans notre région,
d'aller demander aux agriculteurs ce q u'ils ont fait des tickets
qu'ils ont reçus, en général, en quantité insuffisante.

Et, si par malheur dans le cours de l'année, ils revendent leur
tracteur le huitième mois pour prendre un diesel, plus écono-
mique, ayant consommé leur attribution d 'essence détaxée sou•
vent en six mois, ils sont passibles. d'amendes . Car, suivant les
douanes, qui perquisitionnent chez eux d'une façon inqualifiable
(Applaudissements au centre et à droite), ils n'auraient dû en
consommer que les deux tiers et rendre l'autre tiers au génie
rural.

Je sais aussi, monsieur le ministre, que vous faites ristourner
aux agriculteurs 10 p . 100 sur les achats de matériel agricole, ce
qui provoque également un travail administratif important
— comme l'a signalé notre collègue M. Charpentier — du
génie rural pour le contrôle des factures, du Trésor public pour
le mandatement et le paiement, sans compter le travail des
fournisseurs pour établir les factures en triplicata

L'agriculture n'a pas besoin d'aumônes . Elle désire simplement
toucher le prix réel de ses produits sur .des bases valables, et
non un prix truqué.

Si l'agriculture vit honorablement, grâce à la vente de ses
produits, elle n'aura pas besoin de vos petites subventions,
qu 'elle ne touche souvent qu'un an cprès avoir fait l 'acquisition
de matériel . . .

	

-
Je vous remercie, monsieur le- ministre, d'avoir souligné tout

à l' heure qu 'il n'y aurait plus de retard . Supprimez ces sub-
ventions, simplifiez, mais la condition formelle de réajuster
valablement les produits agricoles avec des prix réels et sans
retenues.

Mes chers collègues, mandaté par vous auprès du comité natio-
nal des caisses de crédit agricole, j'ai pu constater l'endettement
croissant de l 'agriculture. A titre d ' exemple, pour vous prouver
que les agriculteurs ne sont pas dans l'opulence, je vous signale
qu'un concessionnaire de province d'une grande marque d'auto-

mobiles a, en plusieurs mois, enregistré 59 commandes de voi-
tures. Savez-vous combien d'agriculteurs se trouvaient parmi les
acheteurs ? Un seul !

Je n'ai pas besoin, je pense, de vous commenter cet exemple.
Je remarque aussi que les agriculteurs règlent de plus en

plus difficilement leurs fournisseurs. Certes, les agriculteurs
vivent au grand air. Ils mangent sans doute bien et à leur faim.
Mais leurs caisses sont vides. Aussi, monsieur le ministre, avec
l'aide du comité national de l'agriculture qui est insuffisamment
consulté, je compte sur vous et sur le Gouvernement pour aider
l ' agriculture à vivre prospère dans notre belle France . (Applau-
dissements .)

M. le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance .

-2

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique:

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1960
(n° 300) (deuxième partie) (rapport n° 328 de M . Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan) :

Agriculture (suite) et articles 49, 72 et 73 (annexe n° 6,
M. Gabelle, rapporteur spécial ; avis n° 339 de M . Charpentier
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Prestations sociales agricoles i•t articles 35, 36, 54 et 55
(annexe n° 33 . M. Paquet, rapporteur spécial ; avis n° 339 de
M. de Sesmaisons au nom de la commission de la production et
des échanges ; avis 357 de M. Godonneche au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Services du Premier ministre (suite) :
Section I . — Services généraux ;
Section 111. — Journaux officiels ;
Section V. — Etat-major de la défense nationale ;
Section VI . - Service de do .̂umentation extérieure et de

contre-espionnage ;
Section VII . — Groupement des contrôles radio-électriques ;
Section XI . — .Conseil économique et social ;
(Annexe n° 17 . M . Nungesser, rapporteur spécial) ;
Section II. — Information (annexe n° 18. M . Nungesser, rappor-

teur spécial ; avis n° 390 de M. Le Tac au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Finances et affaires économiques (suite) :
1. — Charges communes et articles 64, 65, 66 et 67 (annexe

n° 10 . M . Yrissou, rapporteur spécial ; avis n° 371 de M . Laurent
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales) ;

Cinéma, articles 69 et 70 (annexe n° 2 . M. André Beauguitte,
rapporteur spécial ; avis n° 377 de M. Boutard au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Industrie et commerce et articles 75, 83 et 92 (annexe n° 14.
M. Marcellin, rapporteur spécial ; avis n° 339 de M. Jacques Féron
(industrie) et de M. Pezé (commerce) au nom de la commission
de la production et des échanges) ;

Comptes spéciaux du Trésor et articles 37, 38, 40, 41, 42, 76,
79 et 80 (annexe n° 34 . M. Dreyfous-Ducas, rapporteur spécial) ;

Article 34 (Etat H)
Article 45 (Etat I) ;
Article 46 (Etat J)
Article 47 (Etat K) ;
Article 43 (Etat L)
Articles 53, 62, 68, 90, ¢t, 95, 96 et 97 ;
Anciens combattants et victimes de guerre (suite) et articles 56

et 57 (annexe n° 7. M . Chapalain, rapporteur spécial ; avis 'n° 379
de M. Hanin au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales) ;

Articles 27, 28 et 26 ;
Vote sur l'ensemble du projet de loi de finances pour 1960.
La séance est levée.
(La séance est levée à diw-neuf heures et demie .)

Le Chef du service de la sténographia
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.
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Larad ji (Mohamed) . Muras. Raques.
Laudrin, Morbihan Motte . Rossi.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL• Laurelli . Moulin. ltouiland.
Laurent Movnet . Rousselot,

DE LA Laurin, Var. Nader . Roustan.
du lundi 23 novembre 1959.2° séance Lauriol . Neuw)rlh . noyer.

Lavigne. Notre. Ruais.
Le

	

Huit

	

de

	

la Nue . Saadi

	

(Ali).
Morinière . Nungesser. Sa P•'ette,

SCRNTIiI

	

(H°

	

53)
_
Lecocq . Ouen . Sannaun(

	

(Brahlrn).
arec. Palewsk!

	

(JCan•l'aui) Sainte-Marie

	

(de).
Sur l'article 43, compl'lé par l'amendement de AL DenVers, Le Duc (Jean) . Palmera . Salado.

+ du projet de loi de finances pour 1950 (2° partie) . Leduc (René) . Paquet. Sallenave.
Lefèvre d'Ormesson . Pasquini . Sa(liard

	

du

	

Rivault.
Nombre de suffrages exprima . .

	

. 445. . . . . . . . . . . . . . . . . Legarel. Pécastaing, Sammarcelli.
Legroux. Peretti . Sanglier (Jacques).

Majorité absolue	 223 Le Guen . Perrin (François) . Sanson.
Pour l'adoption

	

382. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lemaire . Pérus Santon).
Le Montagner Pell'

	

(Eugène- Sarazin
Contre	 63 Le Boy Ladurie Claudius) . Schmittiein.

Le Tac. Peyrefitte. Sesmaisons

	

(del.
L'Assemblée nalionale_a adopté . Liogier . Peyret . Sid

	

Crue Chérit.
Lombard . Peylel . Simonnet,
LongueL Pezé .- bouchai.

Ont voté Four : Lopez. Pnitippe . Sourhet.
Lnciani Planta . Szigeli.
Lurle . Picard : Ta!Itinger

	

(Jean).
MM . Chapuis . Faulquler. . Lux . Pierre bourg (de) . Telsseire.

Abdesselam . Chareyre. Faure

	

Maurice) . Maillot . Pitlet . Terré.
Aillières

	

id') . Charié . Yéron

	

(Jacques( . llainguy . Pinuteau . Mme Thome-
Albert-Sorel

	

(Jean) . Charret. Ferri

	

(Pierre) . Maléne (de la) . Pinvidic . Patenélre.
Albrand. CharveL Feuillard . 3(alleville . Plazanet . Thorailler.
Alliut . Chauve t . Fouchier. Malouin (IIand) . Pleven (René) . Tomasint.
Anlhonioz . Chavanne . houques-Duparc . Marrais Portolano. Toulain.
Arnulf. Cüazelle . Fourmond . Marcellin. . Poudevigne . Trébose.
Azem

	

(Ouaii)- Cheiha

	

(Mustapha) . Fraissinet . Marcenet : Poulpiquet

	

(de) . Trellu
Baouya . Chopin . François-Valentin. Marchent_ Pontier. Trémo)et

	

de

	

Vi)lers
burmaudy. Clamens . Frédéric-Dupont . Maridet. Pro(Ichet.

	

' Turroques.
Barrot

	

(Noël) . Clément . Fréville . Mariolle. Puech-Samson . Valabrôgue.
Baudis . Clerget . Fric

	

(Guy) . Marquaire . Ouentier . Valentin (Jean).
Bay lot. Clermontel. Fulchiron . Mazigl . (?mosan. Van der Meersch.
Becue . Co!inet. Gabelle (Pierre) . Maso Raphnël-Leygues . Vanter .

	

-
liégouin

	

(André) . Collomb Gahlam

	

Makhlout.
' Meck . Baldr Vayron

	

(Philippe).
Bégué . Cotonna

	

(Henri) . Gamet Méhaignerie : Raymond-Clergue.• Vendroux,
Itekri

	

(Mohamed) . Colonna

	

d'Antriani Garnier .

	

. Mekki

	

(Rend) . Renouard.' V'talle).
Belabed

	

(slimane) . Commenay. Gai raid . Mignot. Réthnré. Villedieu.
Bénard

	

(François) . Comte-Offenbach . Gauthier . M'rguet. Rey . Villeneuve (de).
Bénard

	

(Jean) . Coste-Floret

	

(Pauli . Gavini. Mlriot . Reynaud (Paul) . Vitel

	

(Jean),
Bendjelida

	

(Ali) . Coudray. Godefroy . 5f Molle . Richards . Voilquin.
Beinelkadt

	

(Renalia) . Cou :on . Godonneche, i(loatti . Rieunaud. Voisin
Bénouville

	

(de) . Courra ras. Gracia - ,de).
Grundmason (de) . Mocquiaux . R(vain . \Vacnor,

Benssedick Cheikh. Courant

	

(Pierre) . Melinet . Rivière . (Joseph) .

	

' Walle,' (René).
Crouan . Grasset IYvon) . Mondon . Robtchon . Weber.lié rard-

Déraudier . Cruels . Grasset-Morel.
Greffier (Jean-Marie) . Montagne (Max) .

	

. Roche-Defrance . \Veinman.
Bergasse . Dalainzy.

lia Ibos. Greverie . Montagne (Rémy) . Roclore Yrissou.
Bernasconi, Grussenmeyer. Montesquiou (de) .

	

Rombeaut.

	

Z(ller.
Berrouaine (Djelloup . Damette.
Besson

	

(Robert) . panllo, Guillain.
Bettencourt. Dassault

	

(Marcel) . Guillon
itton

.
Ont voté contre:

Bidault

	

(Georges) . Davoust . Gu

	

(pntoine).

9ignon. Debray.
Degraeee .

Guthinuller,
Ilalbout . Mme Ayme de la Che• Denvers .

	

lfonialat.Bisson.
Boinvill(ers . Mme Delable . Ilalgoudt (du) . vre(lère . Derancy . Montel (Eugène)
Boisdé

	

(Raymond) . DelachenaL
Delemonlex,

Manin,
!lassant

	

(Noureddine) . MM-
Ralianger (Robert) .

D)eras.
Duchfleau.

Muller.
Nill;s.

Bord . Denis

	

(Bertrand) . Maurer Bayou

	

(Ramul) . Dumortier. Padovani.Boscary-Monsservin Denis

	

(Ernest) . Ilémain. .

	

. Réchard'(Paul) . Durroux . Pavot.
Boscher . Deramchi

	

(Mustapha) ilénault. Benhacine

	

(A,bdel. Evrard

	

(Just) . Poignant.
Basson. Mme neveu' Boguet. madjld) .- Forest . Privat (Charles).
Mile Bouabsa (Kheira) (Marcelle) . Ilostache . Billoux,

	

' Cernez . Priver.
Bouchet Devemy lhaddaden (Mohamed) . Bourgeois

	

(Pierre) . Grenier (Fernand) . Regaudie.Boudes . Dcvéze . Iüuel ' Routard. Lacroix . Rochet

	

(WaldeckBouhadiera (Beiafd) . Mlle

	

Dlenesch . Jacquet

	

(Marc) . Cance . Leenhardt (Francis) . Rousseau.Boullloi . Blet. Jacson . Cassagne . Lejeune (Max) . Schnifner.
Boulet. i))li_ent . Jailton, Jura. Cermolacce . Le Pen Schmitt

	

(Rend,.Boulin . Dixr(ifer . Jemot . Césaire . Le Theulo . Seltlinger.
Bouideilès. Dolez . .

	

.

	

• Japlot . Chandernnger. Louve Steard

	

GBourgund. Dom enech	 Jarrosson, Charpentier . Langcquelle . Thomas: .
Bollrne Dorey. Jarrot . Conte

	

(Arthur) . Mayer (Félix) . Thorez (Molaire.
Bourriquet . Doublet . Jouault. 11arehicourt, Mazurter . Vols (Francis).
Bréchard . Dnuzans . Jouilalmeau. narras . Mercier Var.
Brlce, Dreylous-Ducas . Joyon . nejean . Molle!

	

(Guy) . Véry (Emmanuel
Bricont. bronne. lot. Velrez. Monnerville

	

(Pierre) . Villon (Pierre).
Bru"erolle . Drouot-L'hermine Jusktewenski.
Duel (Henri) . Dubuls, Kaddart

	

(Djlllall).
Buron

	

(Gilbert) . Duchesne . Kaouah (Mourad) .
-Cachai . Ducos, Kercher. 8e Sont abstenue volontairement:

Caillaud . Dufot . Ker%eguen

	

(de).
Caltlemer. Dufour. Mme Khebtanf MM .

	

. Desouches . Guetta A)L
Cardlno . Dumas . (Irebiha) . Rillérèsi Djehbnur (Ahmed) . hersant.
Canal . Durand, Kir. Bonnet

	

(Georges) . Ehrard

	

!Guy) . lien nec).
Carous . Durbet . Kunti:. Brocas . Gaillard

	

(Félix) . Sablé.
Carter . Drisseaulx. La bbd.
Carville

	

(de) . Buterne . Lacaze.
Cassez, Duthell . - La Combe.
Catalltaud. Duvillard. Lacoste

	

'Laroymondie N'ont pat pris part au vote :
Catayée . Ehm . (de).
Calhala . Escudier . Ioffont. MM . Arrlght

	

'Pascal) . (Bedredine (Mohamed).
Carneau. Fabre (llenrl) . Lainé (Jean) . Aggl)a-Mlr. earbouctia (Mohamed( . Benhnlla

	

(Khetit).
Chamant. Fala!a . Laite . Alduy Bal lesli . Glaggl,
Chapalaln. . Fanion, Lopeyrussç' Al Sld Boubakeur. Beauguitto

	

(André) . Bonnet

	

(Christian) .
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Borocco .

	

Gouled (Ilassan),

	

Pic.

	

MM .Moulessehoul à M . Duvillarde(événement familial grave).
Boualam Said . Ileuillard. Pigeot . Nader à M . de Poulpiquet (maladie).
Boudi (Mohamed) . Ibrahim

	

(Safd) . Radius . Noiret 8 M . Montagne (Max) (assemblées Internationales).
BoudJedlr (Ha~hml) . loualalen

	

(Ahsène) . ilibiere (René) . Pasquini à M . Garous (maladie).
Boulsane (àfohamud) . Jacquet

	

(Michel) . Roth: Peyrefitte à M. Quentier (assemblées européennes).
Bourgnois (Georges' . Lagaillarde . !toux, Pezé à M . Mocquiaux (mission).
Bou rgoin. Lambert. Saadi

	

(Berrezoug) . Pigent à M . LaradJi (maladie).
Bouialbi

	

()hmed) . Larue (Tong) . Schuman

	

(Robert) . Plazanet à m . Wagner (événement familial grave).
Briot . Lobas . Schumann

	

(Manne) . Pleven (René) à M . Chauvet (maladie).
Broglie

	

(de) . Legendre . Tardieu . Raymond-Clergue à M . Dolce (événement familial grave).
Burlot . Lenormand (Maurice) . Tebib

	

(Abdallah) . Riennaud à M . Gabelle (maladie).
CalméJane . Lepidi . Terrenoire . Itoclore à M . Ja ot

	

(maladie).
Cheikh

	

(Mohamed Liquard . Thibault

	

(Edouard) . IHnmbeaut à M . Laurent (événement familial gravé).
Sald) Malien]

	

(Ali) . Thomazo. Roux à M Palewski (assemblées internationales).
Chiba

	

(Abdelhakf . Marie (André) . Touret . )loyer à M . Souchai (maladie).
David

	

(Jean-Paul) . Mile Martinache . Turc

	

(Jean) . Saaili . (A)i) à M. Colonna (Henri! (maladie) ..
De)aperle . Médecin. Ulrich . Saadi (ïBerrezoug) à M. , Baouya (maladie).
Delbecque . llessaoudi

	

(Kaddnur) . Vaschetti . Salado à M. Kaddari (assemblées européennes).
Detesalle- Michaud (Louis) . Vidal . Schmitt à M. Montalat (assemblées internationales).
Deschizeaux . Moero . Vignau. Schuman (Robert) à M . Schumann (Maurice) (assemblées euro-
Deshors. Morisse . Vinciguerra . péennes).
DJouinl (Mohammed) . Mou)e.ssehoul (Abbés) \Videnlocher. Seillinger à M . nuirez (assemblées internationales).
Filliol . Oo,'a Pouvanaa Zeghour (Mohamed) . Taitlinger à

	

M . Tomasini (maladie).
Foyer. Perrot. Thomas à M . Mayer (maladie).

Trellu à M, Orvoen

	

(maladie).
Vals (Francis) à M . Cassagne . (assemblées internationales).
Vendroux à M . Bricout (assemblées internationales).Ont delégué leur droit de vote :

(a ppl ication de l'ordonnance n° 5S-106G du 7 novembre 1958.) _

M . Atdcsselàm à M. Lauriol (mission).
\h° . Ayme de la t evreliére à M. Borey (maladie).
MM . Azem (Ouali) à M . Porlolano (assemblées européennes).

Baylot à M . Dohray (assemblées internationales).
(egouin à M. Salliard du Rivault (maladie).
llelabed à M Boulin (maladie).
tiendjelida à M . Guillon (malad',e).
de Bénouville à 1l . Lnudrin (maladie).
Itornasconi'à M. Bourriquet (assemblées ehropéennes)s
Bonnet (Christian) à M . Coudray (maladie).
Bonnet (Georges' à M . [Mores (maladie).

.Ilosrarv-Monsservin à M . Trebose (assemblées internationales).
Reualucn tSald) à. M . Arnulf (maladie).
Boulet à Ii . Dnrhet (maladie).
Itourdelles à M . Szigeti (maladie).
Bourgeois (Pierre) à' M . Padovani (maladie).
Bourgoin à M . Sanimarcelli (assemblées internationales).
Briot à M . Voisin (assemblées européennes).
Chamant à M . Junot (assemblées internationales).
Charpen'ier à M . lhuel (assemblées européennes).
Charret à M . Nungesser (événement familial grave),
Cheikh (Mohamed Sand\ à M Marcenet (maladie).
Coste-Foret à M . Barrot (Noël) (événement familial• grave ;,
Coulon à M . Mignot (assemblées européennes).
1)arras à M. Evrard (assemblées in(ernationales).
laieras à M . Gaulhicr (ascmblées internationales).
Djouini à M. Saadi (Ali) (maladie).
Drouot-L'Ilermine à M . Fabre (assemblées européennes) . –,
Duvillard à M. de Sainte-Maria (maladie).
Faure (Maurlec) à M . Ebrard (assemblées européennes).
Forest à I+f . Muller (maladiel.
Fulchiron à M. Tremolet de Piliers (maladie).
Gouled (Hassan) à M . Habih-Deloncle (mission),
Ibrahim (Safd) à M . Kar.:her (maladie'.
loualalem à M . Galdam Makhleuf (maladie),
hayon à M . Godent-lèche (événement familial grave).
Karcher a'3f, Picard 4mnladie).
Kunie a M . 1)evemy (maladie).
Lacroix à M . Prive! .maladie).
Legendre à M . ILe Pen insseml;ldes européennes).
Lenormand à M . Rayinond-Clergue (maladie).

. Liogier à M. Boudet (maladie).
Lopez à M. Rey (événement familial grave).
de La Malàne à M . Fenton (assemblées européennes).
Mazurler à M, Luchatenu (maladie).
Meck à M . Ilnvoust (maladie) :'
Mekki •à - M. Neuwlrth (mission).
Mollet (Guy) a M. Leonhardt (maladie).
'Moore'à M: .Mazo (assemblées internailonnles).
Motte à M. Turc (assemblées internationales) .

Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . :iule (assemblées interna-
tionales),

ilarboucha (maladiel.
Bégué (assemblées européen-

nes).
Boulsane (maladie).
Bourgeois (Georges) (mala-

die).
Boutalbl (Ahmed) (maladie).
Chlbi (Abdelbaki) (maladie).
Delaporte (assemblées inter-

nationales).
Delbec ue (mission).
F111101 (assemblées européen-

nes).
de Gracia (maladie).
Lagaillarde (maladie).

Ont obtenu un congé:
(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .)

,

N'ont pas pris part au vote

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre do suffrages exprimés 	 468
Majorité absolue	 235

Pour l'adoption	 403
.:.Contre	 65 '

Mais, après vérif eatien, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus .

MM . Larue (malldie).
Liquard (assemblées euro-

péennes).
Maillot (maladie).
Mallem (Ali) (maladie).
Maziol (événement familial

grave).
Messaoudi (Kaddour) (mala-

die).
Radius (maladie).
Roth (maladie).
Tebib (Abdallah) (maladie).
Terrenoire (mission).
Touret (Maladie).
Van der Meersch (maladie).
Zeghoul (maladie).

MM.
Becker.
Blin.
Collette.
Dellaune.

Deviq.
Frys.
ilab)h-Deloncle.
Khorsi (Sadok).
Mah)as.

Orrion.
Perrin ;Joseph).
Pflimlin.
Ripert.
VIller (Pierre).
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